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ZONE NATURELLE D’INTÉRÊT ÉCOLOGIQUE 

 FAUNISTIQUE ET FLORISTIQUE 



Synthèse des enjeux environnementaux sur le territoire communal
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L’érosion  de  la  biodiversité  est  aujourd’hui  une  réalité
scientifique, qui menace la diversité du vivant. La perte de la
biodiversité  est  un  des  deux  enjeux  environnementaux
majeurs du 21ème siècle, avec les changements climatiques.
La préservation de la biodiversité est un des objectifs de la loi
du  12  juillet  2010  portant  engagement  national  pour
l’environnement dite « Grenelle II ». Il s’agit d’assurer un bon
fonctionnement des écosystèmes en protégeant les espèces
et leurs habitats.

La protection des milieux naturels est principalement mise
en œuvre au travers d’inventaires du patrimoine naturel, mais
comporte également des outils réglementaires spécifiques de
protection et  de gestion des  espaces.  Les  ZNIEFF,  ZICO et
Natura 2000 sont autant d’outils qui à eux seuls ne suffisent
pas à assurer une prise en compte complète de la biodiversité
dans l’aménagement du territoire.  La loi n° 2016-1087 du 08
août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature
et des paysages est entrée en vigueur le 10 août 2016. Cette
loi  intègre  de  nouvelles  dispositions,  des  principes  et  des
sanctions en faveur de la protection du patrimoine naturel.

Concernant  le  PLU,  la  loi  biodiversité,  ainsi  que  la  loi
« Climat et Résilience », ont eus plusieurs effets notables :

✔ elles  réaffirment  l’existence  des  « espaces  de
continuités écologiques » ;

✔ elles imposent la végétalisation des toitures de certains
établissements commerciaux ;
✔ elles permettent la création de servitudes dans les PLUi
pour de futurs espaces verts.
✔ elles imposent les évaluations environnementales pour
les élaborations et révisions des documents d’urbanisme
✔ elles  incitent  la  réalisation  d’OAP  « Trame  verte  et
bleue » dans les documents de planification.

Pour les services de l’État,  il  s'agit  désormais d'aller  au-
delà d'une approche en termes de mesures isolées, l'urgence
étant  de  mieux  assurer  le  fonctionnement  en  réseau  des
différents espaces naturels propices au développement de la
faune  et  de  la  flore.  Aussi,  les  auteurs  des  documents
d'urbanisme doivent être convaincus que des terrains a priori
ordinaires,  notamment en raison de leur insertion dans des
espaces déjà urbanisés, peuvent présenter un intérêt majeur,
comme ceux abritant un réseau de haies, des zones humides
ou servant à la continuité écologique des espèces. Ce dernier
point a été renforcé par la loi  n° 2023-54 de 2023 visant à
limiter l’engrillagement des espaces naturels et à protéger la
propriété privée, avec plusieurs  dispositions en faveur de la
protection  des  continuités  écologiques,  notamment
concernant  l’implantation  des  clôtures  en  zone  naturelle.
Ainsi,  la  biodiversité  ordinaire  joue  un  rôle  essentiel  pour
certaines fonctions écologiques. Il convient de la prendre en
compte et de la caractériser sur le territoire.

Commune d’Antilly

Le Porter à Connaissance
Biodiversité et paysages



Cette  première  synthèse  fait  état  des  enjeux  environnementaux  au  sein  des  limites
communales (périmètre restreint). Il faut également étendre le périmètre dans un rayon de
10 km  autour  de  la  commune  (périmètre  élargi) afin  d’appréhender  les  enjeux
environnementaux, leurs interactions et les effets du projet.

La présente fiche fait la synthèse des  zonages du patrimoine naturel et paysager situés
dans un rayon de 10 km à partir de la commune d’Antilly.

Les communes concernées sont les suivantes :

ACY-EN-MULTIEN,  ANTILLY,  AUTHEUIL-EN-VALOIS,  BARGNY,  BETZ,  BOISSY-FRESNOY,
BONNEUIL-EN-VALOIS,  BOUILLANCY,  BOULLARRE,  BOURSONNE,  BRÉGY,  BRUMETZ  (02),
CHÈVREVILLE,  CHÉZY-EN-ORXOIS  (02),  COULOMBS-EN-VALOIS  (77),  COYOLLES  (02),
CRÉPY-EN-VALOIS,  CROUY-SUR-OURCQ  (77),  CUVERGNON,  DOUY-LA-RAMÉE  (77),
ÉTAVIGNY,  ÉTRÉPILLY  (77),  FEIGNEUX,  LA  FERTÉ-MILON  (02),  GONDREVILLE,  IVORS,
LARGNY-SUR-AUTOMNE  (02),  LÉVIGNEN,  LIZY-SUR-OURCQ  (77),  MAREUIL-SUR-OURCQ,
MAROLLES,  MAY-EN-MULTIEN  (77),  MONTIGNY-L’ALLIER  (02),  NANTEUIL-LE-HAUDOUIN,
NEUFCHELLES, OIGNY-EN-VALOIS  (02),  ORMOY-LE-DAVIEN, ORMOY-VILLERS, PÉROY-LÈS-
GOMBRIES,  LE  PLESSIS-PLACY  (77) PUISIEUX  (77),  RÉEZ-FOSSE-MARTIN,  ROSOY-EN-
MULTIEN, ROUVILLE, ROUVRES-EN-MULTIEN, RUSSY-BÉMONT, THURY-EN-VALOIS, TROCY-
EN-MULTIEN  (77),  VARINFROY,  VAUCIENNES,  VAUMOISE,  VEZ,  LA  VILLENEUVE-SOUS-
THURY, VILLERS-COTTERÊTS (02), VILLERS-SAINT-GENEST, VINCY-MANŒUVRE (77).

Remarque     :   la version informatique du PAC vous permet à l’aide des hyperliens d’accéder
directement au descriptif complet des outils présenter ci-dessous. Lorsqu’un périmètre d’un
outil est présent de manière totale ou non sur le territoire communal, celui-ci apparaît en
vert dans chaque énumération.

Attention,  pour  accéder  aux  cartes  et  fiches  descriptives  des  zonages  concernés,  vous
pouvez  consulter  le  site  Internet  de  la  Direction  Régionale  de  l'Environnement,  de
l'Aménagement et du Logement (DREAL) des Hauts-de-France - Recherche par commune
des zonages du patrimoine naturel  et  paysager,  de la  faune,  de la  flore et  des habitats
naturels de Picardie ou l’Inventaire National du Patrimoine Naturel (INPN), ainsi que la base
cartographique du  site  Internet  des  Services  de l’État  de l’Oise.  Le  périmètre  de 10 km
couvrant 10 communes de la Seine-et-Marne, les éléments inhérents à ces communes sont
consultables  sur  le  site  Internet  de  la  Direction  Régionale  et  Interdépartementale  de
l’Environnement, de l’Aménagement et des Transports (DRIEAT).

Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux (ZICO)

Dans le cadre de l'application de la directive européenne du 06 avril 1979 concernant la
protection  des  oiseaux  sauvages,  un  inventaire  des  Zones  Importantes  pour  la
Conservation des Oiseaux (ZICO) a été réalisé. Les ZICO sont des sites d'intérêt majeur qui
hébergent des effectifs d'oiseaux sauvages d'importance européenne.

* - PE04     : Forêts Picardes     : Massif de Retz  
* - PE09     : Massif des Trois Forêts et Bois du Roi  
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http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/patnat/index-ori.php
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/patnat/index-ori.php
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/patnat/index-ori.php
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/zico/PE-09.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/zico/PE-04.pdf
https://www.drieat.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/
https://www.drieat.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/
https://www.oise.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Amenagement-durable-du-territoire/La-connaissance-de-l-Oise/Cartotheque
https://inpn.mnhn.fr/accueil/index


Zones Naturelles d'Intérêt Écologique Faunistique et Floristique
(ZNIEFF)

Lancé en 1982, l’inventaire des  Zones Naturelles d’Intérêt Écologique
Faunistique et  Floristique (ZNIEFF) a  pour  objectif  d’identifier  et  de
décrire des secteurs présentant de fortes capacités biologiques et le
degré  d’état  de  conservation.  L’outil  ZNIEFF  se  distingue  par  deux
types :

• les ZNIEFF de type I : secteurs de grand intérêt biologique ou écologique ;
• les ZNIEFF de type II : grands ensembles naturels riches et peu modifiés, offrant des

potentialités biologiques importantes.

Cet inventaire est largement destiné à éclairer les décisions publiques ou privées et malgré
son  absence  de  valeur  réglementaire,  la  ZNIEFF  peut  constituer  dans  certains  cas,  un
indice pour le juge administratif lorsqu’il doit apprécier la légalité d’un acte administratif
au regard des dispositions législatives et réglementaires protectrices des espaces naturels.

ZNIEFF de type 1     :  

* - Basse Vallée de la Grivette
* - Bois de Montigny et de Borny
* - «     Les Brûlis     »  
* - «     La Campenne     »  
* - Carrières souterraines à Coulombs-en-Valois
* - Coteau du Bois Bossu et carrières souterraines à Marnoue-la-Poterie
* - Coteau du Marcassin à Gandelu
* - «     Le Grand Marais     » et marais associés  
* - Haute Vallée de l’Automne
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https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/220013838
https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/110020185
https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/220013561
https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/110020201
https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/110020175
https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/110020212
https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/110001308
https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/220013563
https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/220013842


* - Haute Vallée de la Gergogne
* - Marais des Hureaux
* - Marais de Négando et Bois de la Garenne
* - Marais tourbeux de Bourneville et de la Queue de Ham
* - Massif forestier de Retz
* - Massif forestier du Roi
* - Pelouses de la Commanderie à Montigny-l’Allier
* - «     La Reposée     »  
* - Réseau de cours d’eau salmonicoles de l’Automne et de ses affluents
* - Tourbière de la Fontaine-sous-le-Bois
* - Vallée de l’Ourcq de la prairie du Corroy au Pré Sec
* - Vallon de Morcourt

ZNIEFF de type 2     :  

* - Bois des Réserves, Bois des Usages, Bois de Montgé et boisements associés
* - Sites d’échanges interforestiers   (passages de grands mammifères)   de Retz à Ermenonville  
* - Vallée de l’Automne
* - Vallée de l’Ourcq
* - Vallée tourbeuse de l’Ourcq de Troesnes à Varinfroy

Au-delà  de  ces  différents  outils  d’inventaire,  la  commune  peut  identifier  des  éléments
écologiques dits de « biodiversité ordinaire » à préserver, d’où la nécessité de réaliser un
diagnostic écologique complet sur l’ensemble du territoire.

Natura 2000

Afin de préserver la diversité biologique et de valoriser les territoires des
pays de l’Union Européenne (UE), le réseau Natura 2000 a vu le jour. Il repose
sur la base juridique de deux directives : la directive « oiseaux »  (1979) et la
directive  « habitats-faune-flore »  (1992).  Ce  réseau  regroupe  deux  types
d’espaces :

• les Zones  de  Protection  Spéciale (ZPS  –  directive  oiseaux),  qui  concernent  la
conservation des oiseaux sauvages ;

• les  Zones Spéciales de Conservation (ZSC – directive habitats) ou Sites d’Intérêts
Communautaires  (SIC),  qui  visent  à  préserver  les  espèces  et  habitats  naturels
d’intérêts communautaires.
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https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/220013841
https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/110001168
https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/220420015
https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/220005076
https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/110020192
https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/220220027
https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/110020184
https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/110001174
https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/220420019
https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/110020213
https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/220013462
https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/220013836
https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/220005037
https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/220013837
https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/110001169
https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/220013464
https://inpn.mnhn.fr/collTerr/biodiversity/INSEEC60005


Zones de Protection Spéciale   (ZPS)     :  

* - Forêts Picardes     : Massif des Trois Forêts et Bois du Roi  

Zones Spéciales de Conservation   (ZSC)     :  

* - Bois des Réserves, des Usages et de Montgé
* - Coteaux de la Vallée de l’Automne

Réserves Biologiques

Les Réserves Biologiques constituent un outil de protection propre aux forêts publiques et
particulièrement bien adapté à  leurs  spécificités.  On distingue deux types  de réserves
biologiques : les réserves biologiques dirigées et les réserves biologiques intégrales.

Les communes comprises dans un rayon de 10 km autour du territoire communal d’Antilly ne
sont concernées par aucune Réserve Biologique.

Inventaires Régionaux du Patrimoine Géologique (IRPG)

Les  Inventaires  Régionaux  du  Patrimoine  Géologique (IRGP) sont  un  chantier  national
ayant pour but de fournir une connaissance sur les objets et sites géologiques en vue de
définir leur intérêt patrimonial.

* - Calcaire Bartonien des anciennes carrières de Lizy-sur-Ourcq
* - Chaos gréseux du Bartonien à Péroy-lès-Gombries – «     la Pierre Glissoire     »  
* - Coupe du Lutétien de la carrière de Vernelle de May-en-Multien
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https://inpn.mnhn.fr/site/inpg/IDF0015
https://inpn.mnhn.fr/site/inpg/PIC0028
https://inpn.mnhn.fr/site/inpg/IDF0014
https://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR2200566
https://inpn.mnhn.fr/espace/natura2000/FR1102006
https://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR2212005


* - Sédimentation  du  Cuisien  et  du  Lutétien  dans  les  carrières  de  la  Vallée  du  Ru  de
Bonneuil

Parcs Naturels Régionaux (PNR)

Les  Parcs Naturels Régionaux (PNR) ont été créés pour protéger et mettre en
valeur  de  grands  espaces  ruraux  habités.  Peut-être  classé  « Parc  Naturel
Régional »  un  territoire  à  dominante  rurale  dont  les  paysages,  les  milieux
naturels et le patrimoine culturel sont de grande qualité, mais dont l’équilibre
est fragile. Un Parc naturel régional s’organise autour d’un projet concerté de
développement  durable,  fondé  sur  la  protection  et  la  valorisation  de  son
patrimoine naturel et culturel.

* - Oise – Pays de France (créé par décret du 13/01/2004 et renouvelé par décret n°     2021-34  
du 18/01/2021 – site internet : http://www.parc-oise-paysdefrance.fr)

Réserves Naturelles Régionales (RNR)

Les  Réserves  Naturelles  Régionales (RNR) sont  des  territoires
appartenant à une ou plusieurs communes, dont la conservation de la
faune, de la flore,  du sol,  des eaux, des gisements de minéraux et de
fossiles  et  en  général,  du  milieu  naturel  présente  une  importance
particulière  ou  qu’il  convient  de  les  soustraire  à  toute  intervention
artificielle susceptible de les dégrader.

Les  communes  comprises  dans  un  rayon  de  10 km  autour  du  territoire  communal  de  la
commune d’Antilly ne sont concernées par aucune RNR.

Sites classés et sites inscrits

Les sites classés ou inscrits sont des espaces naturels ou des formations naturelles
remarquables dont le caractère historique,  artistique,  scientifique,  légendaire ou
pittoresque  appelle,  au  nom  de  l'intérêt  général,  à  la  conservation  en  l’état
(entretien,  restauration,  mise  en  valeur,  etc),  ainsi  qu’à  la  préservation  de  toutes
atteintes graves (destruction, altération, banalisation, etc).

• En  site  classé,  toute  modification  de  l’état  ou  l’aspect  du  site  est  soumise  à
autorisation  spéciale  (article  L.341-10  du  code  de  l’environnement),  délivrée,  en
fonction de la nature des travaux, soit par le ministre chargé des sites après avis de
la Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites  (CDNPS),
voire de la Commission Supérieure des Sites, Perspectives et Paysages, soit par le
préfet  du  département  qui  peut  saisir  la  CDNPS  mais  doit  recueillir  l’avis  de
l’Architecte des Bâtiments de France (ABF).

• En  site inscrit,  seules les « opérations d'exploitation courante des fonds ruraux »
sont exemptées de déclaration ou d’autorisation. Tout projet d’aménagement ou de
modification du site est soumis à un avis simple de l'Architecte des Bâtiments de
France, à l'exception des démolitions qui sont soumises à son avis conforme.
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http://www.parc-oise-paysdefrance.fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043005177
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043005177
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/pnr/DEC-PNR-OPF.pdf
https://inpn.mnhn.fr/site/inpg/PIC0095
https://inpn.mnhn.fr/site/inpg/PIC0095


Sites classés     :  

Les  communes  comprises  dans  un  rayon  de  10 km  autour  du  territoire  communal  de  la
commune d’Antilly ne sont concernées par aucun site classé.

Sites inscrits     :  

* - 60-04     : Parc du château à Betz   – plan parcellaire – arrêté

Les Espaces Naturels Sensibles (ENS)

Les  Espaces Naturels Sensibles (ENS), institués par la loi du 31 décembre 1976,
sont définis comme des espaces dont le caractère naturel est menacé et rendu
vulnérable,  actuellement  ou  potentiellement,  soit  en  raison  de  la  pression
urbaine ou du développement des activités économiques ou de loisirs, soit en
raison  d’un  intérêt  particulier  au  regard  de  la  qualité  du  site  ou  des
caractéristiques  des  espèces  végétales  ou  animales  qui  s’y  trouvent.  La
compétence est donnée aux conseils départementaux pour la préservation, la gestion et
l’ouverture au public de ces espaces.

* - Basse Vallée de la Grivette
* - Bois de Montigny et de Borny
* - Bois du Roi
* - Bois du Val et Fontaine Baudron
* - « La Bouteille » et « la Fontaine »
* - Haute Vallée de l’Automne
* - Haute Vallée de la Gergogne
* - Haute Vallée du Ru Sainte-Marie
* - « Les Jardinets » à Autheuil-en-Valois
* - Lisières de la Forêt de Retz
* - Vallée de l’Ourcq de Mareuil-sur-Ourcq à Varinfroy
* - Vallée de l’Ourcq de Marolles à Mareuil-sur-Ourcq
* - Vallon de Morcourt

Arrêtés de Protection du Biotope (APB)

L’Arrêté de Protection du Biotope (APB) est un outil de protection forte qui concerne un
espace pouvant être limité. La protection de biotopes d’espèces protégées est menée à
l’initiative de l’État par le préfet de département.

Le terme biotope doit être entendu au sens large de milieu indispensable à l’existence des
espèces  de  faune  et  de  flore. Un  biotope  est  une  aire  géographique  bien  délimitée,
caractérisée  par  des  conditions  particulières  (géologiques,  hydrologiques,  climatiques,
sonores, etc). Il peut arriver que le biotope d’une espèce soit constitué par un lieu artificiel
(combles des églises, carrières, etc), s’il est indispensable à la survie d’une espèce protégée.

* - Marais de Bourneville
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https://inpn.mnhn.fr/espace/protege/FR3800401
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/sites/arretes/60-04.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/sites/60-04-carte.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/sites/60-04.pdf


Corridors écologiques

Les corridors écologiques assurent des connexions entre des réservoirs de biodiversité,
offrant aux espèces des conditions favorables à leur déplacement et à l’accomplissement
de leur cycle de vie.

Les corridors écologiques se distinguent ainsi de trois types :

• les  corridors  linéaires  (haies,  chemins  et  bords  de  chemins,  rypisylves,  bandes
enherbées le long des cours d’eau, etc) ;

• les  corridors  discontinus  (ponctuation  d’espaces-relais  ou  d’îlots-refuges,  mares
permanentes ou temporaires, bosquets, etc) ;

• les corridors paysagers (mosaïque de structures paysagères variées).

Continuités écologiques DREAL PACA-2016

La question des continuités écologiques devra faire l’objet d’une analyse particulière pour
répondre  aux objectifs de l’article L.101-2 du code de l’urbanisme qui demande que les « 
plans  locaux  d’urbanisme  […]  déterminent  les  conditions  permettant  d’assurer  […]  la
préservation et la remise en bon état des continuités écologiques[…] ».

L’étude sur les continuités écologiques réalisée à l’échelle de l’ancienne région Picardie,
apporte certains éléments d’appréciation. Il faut pour cela superposer la fiche descriptive
(lien ci-dessous) au  cartélie sur les enjeux environnementaux (en pointant la continuité
écologique  avec  l’outil  d’information  des  couches).  Ce  dernier,  apportera  différentes
informations  complémentaires  à  la  fiche  descriptive,  à  savoir :  la  fonctionnalité,  la
matrice  dominante,  la  matrice  secondaire  ainsi  que  la  certitude  de  la  continuité
écologique.
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http://cartelie.application.developpement-durable.gouv.fr/cartelie/voir.do?carte=ContraintesEnv&service=DDT_60


* - Corridor n°     02125  
* - Corridor n°     02185  
* - Corridor n°     02232  
* - Corridor n°     02307  
* - Corridor n°     02410  
* - Corridor n°     02512  
* - Corridor n°     02568  
* - Corridor n°     02810  
* - Corridor n°     60005  
* - Corridor n°     60020  
* - Corridor n°     60031  
* - Corridor n°     60046  
* - Corridor n°     60069  
* - Corridor n°     60079  

* - Corridor n°     60083  
* - Corridor n°     60091  
* - Corridor n°     60092  
* - Corridor n°     60094  
* - Corridor n°     60176  
* - Corridor n°     60190  
* - Corridor n°     60224  
* - Corridor n°     60231  
* - Corridor n°     60279  
* - Corridor n°     60320  
* - Corridor n°     60358  
* - Corridor n°     60380  
* - Corridor n°     60385  
* - Corridor n°     60446  

* - Corridor n°     60448  
* - Corridor n°     60479  
* - Corridor n°     60489  
* - Corridor n°     60527  
* - Corridor n°     60548  
* - Corridor n°     60552  
* - Corridor n°     60554  
* - Corridor n°     60561  
* - Corridor n°     60637  
* - Corridor n°     60656  
* - Corridor n°     60658  
* - Corridor n°     60661  
* - Corridor n°     60672  
* - Corridor n°     60679  

Les corridors écologiques pour la grande faune     :  

* - Corridor faune n°     24  
* - Corridor faune n°     25  
* - Corridor faune n°     27  
* - Corridor faune n°     28  
* - Corridor faune n°     55  
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http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/55.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/28.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/27.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/25.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/24.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_LA_VILLENEUVE_SOUS_THURY_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_VEZ_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_VAUMOISE_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_VAUCIENNES_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_VARINFROY_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_THURY_EN_VALOIS_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_RUSSY_BEMONT_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_ROUVRES_EN_MULTIEN_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_ROUVILLE_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_ROSOY_EN_MULTIEN_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_REEZ_FOSSE_MARTIN_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_PEROY_LES_GOMBRIES_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_ORMOY_VILLERS_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_NEUFCHELLES_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_NANTEUIL_LE_HAUDOUIN_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_MAROLLES_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_MAREUIL_SUR_OURCQ_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_LEVIGNEN_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_IVORS_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_GONDREVILLE_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_FEIGNEUX_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_ETAVIGNY_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_CUVERGNON_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_CREPY_EN_VALOIS_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_BOURSONNE_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_BOULLARRE_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_BOUILLANCY_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_BONNEUIL_EN_VALOIS_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_BOISSY_FRESNOY_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_BETZ_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_BARGNY_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_AUTHEUIL_EN_VALOIS_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_ANTILLY_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_ACY_EN_MULTIEN_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_VILLERS_COTTERETS_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_OIGNY_EN_VALOIS_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_MONTIGNY_L_ALLIER_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_LARGNY_SUR_AUTOMNE_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_LA_FERTE_MILON_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_COYOLLES_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_CHEZY_EN_ORXOIS_H1L1.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/corridors/corridors_BRUMETZ_H1L1.pdf


Le rapport de présentation devra contenir ces éléments de diagnostic ainsi que les mesures
prévues  par  la  municipalité  pour  protéger  les  milieux  naturels  et  la  biodiversité  sur  le
territoire communal.

Conformément à l’article L.151-5 du code de l’urbanisme, le Projet d’Aménagement et de
Développement Durables (PADD) doit définir les orientations générales de préservation ou
de remise en bon état des continuités écologiques. De plus, les orientations prises dans le
PADD devront être traduites concrètement dans le PLU en particulier au travers de la partie
réglementaire (règlements graphiques et écrits) et les Orientations d’Aménagement et de
Programmation (OAP).

Le  règlement  peut  délimiter  des  terrains  sur  lesquels  sont  institués  des  emplacements
réservés aux espaces verts à créer ou à modifier ou aux espaces nécessaires aux continuités
écologiques (article L.151-41 du code de l’urbanisme).

L’état initial de l’environnement devra sur le territoire de la commune et ses abords :

• identifier les réservoirs de biodiversité et les corridors écologiques par sous-trames
(forestières, aquatiques, herbacées, etc), afin de définir la Trame Verte et Bleue ;

• identifier les obstacles et possibilités de franchissement ;
• croiser la Trame Verte et Bleue et les projets d’aménagement du territoire.

Évaluation environnementale

Le  décret  n° 2012-995  du  23  août  2012,  le  décret  n° 2016-1110  du  11  août  2016  et
l’ordonnance  n° 2016-1058  du  05  août  2016  précisent  les  conditions  de  réalisation
d’évaluation environnementale dans les documents d'urbanisme.

Les dispositions de l’article 40 de la loi n° 2020-1525 du 07 décembre 2020 d’Accélération
et  de  Simplification  de  l’Action  Publique  (ASAP) sont  désormais  applicables  aux
procédures engagées après le 08 décembre 2020. Elles sont consultables sur le site Internet
Légifrance. L'article 40 ajoute les PLUi, PLU et Cartes Communales à la liste des plans et
programmes soumis à une évaluation environnementale.

De fait,  tous  les  Schémas  de  Cohérence Territoriale  (SCoT) doivent  faire  l'objet  d’une
Évaluation Environnementale Stratégique  (EES), ainsi que les documents de planification
locaux (PLUi, PLU ou Carte Communale), que le territoire soit impacté, ou non, par tout ou
partie d’un site Natura 2000. Cette dernière sera soumise à l’avis de la Mission Régionale
de  l’Autorité  environnementale  (MRAe).  Concernant  les  procédures  annexes  (révision
allégée,  modification,  modification  simplifiée,  etc),  une  évaluation  des  incidences  sur
l'environnement doit être réalisée, ainsi qu’un examen au « cas par cas » au cours duquel la
MRAe pourra soumettre, ou non, le document à une EES.

Le  PLU  de  la  commune  d’Antilly  devra  intégrer  une  Évaluation  Environnementale
Stratégique.

Vous trouverez des renseignements sur cette procédure sur  le site Internet de la DREAL
des Hauts-de-France ou dans le guide édité par le Ministère de la Transition Écologique et
de  la  Cohésion  des  Territoires.  Vous  pouvez  aussi  consulter  le  décret  disponible  sur
Légifrance.
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000026313963&dateTexte=20170925
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/sites/default/files/Th%C3%A9ma%20-%20Guide%20d%E2%80%99interpr%C3%A9tation%20de%20la%20r%C3%A9forme%20du%203%20ao%C3%BBt%202016.pdf
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/sites/default/files/Th%C3%A9ma%20-%20Guide%20d%E2%80%99interpr%C3%A9tation%20de%20la%20r%C3%A9forme%20du%203%20ao%C3%BBt%202016.pdf
http://www.hauts-de-france.developpement-durable.gouv.fr/?-Evaluation-Environnementale-1466-
http://www.hauts-de-france.developpement-durable.gouv.fr/?-Evaluation-Environnementale-1466-
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042619877?r=Oi48Cd9Nkk


Dans le cadre de l’évaluation environnementale systématique, le rapport de présentation du
document d’urbanisme (PLU(i), Carte Communale) devra comprendre les éléments précisés
à l’article R.151-3 du code de l’urbanisme.

Conformément à l’article R.104-21 du code de l’urbanisme, l’évaluation environnementale du
PLU est alors soumise à l’avis de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale (MRAe) du
Conseil Général de l’Environnement et du Développement Durable, qui dispose d’un délai
de trois mois pour rendre son avis sur la qualité de l’évaluation environnementale et la prise
en compte de l’environnement par le document. Cet avis simple doit être joint au dossier
mis à l’enquête publique. Il sera par ailleurs également publié sur le site Internet de la MRAe
des Hauts-de-France.

Évaluation des incidences Natura 2000

Le  décret  n° 2010-365  du  09  avril  2010  définit  la  liste  nationale  des  documents  de
planification,  programmes ou projets  soumis  à  autorisation ou déclaration qui  doivent
faire l'objet  d'une évaluation des incidences sur  un ou plusieurs  sites  Natura 2000.  En
complément  de  la  liste  nationale,  l'arrêté  préfectoral  du  16  décembre  2010  fixe  une
deuxième liste au niveau local.

Sauf mention contraire, tous les documents listés sur la liste nationale et sur la liste locale,
dont  les  documents  de  planification,  sont  soumis  à  l'obligation  d'évaluation  des
incidences  Natura  2000,  que  le  territoire  qu'ils  couvrent  ou  que  leur  localisation
géographique, soient situés ou non dans le périmètre d'un site Natura 2000.

Protection de la faune et de la flore

La loi du 10 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement, dite « Grenelle
II », fixe les principes et les objectifs de la politique nationale de la protection de la faune
et de la flore sauvage.

Certains projets en/ou à proximité de sites sensibles peuvent être soumis à une procédure
d’instruction de dérogation à  la  destruction d’habitats  ou d’espèces  protégées.  L’article
L.411-2 du code de l’environnement décliné par les articles R.411-6 à R.411-14 et par arrêté
interministériel du 19 février 2007 prévoit la possibilité d’édicter des arrêtés préfectoraux ou
ministériels de dérogation aux interdictions mentionnées aux 1, 2 et 3 de l’article L.411-1 du
code de l’environnement.

Dans la conception et la mise en œuvre de leurs projets, les maîtres d’ouvrage doivent
définir les mesures adaptées pour éviter, réduire et, lorsque c’est nécessaire et possible
compenser leurs impacts négatifs significatifs sur l’environnement. Cette démarche doit
conduire  à  prendre  en  compte  l’environnement  le  plus  en  amont  possible  lors  de  la
conception des projets d’autant que l’absence de faisabilité de la  compensation peut,
dans certains cas mettre en cause le projet.

Les  principaux  services  publics  régionaux  se  sont  organisés  afin  d’harmoniser  et  de
partager  l’information  naturaliste  de  la  région  Hauts-de-France.  Cette  information
naturaliste se décline à travers le  Système d’Information Nature et Paysage  (SINP) et le
Réseau des Acteurs de l’Information Naturaliste (RAIN).
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http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/hauts-de-france-r22.html
http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/hauts-de-france-r22.html


Le territoire communal est concerné par 92 espèces animales, dont  48 espèces protégées
(source : application Clicnat de Picardie Nature), ainsi que par 342 espèces végétales, dont 7
espèces protégées (source : application Digitale2 du Conservatoire Botanique Nationale de
Bailleul), réparties comme suit :

Total des espèces Espèces protégées

Amphibiens 1 1

Insectes 15 0

Mammifères 11 5

Mollusques 3 0

Oiseaux 62 42

Végétaux 342 7

Ceci n’est pas un inventaire exhaustif, la commune pourra le compléter par un Atlas de la
Biodiversité Communale (ABC). Vous pouvez retrouver plus d’informations concernant l’ABC
sur le site Internet du Ministère de la Transition Écologique et de la Cohésion des Territoires.

Démarche « Éviter-Réduire-Compenser »

Dans la conception et la mise en œuvre de leurs projets, les maîtres d’ouvrage doivent
définir les mesures adaptées pour éviter, réduire et, lorsque c’est nécessaire et possible
compenser leurs impacts négatifs significatifs sur l’environnement. Cette démarche doit
conduire  à  prendre  en  compte  l’environnement  le  plus  en  amont  possible  lors  de  la
conception des projets d’autant que l’absence de faisabilité de la  compensation peut,
dans certains cas mettre en cause le projet.

Paysages

Lié au regard, à la perception, à la culture et à l’histoire de chacun ou d’une société, le
paysage est en prise avec des logiques écologiques associées à la géographie, au climat, à
la  podologie,  à  l’occupation  végétale,  etc.  Il  résulte  aussi  de  logiques  fonctionnelles
relatives à la structuration de l’espace par l’homme, à son mode d’occupation du sol et
d’utilisation du territoire.

Dans le cadre de la réalisation d’un document d’urbanisme la notion de paysage est donc
prépondérante.  Elle  s’inscrit  dans  des  entités  paysagères  représentatives  et  propres  à
chaque territoire, dont les éléments structurants devront être identifiés lors de l’écriture
du  document  d’urbanisme  et  mis  en  avant  dans  le  cadre  du  projet  de  territoire.  La
collectivité pourra ainsi se fixer des objectifs de restauration, de préservation, ou encore
de valorisation. Dans le cadre de projet urbain de rénovation ou d’extension, la notion du
paysage, et notamment de l’intégration paysagère avec la gestion des lisières, doit être
abordée.
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https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/atlas-biodiversite-communale
https://digitale.cbnbl.org/digitale-rft/Consultation/index.do
http://www.clicnat.fr/


L’Atlas  des  Paysages  de  l’Oise  présente  une  analyse  des  paysages  du
département,  selon  ses  différentes  entités  et  il  est  consultable  sur  le  site
Internet  de  la  Préfecture  de  l’Oise.  Cet  atlas  a  pour  objectif  de  mettre  à
disposition de tous une connaissance précise des paysages  du département,
qui  doit  nourrir  les  politiques qualitatives  d’aménagement du territoire.  Il  a
également vocation à préparer la définition d’objectifs de qualité paysagère et
leur mise en œuvre.

Le territoire d’Antilly est identifié au sein de l’entité paysagère du Valois-Multien, dans les
sous-entités paysagères du plateau du Valois-Multien agricole et des vallées affluentes de
l’Ourcq (Gergogne, Grivette, Autheuil).

La  loi  de  « protection  et  mise  en  valeur  des  paysages »  du  08  janvier  1993  précise  en
particulier, que le PLU doit prendre en compte la préservation de la qualité des paysages,
ainsi que la maîtrise de leur évolution.

Le futur document d’urbanisme devra déterminer les conditions permettant d’assurer « la
sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables » (article L.101-2 du
code de l’urbanisme).  Le PADD doit  en particulier,  définir  les orientations générales des
politiques de paysage.

Le règlement peut en outre, « identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les
quartiers,  îlots,  immeubles,  espaces  publics,  monuments,  sites  et  secteurs  à  protéger,  à
mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d’ordre culturel, historique ou architectural
et définir, le cas échéant, des prescriptions de nature à assurer leur préservation » (article
L.151-19 du code de l’urbanisme).
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L’utilisation de l’article L.151-19 du code de l’urbanisme permet de sauvegarder d’une façon
souple et adaptée les éléments du petit patrimoine et du paysage que la commune tient à
conserver  (lavoir,  puits,  pigeonnier,  place  publique,  etc).  Le  fait  de  désigner  dans  les
documents graphiques du PLU ces éléments de patrimoine et de paysage, donne une portée
juridique à la protection en soumettant toute modification ou démolition à une déclaration
préalable.

Le règlement du PLU permet par le biais de l’article L. 151-23 du code de l’urbanisme :

• de localiser, dans les zones urbaines, des espaces non bâtis nécessaires au maintien
des continuités écologiques ;

• d’identifier et de localiser des éléments de paysage à protéger pour la préservation,
le  maintien  ou  la  remise  en  état  des  continuités  écologiques  (haie,  alignement,
d’arbre, talus, fossé, mare, etc).

Il  permet d’identifier  ces éléments à protéger sur le règlement graphique du PLU et de
définir, dans le règlement écrit (ou les Orientations d’Aménagement et de Programmation),
des prescriptions visant à assurer leur protection. L’utilisation de cette protection doit être
justifiée dans le rapport de présentation, de plus, les éléments devront faire l’objet d’un
descriptif  précis  (photos,  etc). Les  prescriptions  devront  être  reprises  dans  la  partie
réglementaire et le descriptif des éléments protégés annexé à celle-ci.

Bois et forêts

La commune d’Antilly est  concernée par plusieurs Plans Simples de Gestion forestière
(PSG) autorisant les coupes sans autorisation préalable localisés au Nord et au Sud-Est du
territoire communal, au sein du « Bois de la Bonnière » et du « Bois du Hibou ».

Le  document  d'urbanisme devra  prendre  en  compte l'activité  forestière  et  le  passage
possible des grumiers et autres engins forestiers.
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Le document d'urbanisme devra relever l'existence et la superficie des boisements, de talus
boisés, haies, bandes boisées, bosquets et la nécessité de les conserver selon le rôle qu’ils
exercent, tant au niveau écologique, que cynégétique, paysager, anti- ruissellement, anti-
coulée de boue, anti-érosif ou anti-éolien. Pour les boisements de la commune, ceux faisant
partie d’un massif forestier de plus de 4 ha, ne peuvent être défrichés sans autorisation, en
application de l’article L.341 et suivants du code forestier pour les particuliers et L.214-13 du
même  code  pour  les  collectivités  locales.  Les  dispositions  de  l'article  L.341-5  du  code
forestier précisent également les cas de refus de défrichement. Ils sont donc, d'une certaine
manière, déjà protégés par le code forestier.

Pour les boisements inférieurs au seuil de 4 ha, si une protection souhaite être appliquée,
elle se fera par l’application de l’article L.113-1 du code de l’urbanisme, correspondant aux
Espaces Boisés Classés (EBC).

Il est rappelé qu’à l’article R.113-1 du code de l’urbanisme, les communes doivent informer le
Centre régional de la Propriété Forestière (CRPF) du classement d’espaces boisés intervenus
en application du premier alinéa de l’article L.113-1 du code de l’urbanisme.

Pour information, le CRPF des Haut-de-France a édité une brochure  «     Arbres et haies de  
Picardie     »   disponible sur son site Internet. Cette brochure permet une approche intégrée
des espaces boisés sectoriels et linéaires.

Les articles du règlement concernant les implantations par rapport aux limites séparatives
des zones comportant ou jouxtant des espaces boisés pourraient comporter une marge de
recul  non  aedificandi  (« zone  tampon »  de  30  mètres  minimum)  adaptée  suivant  la
topographie  du  terrain  et  la  qualité  du  boisement  (forte  pente,  taillis,  futaie,  etc)  afin
d'éviter tous risques ou nuisances (chutes d'arbres, de branches, ombre, humidité, feuilles,
insectes, etc).

Les articles du règlement concernant l’interdiction de certaines essences sont à nuancer car
cela peut porter atteinte à l’activité forestière. Le choix des essences forestières, pour les
boisements,  n'a  pas  à  être  réglementé.  Ce  même  article  du  règlement  des  zones
comportant des espaces boisés classés doit obligatoirement préciser que les espaces boisés
figurant  au plan comme espaces boisés  classés  à  conserver,  à  protéger  ou à  créer  sont
soumis aux dispositions de l’article L.130-1 du code de l’urbanisme.

Pour les  boisements situés dans un site Natura 2000 (ZPS ou ZSC),  il  serait  souhaitable
comme  mentionné  ci-avant,  de  ne  pas  appliquer  de  protection  au  titre  du  code  de
l’urbanisme afin de ne pas en gêner la gestion future. Les zones Natura 2000, seront classées
dans un secteur spécifique « N indicé », précisant que ne sont autorisées, outre la gestion
des bois, que les dispositions d'aménagement, de protection ou de restauration des espaces
naturels prises en application du DOcument d’OBjectifs (DOCOB). Il est recommandé de
s'adresser à l'opérateur afin de définir, le cas échéant, les mesures de protection à mettre en
place.

L’élaboration d’un Plan Pluriannuel  Régional  de  Développement  Forestier  (PPRDF) dans
chaque région a  été  introduite  par  la  loi  du 27 juillet  2010 dite  de modernisation de
l’agriculture et de la pêche qui comporte plusieurs dispositions destinées à développer le
secteur forestier.  Son article 64  (codifié au travers de l’article L.122-12 (ex.  L4.1)  du code
forestier) prévoit  sa  mise  en  place  dans  chaque  région  pour,  en  cohérence  avec  les
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documents  cadres  en  vigueur,  analyser  les  raisons  d’une  insuffisante  exploitation  de
certains  massifs  et  définir  des  actions  pour  y  remédier.  Le  PPRDF  de  Picardie  a  été
approuvé le 07 mai 2013 et est consultable sur le site Internet de la DREAL des Hauts-de-
France.

Zones de présomption de prescription archéologique

Sur  l’ensemble  du  territoire  national,  le  code  du  patrimoine  prévoit  que  certaines
catégories de travaux et d’aménagements font l’objet d’une transmission systématique et
obligatoire au Préfet  de Région afin qu’il  apprécie les  risques d’atteinte au patrimoine
archéologique  et  qu’il  émette,  le  cas  échéant,  des  prescriptions  de  diagnostic  ou  de
fouille.  Les  catégories  de  travaux  concernés  sont :  les  zones  d’aménagement  concerté
(ZAC) et les lotissements affectant une superficie supérieure à 3 ha, les aménagements
soumis à étude d’impact, certains travaux d’affouillement soumis à déclaration préalable
et les travaux sur immeubles classés au titre des Monuments Historiques  (livre V, article
R.523-4).

La commune de Antilly est concernée par un zonage archéologique approuvé par arrêté
préfectoral du 24 juin 2008 .

Annexe conduite d’un état initial de l’environnement

En  vertu  de  l’article  R.151-1  du  code  de  l’urbanisme,  le  rapport  de  présentation  doit
notamment analyser l’état initial de l’environnement et évaluer les incidences des choix du
PLU sur  l’environnement.  Il  doit  également  exposer  la  manière  dont  le  PLU  prend  en
compte le souci de sa préservation et de sa mise en valeur.

L’état  initial  de  l’environnement  doit  aboutir  à  la  meilleure  connaissance  possible  des
valeurs environnementales présentes. Il doit permettre de localiser les espaces naturels,
d’en apprécier leurs fonctions et leurs fragilités. Une carte de hiérarchisation des valeurs
écologiques est indispensable pour éclairer la commune sur les choix qu’elle peut faire en
matière d’aménagement.

Ce travail est à mener sur l’ensemble du territoire communal sans omettre l’analyse du
tissu déjà urbanisé dans la logique dite de « nature en ville » et en prenant en compte les
données supra-communales notamment pour l’approche par continuités écologiques.

Le  rapport  d’étude présentera  les  informations  élémentaires  (groupements  végétaux,
espèces  rares,  etc) qui  permettent  d’aboutir  à  la  synthèse  pressentant  les  valeurs
écologiques.

La méthode d’appréciation des valeurs écologiques repose sur les critères suivants :

• diversité des espèces ;
• diversité  écologique,  qui  intègre  les  structures  verticales  (nombre  de  strates) et

horizontales (complexité de la mosaïque) ;
• identification des continuités écologiques ;
• rareté des espèces ;
• rôle écologique exercé sur le milieu physique (maintien des sols, régulation hydrique,

etc) et sur le fonctionnement de l’écosystème ;
• originalité du milieu dans son contexte régional et local ;

Fiche n° 3 : Biodiversité et paysages – Direction Départementale des Territoires de l’Oise 16/18

https://www.hauts-de-france.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/picardie_PPRDF_de_Picardie_-MDP.pdf
https://www.hauts-de-france.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/picardie_PPRDF_de_Picardie_-MDP.pdf


• degré d’artificialisation ;
• sensibilité  écologique  (fragilité  par  rapport  à  des  facteurs  extérieurs :  action  de

l’homme par exemple).

Bien qu’aucune liste exhaustive ne soit établie par la réglementation pour définir le champ
d’analyse  de  l’état  initial  de  l’environnement,  il  est  important  de  préciser  les  termes
environnementaux suivants :

L  ’environnement physique     :  

• la géologie (ou le sous-sol) ;
• le relief local ;
• le climat local et les gaz a effet de serre ;
• l’hydrologie, l’hydrographie.

L’environnement biologique     :  

• les zones Natura 2000 situées sur le territoire couvert par le PLU ou sur un territoire
proche (voir partie consacrée à l’étude des incidences Natura 2000) ;

• les  zones  bénéficiant  d’une  protection  ou  d’un  inventaire  régional,  national  ou
international :  arrêté  de  protection  du  biotope,  Zones  Naturelles  d’Intérêt
Écologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF), etc ;

• les  espaces et  sites  naturels  à  protéger  au titre de la  végétation et  de la  faune
présentes ou de leur rôle pour le maintien de la biodiversité ;

• les  corridors  écologiques  et  les  sous-trames :  présentation  à  une  échelle  supra-
communale, caractéristiques de ces ensembles, obstacles ou menaces au maintien
des continuités ;

• les milieux aquatiques et les zones humides identifiées  a minima,  sur les secteurs
destinés à l’urbanisation et selon la méthode décrite dans l’arrêté du 24 juin 2008
modifie en 2009 et en application de l’arrêté du Conseil d’État en date du 22 février
2017 ;

• l’analyse de la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers : analyse de
l’impact des prélèvements fonciers, description de la méthode utilisée, nature et
localisation des espaces artificialisés, destination de ces espaces (habitats, activités,
infrastructures, etc) ;

• l’établissement  d’une  carte  des  sensibilités  écologiques  (classification  libre,  par
exemple faible, moyenne, forte, très forte, etc).

Les ressources naturelles     :  

• les richesses du sous-sol (substances exploitables, eaux souterraines, etc) ;
• les  richesses  liées  au  sol  (agriculture  et  forêt) :  surfaces  exploitées,  types  de

production, espaces agricoles et forestiers à protéger notamment au titre de leur
qualité  agronomique,  de  leur  fonction  de  maintien  de  la  biodiversité  ou  autre,
pressions subies ;

• l’eau potable : qualité, capacité de la ressource à répondre aux besoins futurs, les
périmètres de protection des captages d’adduction en eau potable ;

• l’assainissement :  capacité  et  capacité  résiduelle  des  stations,  efficacité  des
dispositifs, couverture du territoire en assainissement autonome, etc ;

• les énergies : le potentiel de développement des énergies renouvelables (chaufferie
bois, valorisation des déchets, etc), les potentiels d’économies d’énergies fossiles par
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l’analyse des déplacements, l’identification de secteurs dans lesquels l’ouverture à
l’urbanisation  est  subordonnée  à  l’obligation  pour  les  constructions,  travaux,
installations  et  aménagements  de  respecter  des  performances  énergétiques  et
environnementales renforcées.

Les paysages, le patrimoine et le cadre bâti     :  

• les entités paysagères et les caractéristiques de ces ensembles ;
• les paysages et points de vue remarquables ;
• le patrimoine architectural ;
• les vestiges archéologiques ;
• les entrées de villes.

Les pollutions et nuisances   (air, bruit, déchets,   etc)     :  

• les sites et sols pollués ;
• les sources de pollutions ou de nuisances ;
• la nature et l’importance des émissions polluantes ou des nuisances ainsi que leurs

incidences sur l’environnement et la santé de la population ;
• les déchets (production, traitement, valorisation, les décharges, etc).

Les risques     :  

• les  risques  naturels :  inondations,  risques  sismiques,  retrait-gonflement  des  sols
argileux ;

• les risques technologiques : ICPE existantes, canalisations de transport de matières
dangereuses, ainsi que leurs périmètres de danger.

La vie quotidienne et l’environnement     :  

• la  santé :  facteurs  environnementaux  favorables  ou  défavorables,  air,  bruit,
pollutions ;

• l’accès à la nature et le tourisme lié aux espaces naturels ;
• les déplacements : modes de déplacements dits « doux », dans un souci de moindre

impact environnemental, de santé publique et d’économie.

La participation du public     :  

• l’information, la formation, l’éducation, la concertation organisée sur les choix et les
projets d’aménagements et d’urbanisme ;

• le rôle dévolu aux associations ;
• la  possibilité  pour  le  public  d’intervenir  directement  dans  la  gestion  de

l’environnement  local  (étude,  gestion,  mise  en  valeur  de  sites,  d’itinéraires  de
promenade, d’éléments de patrimoine, etc) ou de réaliser des actions concrètes en
faveur du développement durable.

Cette énumération n’est pas exhaustive, elle méritera d’être adaptée au contexte territorial.

(Fiche mise à jour le 27 février 2024 - © DDT de l'Oise)
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1. DESCRIPTION

1.1 Localisation administrative

- Département : Oise

- Commune : Thury-en-Valois (INSEE : 60637)
- Commune : Betz (INSEE : 60069)
- Commune : Étavigny (INSEE : 60224)
- Commune : Boullarre (INSEE : 60092)
- Commune : Rouvres-en-Multien (INSEE : 60554)
- Commune : Mareuil-sur-Ourcq (INSEE : 60380)
- Commune : Neufchelles (INSEE : 60448)
- Commune : Antilly (INSEE : 60020)

1.2 Superficie

1087,25 hectares

1.3 Altitude

Minimale (mètre): 61
Maximale (mètre): 150

1.4 Liaisons écologiques avec d'autres ZNIEFF

Non renseigné

1.5 Commentaire général

DESCRIPTION

La basse vallée de la Grivette s'étend en rive droite de l'Ourcq, (dont la Grivette est un affluent), en limite méridionale du Valois,
dans la région naturelle du Multien.

Elle est inscrite sur le plateau du Valois, et suit une orientation ouest-nord-ouest/est-sud-est.

La structure géologique de la vallée comprend l'essentiel des affleurements tertiaires du Valois-Multien. On note, du haut en bas :

- les limons de plateau,

- la formation de gypse ludienne,

- les marnes et les calcaires de Saint-Ouen,

- les sables et les grès auversiens,

- les calcaires lutétiens.

Le site du Mont d'Houillon correspond à des coteaux calcaricoles fortement pentus sur leur versant (>45°), coteaux situés à la
confluence de la Grivette et de l'Ourcq.Des corniches du Lutétien inférieur sont bien visibles sur un des versants exposé à l'Est.

Les chênaies-charmaies-hêtraies acidoclines atlantiques ou plus mésophiles dominent les peuplements, traités en futaies et
taillis sous futaie. De nombreux tilleuls, châtaigniers, robiniers, érables, frênes, merisiers et bouleaux (sur les buttes sableuses)
s'intercalent dans ces formations.

Des chênaies sessiliflores (se développent sur les sols les plus lessivés des buttes sableuses. Elles sont ponctuellement ouvertes
par des clairières occupées par des callunaies relictuelles ou des ptéridaies.
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Les eaux de sources alimentent la Grivette, où se sont développées quelques cressonnières. De petites mares et des étangs
ont été creusés récemment.

Les zones humides, en fond de vallée, sont largement plantées de peupliers. Quelques aulnaies et pâtures mésophiles ou
hygroclines subsistent cependant, entrecoupées de mégaphorbiaies et de cariçaies.

Les affleurements de calcaire favorisent la présence de végétations calcicoles, dont la hêtraie thermocalcicole. Quelques lisières
comprennent des petits fragments de pelouses  et d'ourlets thermophiles sur calcaire et sables calcaires, en pente sud.

Le Mont d'Houillon à Mareuil-sur-Ourcq correspond en partie à un ensemble de coteaux calcaires exposés soit à l'Est soit à
l'Ouest. Situés à la confluence de la Grivette et de l'Ourcq, ces larris ont été façonnés en partie par la création d'une route
départementale et de deux voies de chemins de fer dont une est actuellement abandonnée. Le sous-sol calcaire et les pentes
parfois très importantes permettent l'expression de pelouses calcaires, rares et menacées de disparition en Picardie.

1.6 Compléments descriptifs

1.6.1 Mesures de protection

- Indéterminé

Commentaire sur les mesures de protection

aucun commentaire

1.6.2 Activités humaines

- Sylviculture
- Elevage
- Chasse
- Habitat dispersé
- Circulation routière ou autoroutière

Commentaire sur les activités humaines

aucun commentaire

1.6.3 Géomorphologie

- Ruisseau, torrent
- Vallée
- Coteau, cuesta
- Affleurement rocheux

Commentaire sur la géomorphologie

Le site du Mont d'Houillon correspond à des coteaux calcaricoles fortement pentus sur leur versant (>45°), coteaux situés à la
confluence de

la Grivette et de l'Ourcq.Des corniches du Lutétien inférieur sont bien visibles sur un des versants exposé à l'Est.

1.6.4 Statut de propriété

- Indéterminé

Commentaire sur le statut de propriété

aucun commentaire
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2. CRITERES D'INTERET DE LA ZONE

Patrimoniaux Fonctionnels Complémentaires

- Critères d'intérêts patrimoniaux
- Ecologique
- Faunistique
- Reptiles
- Oiseaux
- Mammifères
- Odonates
- Insectes
- Floristique
- Ptéridophytes
- Phanérogames

- Fonction d'habitat pour les
populations animales ou végétales
- Fonctions de protection du milieu
physique
- Role naturel de protection contre
l'érosion des sols
- Corridor écologique, zone de
passages, zone d'échanges
- Etapes migratoires, zones de
stationnement, dortoirs

- Paysager
- Géomorphologique
- Géologique
- Pédagogique ou autre (préciser)

Commentaire sur les intèrêts

aucun commentaire

3. CRITERES DE DELIMITATION DE LA ZONE

- Répartition des espèces (faune, flore)
- Répartition et agencement des habitats
- Fonctionnement et relation d'écosystèmes
- Degré d'artificialisation du milieu ou pression d'usage
- Formations végétales, étages de végétation

Commentaire sur les critères de délimitation de la zone

Le périmètre de la ZNIEFF intègre les milieux les plus remarquables pour les habitats, la flore et la faune.

Autant que possible, les cultures et les habitations sont exclues, hormis un liseré faisant ofice de zone-tampon.

Le coteau du mont d'Houillon à Mareuil-sur-Ourcq, à l'est du site est partie intégrante de la ZNIEFF.

4. FACTEURS INFLUENCANT L'EVOLUTION DE LA ZONE

Facteur d'évolution Effet négatif Effet significatif Réalité de l'impact

Habitat humain, zones urbanisées Intérieur Indéterminé Réel

Zones industrielles ou commerciales Intérieur Indéterminé Potentiel

Infrastructures linéaires, réseaux de communication Intérieur Indéterminé Potentiel

Route Intérieur Indéterminé Réel

Dépots de matériaux, décharges Intérieur Indéterminé Réel

Equipements sportifs et de loisirs Intérieur Indéterminé Potentiel

Rejets de substances polluantes dans les eaux Intérieur Indéterminé Réel

Comblement, assèchement,drainage, poldérisation des zones humides Intérieur Indéterminé Réel

Entretien des rivières, canaux, fossés,plans d'eau Intérieur Indéterminé Réel

https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/220013842
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Facteur d'évolution Effet négatif Effet significatif Réalité de l'impact

Mises en culture, travaux du sol Intérieur Indéterminé Réel

Débroussaillage, suppression des haies et des
bosquets, remembrement et travaux connexes

Intérieur Indéterminé Réel

Traitements de fertilisation et pesticides Intérieur Indéterminé Réel

Plantations, semis et travaux connexes Intérieur Indéterminé Réel

Chasse Intérieur Indéterminé Réel

Pêche Intérieur Indéterminé Réel

Prélèvements organisés sur la faune ou la flore Intérieur Indéterminé Potentiel

Erosions Intérieur Indéterminé Réel

Incendies Intérieur Indéterminé Réel

Evolutions écologiques Intérieur Indéterminé Potentiel

Envahissement d'une espèce ou d'un groupe Intérieur Indéterminé Réel

Fermeture du milieu Intérieur Indéterminé Réel

Commentaire sur les facteurs

FACTEURS INFLUENCANT L'EVOLUTION DE LA ZONE

Les pelouses et lisières calcicoles, ainsi que les groupements pionniers sur sables, subissent une régression sous l'effet
de l'avancée des milieux sylvatiques. Des coupes seraient nécessaires afin de conserver l'héliophilie indispensable à ces
groupements de grand intérêt. Il serait également préférable d'éviter le boisement des lisières et des trouées.

De même, les layons forestiers, souvent très riches sur les plans floristique, entomologique et batrachologique, gagneraient à
être gérés en conservant les micro-topographies (ornières, dépressions...) et par le biais d'une fauche exportatrice.

Enfin, le maintien de la biodiversité, à la fois ornithologique, mammalogique et entomologique, nécessiterait la permanence de
nombreux arbres d'âge avancé (150 à 200 ans) ou sénescents. En effet, bon nombre d'espèces cavernicoles ne subsistent plus
que dans les vieilles forêts du nord de la France dans les peuplements âgés de chênes et de hêtres.

Une partie des coteaux (Mont d'Houillon) laisse passer une ancienne voie de chemin de fer en cours de requalification en voie
verte.

Les deux entités de la ZNIEFF sont aussi séparées par une route départementale et la voie de chemin de fer actuelle.

Des dépôts divers de déchets sont présents. Une autre partie du site (partie Est) est sujette à des remaniements importants,
des remblais divers et des extractions de matériaux calcaires.

https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/220013842
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5. BILANS DES CONNAISSANCES - EFFORTS DES PROSPECTIONS

5.1 Espèces

Nulle Faible Moyen Bon

- Algues
- Autre Faunes
- Bryophytes
- Lichens
- Poissons
- Mollusques
- Crustacés
- Arachnides
- Myriapodes
- Orthoptères
- Lépidoptères
- Coléoptères
- Diptères
- Hyménoptères
- Autres ordres d'Hexapodes
- Hémiptères
- Ascomycètes
- Basidiomycètes
- Autres Fonges

- Amphibiens
- Mammifères

- Phanérogames
- Ptéridophytes
- Reptiles
- Odonates

- Oiseaux

5.2 Habitats

6. HABITATS

6.1 Habitats déterminants

Non renseigné

6.2 Habitats autres

EUNIS CORINE biotopes
Habitats d'intérêt
communautaire

Source Surface (%) Observation

41.4
Forêts mixtes de
pentes et ravins

10

82
Cultures

5

37.1
Communautés à
Reine des prés et

communautés associées

41.5
Chênaies acidiphiles

20

22
Eaux douces stagnantes

41.2
Chênaies-charmaies

50

24
Eaux courantes

https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/220013842
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1248
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1248
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http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/501
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/501
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1268
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1268
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1268
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1268
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1252
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1252
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/484
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/484
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1261
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1261
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/486
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/486
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EUNIS CORINE biotopes
Habitats d'intérêt
communautaire

Source Surface (%) Observation

24.12
Zone à Truites

1

35.2
Pelouses siliceuses

ouvertes médio-
européennes

1

37
Prairies humides

et mégaphorbiaies

41.13
Hêtraies neutrophiles

34.3
Pelouses pérennes
denses et steppes

médio-européennes

34.4
Lisières (ou ourlets)

forestières thermophiles

62.3
Dalles rocheuses

31.81
Fourrés médio-

européens sur sol fertile

87.2
Zones rudérales

44
Forêts riveraines, forêts
et fourrés très humides

86.43
Voies de chemins de
fer, gares de triage et

autres espaces ouverts

87.1
Terrains en friche

81
Prairies améliorées

5

6.3 Habitats périphériques

EUNIS CORINE biotopes
Habitats d'intérêt
communautaire

Source Surface (%) Observation

86.2
Villages

6.4 Commentaire sur les habitats

Plusieurs milieux remarquables, rares et menacés en Europe, relèvent de la directive "Habitats" de l'Union Européenne :

- la chênaie-charmaie acidocline du Lonicero periclymeni-Quercetum petraeae (type subatlantique méridional) ;

- la chênaie-charmaie à Jacinthe du Hyacinthoido non-scriptae-Fagetum sylvaticae (type subatlantique méridional à Tilia
cordata) ;

https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/220013842
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/3957
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/3957
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1279
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1279
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1279
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1279
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/496
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/496
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/496
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/4144
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/4144
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1236
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1236
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1236
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1236
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1283
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1283
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1283
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1360
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1360
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/4030
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/4030
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/4030
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1355
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1355
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/515
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/515
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/515
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/4432
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/4432
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/4432
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/4432
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1354
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1354
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/500
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/500
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1349
http://inpn.mnhn.fr/habitat/cd_hab/1349
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- la chênaie-hêtraie du Fago sylvaticae-Quercetum petraeae (type subatlantique méridional) ;

- les pelouses et les lisières calcicoles...

Tous ces habitats d'intérêt européen, ainsi que les milieux importants tant à l'échelle nationale que régionale, abritent bon nombre
d'espèces végétales et animales de grande valeur patrimoniale.

Cette vallée est par ailleurs utilisée par les populations de grands mammifères, en provenance de la Forêt de Retz notamment.

La flore comprend, entre autres, les taxons rares et/ou menacés suivants : la Scutellaire naine (Scutellaria minor), le Laiteron
des marais (Sonchus palustris),le Polystic à aiguillons (Polysticum aculeatum), le Prunier à grappes (Prunus padus), le Doronic
à feuilles de plantain (Doronicum plantagineum),...

Les éléments faunistiques parmi les plus remarquables sont, pour l'avifaune nicheuse : le Martin-pêcheur (Alcedo atthis), le Pic
mar (Dendrocopos medius), le Pic noir (Dryocopus martius) ou encore  la Bondrée apivore (Pernis apivorus) et le Busard Saint-
Martin (Circus cyaneus).

L'intérêt patrimonial des pelouses du Mont d'Houillon est essentiellement dû à la présence importante de pelouses et d'ourlets
riches en graminées et orchidées. Les graminées dominantes sont le Brome érigé (Bromus erectus) et le Brachypode penné
(Brachypodium pinnatum). Ces végétations sont à rapprochées du Mesobromion erecti. Elles sont d'intérêt européen (code
Natura 2000 : 6210). Ces végétations herbacées sont progressivement colonisées par les ligneux, d'ailleurs une hêtraie encore
mal structurée s'installe progressivement sur le secteur Nord-Ouest de la ZNIEFF.  Ces pelouses supportent une flore diversifiée,
riche en orchidées (7 espèces), et hébergent une des dernières stations picardes du Gaillet glauque (Galium glaucum), espèce
gravement menacée de disparition à l'échelle régionale. La présence de cette espèce traduit bien le caractère thermophile de
ce secteur. 8 espèces patrimoniales de la flore picarde sont actuellement connues sur le site. La faune de ce coteau est encore
méconnue mais l'on peut noter tout de même la présence du Lézard des souches (Lacerta agilis), espèce vulnérable en Picardie.
Le Tarier pâtre (Saxicola torquata) est nicheur probable sur le site. Enfin, parmi les Rhopalocères, la Petite Violette (Clossiana
dia), espèce menacée en Picardie, est un hôte fréquent du site."

https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/220013842
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http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/120712
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/120753
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/120753
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/120753
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/120753
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/120772
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/120772
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/120772
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/120772
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/122069
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http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/122069
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/122069
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/122069
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/122636
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/122636
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/122636
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/122636
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/123522
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/123522
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/123522
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/123522
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/123522
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/123683
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/123683
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/123683
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/123683
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/125355
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/125355
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/125355
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/126564
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/126564
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/126564
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/126564
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/126650
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/126650
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/126650
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http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/127439
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Groupe
Code

Espèce
(CD_NOM)

Nom scientifique
de l'espèce

Nomm
vernaculaire
de l'espèce

Statut(s)
biologique(s)

Sources
Degré

d'abondance

Effectif
inférieur
estimé

Effectif
supérieur

estimé

Année/
Période

d'observation

128832
Veronica

chamaedrys L.

Véronique petit
chêne, Fausse
Germandrée

Reproduction
certaine ou
probable

Informateur :
TOP Damien (CEN Picardie)

2013 - 2013

128924
Veronica

montana L., 1755
Véronique des

montagnes

Reproduction
certaine ou
probable

Informateur :
EDELSTEIN S. (Société d'Etude des Milieux Naturels de
l'Oise)

128938
Veronica

officinalis L., 1753

Véronique
officinale, Herbe

aux ladres

Reproduction
certaine ou
probable

Informateur :
EDELSTEIN S. (Société d'Etude des Milieux Naturels de
l'Oise)

129305 Vicia sepium L. Vesce des haies
Reproduction
certaine ou
probable

Informateur :
TOP Damien (CEN Picardie)

2013 - 2013

Ptéridophytes 84524
Asplenium

scolopendrium
L., 1753

Scolopendre,
Scolopendre

officinale

Reproduction
certaine ou
probable

Informateur :
EDELSTEIN S. (Société d'Etude des Milieux Naturels de
l'Oise)

Reptiles 77490 Anguis fragilis Orvet fragile
Reproduction
indéterminée

Informateur :
TOP Damien (CEN Picardie)

2013 - 2013

https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/220013842
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/128832
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/128832
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/128832
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/128832
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/128832
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/128924
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/128924
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/128924
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/128924
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/128938
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/128938
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/128938
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/128938
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/128938
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/129305
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/129305
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/84524
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/84524
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/84524
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/84524
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/84524
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/84524
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/77490
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/77490
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7.3 Espèces à statut réglementé

Groupe
Code

Espèce
(CD_NOM)

Espèce (nom scientifique)
Statut de

déterminance
Réglementation

Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)

Gastéropodes 64260 Helix pomatia Autre Liste des escargots dont le ramassage et la cession à titre gratuit ou
onéreux peuvent être interdits ou autorisés sur le territoire français
métropolitain

60585 Vulpes vulpes (Linnaeus, 1758) Autre Liste des espèces de gibier dont la chasse est autorisée (lien)

60636 Meles meles (Linnaeus, 1758) Autre Liste des espèces de gibier dont la chasse est autorisée (lien)

Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)60731

Mustela putorius
Linnaeus, 1758

Autre

Liste des espèces de gibier dont la chasse est autorisée (lien)

60981 Sus scrofa Linnaeus, 1758 Autre Liste des espèces de gibier dont la chasse est autorisée (lien)

61000
Cervus elaphus
Linnaeus, 1758

Déterminante Liste des espèces de gibier dont la chasse est autorisée (lien)

61057 Capreolus capreolus Autre Liste des espèces de gibier dont la chasse est autorisée (lien)

61153
Sciurus vulgaris
Linnaeus, 1758

Autre
Liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire
français et les modalités de leur protection (lien)

Interdiction d'introduction de certaines espèces d'animaux vertébrés dans
le milieu naturel sur le territoire français métropolitain (lien)61448

Ondatra zibethicus
(Linnaeus, 1766)

Autre

Liste des espèces de gibier dont la chasse est autorisée (lien)

Mammifères

61714
Oryctolagus cuniculus

(Linnaeus, 1758)
Autre Liste des espèces de gibier dont la chasse est autorisée (lien)

1966
Anas platyrhynchos

Linnaeus, 1758
Autre Liste des espèces de gibier dont la chasse est autorisée (lien)

2623 Buteo buteo (Linnaeus, 1758) Autre
Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

2669
Falco tinnunculus
Linnaeus, 1758

Autre
Liste des oiseaux représentés dans le département de la Guyane protégés
sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection (lien)

Directive 79/409/CEE (Directive européenne dite Directive Oiseaux) (lien)

2832
Pernis apivorus

(Linnaeus, 1758)
Déterminante Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de

leur protection (lien)

Directive 79/409/CEE (Directive européenne dite Directive Oiseaux) (lien)

2881
Circus cyaneus

(Linnaeus, 1758)
Déterminante Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de

leur protection (lien)

2895
Accipiter nisus

(Linnaeus, 1758)
Autre

Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

3482 Tyto alba (Scopoli, 1769) Autre
Liste des oiseaux représentés dans le département de la Guyane protégés
sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection (lien)

Directive 79/409/CEE (Directive européenne dite Directive Oiseaux) (lien)

Oiseaux

3571 Alcedo atthis (Linnaeus, 1758) Déterminante Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/220013842
http://bd.eionet.europa.eu/activities/Natura_2000/reference_portal
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/64260
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60585
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000296288&fastPos=20&fastReqId=341347806&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60636
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000296288&fastPos=20&fastReqId=341347806&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
http://bd.eionet.europa.eu/activities/Natura_2000/reference_portal
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60731
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60731
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000296288&fastPos=20&fastReqId=341347806&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60981
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000296288&fastPos=20&fastReqId=341347806&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/61000
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/61000
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000296288&fastPos=20&fastReqId=341347806&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/61057
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000296288&fastPos=20&fastReqId=341347806&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/61153
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/61153
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000649682
http://www.legifrance.gouv.fr/jopdf/common/jo_pdf.jsp?numJO=0&dateJO=20100910&numTexte=2&pageDebut=16451&pageFin=16452
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/61448
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/61448
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000296288&fastPos=20&fastReqId=341347806&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/61714
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/61714
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000296288&fastPos=20&fastReqId=341347806&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/1966
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/1966
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000296288&fastPos=20&fastReqId=341347806&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2623
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021384277
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021384277
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2669
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2669
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000030439398
http://bd.eionet.europa.eu/activities/Natura_2000/reference_portal
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2832
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2832
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021384277
http://bd.eionet.europa.eu/activities/Natura_2000/reference_portal
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2881
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2881
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021384277
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2895
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2895
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021384277
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021384277
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3482
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000030439398
http://bd.eionet.europa.eu/activities/Natura_2000/reference_portal
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3571
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021384277
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Groupe
Code

Espèce
(CD_NOM)

Espèce (nom scientifique)
Statut de

déterminance
Réglementation

Directive 79/409/CEE (Directive européenne dite Directive Oiseaux) (lien)

3608
Dryocopus martius
(Linnaeus, 1758)

Déterminante Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

Directive 79/409/CEE (Directive européenne dite Directive Oiseaux) (lien)

3619
Dendrocopos medius

(Linnaeus, 1758)
Déterminante Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de

leur protection (lien)

3630
Dendrocopos minor

(Linnaeus, 1758)
Autre

Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

3723
Anthus trivialis

(Linnaeus, 1758)
Autre

Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

3755
Motacilla cinerea

Tunstall, 1771
Autre

Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

Directive 79/409/CEE (Directive européenne dite Directive Oiseaux) (lien)

3807 Lanius collurio Linnaeus, 1758 Déterminante Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

Liste des espèces de gibier dont la chasse est autorisée (lien)

4142
Turdus viscivorus
Linnaeus, 1758

Autre Protection et commercialisation de certaines espèces d'oiseaux sur le
territoire français national (lien)

4151 Cettia cetti (Temminck, 1820) Déterminante
Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

4167
Locustella naevia
(Boddaert, 1783)

Autre
Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

4192
Acrocephalus palustris

(Bechstein, 1798)
Autre

Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

4195
Acrocephalus scirpaceus

(Hermann, 1804)
Autre

Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

4289 Phylloscopus trochilus Autre
Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

77490 Anguis fragilis Autre
Listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l'ensemble du territoire
français et les modalités de leur protection (lien)

Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)

Reptiles

77600 Lacerta agilis Déterminante
Listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l'ensemble du territoire
français et les modalités de leur protection (lien)

Angiospermes 95240
Doronicum

plantagineum L., 1753
Déterminante

Liste des espèces végétales sauvages pouvant faire l'objet d'une
réglementation préfectorale permanente ou temporaire (lien)

115041
Polystichum aculeatum

(L.) Roth, 1799
Déterminante

Liste des espèces végétales sauvages pouvant faire l'objet d'une
réglementation préfectorale permanente ou temporaire (lien)

Ptéridophytes

115076
Polystichum setiferum (Forssk.)

T.Moore ex Woyn., 1913
Déterminante

Liste des espèces végétales sauvages pouvant faire l'objet d'une
réglementation préfectorale permanente ou temporaire (lien)

8. LIENS ESPECES ET HABITATS

Espèce Habitat Statut(s) biologique(s) Sources

3619
Dendrocopos medius

(Linnaeus, 1758)
Reproduction certaine ou probable

Informateur
FRANÇOIS R. (Conservatoire des
Sites Naturels de Picardie)

https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/220013842
http://bd.eionet.europa.eu/activities/Natura_2000/reference_portal
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3608
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3608
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021384277
http://bd.eionet.europa.eu/activities/Natura_2000/reference_portal
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3619
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3619
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021384277
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3630
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3630
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021384277
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3723
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3723
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021384277
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3755
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3755
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021384277
http://bd.eionet.europa.eu/activities/Natura_2000/reference_portal
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3807
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021384277
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000296288&fastPos=20&fastReqId=341347806&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4142
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4142
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021309438
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4151
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021384277
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4167
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4167
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021384277
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4192
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4192
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021384277
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4195
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4195
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021384277
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4289
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021384277
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/77490
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000017876248
http://bd.eionet.europa.eu/activities/Natura_2000/reference_portal
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/77600
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000017876248
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/95240
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/95240
http://www.legifrance.gouv.fr/jopdf/common/jo_pdf.jsp?numJO=0&dateJO=19891210&numTexte=&pageDebut=15326&pageFin=
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/115041
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/115041
http://www.legifrance.gouv.fr/jopdf/common/jo_pdf.jsp?numJO=0&dateJO=19891210&numTexte=&pageDebut=15326&pageFin=
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/115076
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/115076
http://www.legifrance.gouv.fr/jopdf/common/jo_pdf.jsp?numJO=0&dateJO=19891210&numTexte=&pageDebut=15326&pageFin=
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3619
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3619
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3619
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Espèce Habitat Statut(s) biologique(s) Sources

115041
Polystichum aculeatum

(L.) Roth, 1799
Reproduction certaine ou probable

Informateur
EDELSTEIN S. (Société d'Etude
des Milieux Naturels de l'Oise)

115076
Polystichum setiferum (Forssk.)

T.Moore ex Woyn., 1913
Reproduction certaine ou probable

Informateur
EDELSTEIN S. (Société d'Etude
des Milieux Naturels de l'Oise)

122073
Scutellaria minor Huds., 1762

Reproduction certaine ou probable
Informateur
EDELSTEIN S. (Société d'Etude
des Milieux Naturels de l'Oise)

124264
Sonchus palustris L., 1753

Reproduction certaine ou probable
Informateur
EDELSTEIN S. (Société d'Etude
des Milieux Naturels de l'Oise)

9. SOURCES

Type Auteur Année de publication Titre

GROUPE D'ETUDES
ORNITHOLOGIQUES DE L'OISE

1997
Observations ornithologiques du
département de l'Oise. Bulletins internes.

Bibliographie

VIGNON V. 1995

L'utilisation de l'espace par une population
de Cerfs élaphe (Cervus elaphus) en
Forêt de Retz (Aisne, France). Cahiers
d'Ethologie Appliquée, 12 (4) : 497-508.

BONNEL J.-P. (Groupe d'Etudes
Ornithologiques de l'Oise)

CHEYREZY Thomas (CEN Picardie),DAS
GRACAS Emmanuel (CEN Picardie)

EDELSTEIN S. (Société d'Etude
des Milieux Naturels de l'Oise)

FRANÇOIS R. (Conservatoire
des Sites Naturels de Picardie)

MAIRE P. (Conservatoire des
Sites Naturels de Picardie)

Informateur

TOP Damien (CEN Picardie)

https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/220013842
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/115041
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/115041
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/115041
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/115076
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/115076
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/115076
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/122073
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/122073
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/124264
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/124264
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NATURA 2000 - FORMULAIRE STANDARD DE DONNEES
Pour les zones de protection spéciale (ZPS), les propositions de sites d’importance
communautaire (pSIC), les sites d’importance communautaire (SIC) et les zones spéciales de
conservation (ZSC)

FR2212005 - Forêts picardes :
massif des trois forêts et bois du Roi

1. IDENTIFICATION DU SITE ............................................................................................................ 1
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3. INFORMATIONS ECOLOGIQUES ................................................................................................. 4
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5. STATUT DE PROTECTION DU SITE ...........................................................................................  7
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1. IDENTIFICATION DU SITE

1.1 Type
A (ZPS)

1.2 Code du site
FR2212005

1.3 Appellation du site
Forêts picardes : massif des trois forêts et bois du Roi

1.4 Date de compilation
31/12/2005

1.5 Date d’actualisation
31/12/2005

1.6 Responsables

Responsable national et européen Responsable du site
Responsable technique
et scientifique national

Ministère en charge de l'écologie DREAL Picardie MNHN - Service du Patrimoine Naturel

www.developpement-durable.gouv.fr
www.picardie.developpement-

durable.gouv.fr
www.mnhn.fr

www.spn.mnhn.fr

en3.en.deb.dgaln@developpement-
durable.gouv.fr

natura2000@mnhn.fr

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR2212005
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1.7 Dates de proposition et de désignation / classement du site
ZPS : date de signature du dernier arrêté (JO RF) : 06/04/2006

Texte juridique national de référence pour la désignation comme ZPS : http://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?
cidTexte=JORFTEXT000000423875

2. LOCALISATION DU SITE

2.1 Coordonnées du centre du site [en degrés décimaux]

Longitude :  2,58333° Latitude :  49,17083°

2.2 Superficie totale
13615 ha

2.3 Pourcentage de superficie marine
Non concerné

2.4 Code et dénomination de la région administrative

Code INSEE Région

11 Ile-de-France

22 Picardie

2.5 Code et dénomination des départements

Code INSEE Département Couverture
(%)

60 Oise 89 %

95 Val-d'Oise 11 %

2.6 Code et dénomination des communes

Code INSEE Communes

95026 ASNIERES-SUR-OISE

60027 AUGER-SAINT-VINCENT

60028 AUMONT-EN-HALATTE

60033 AVILLY-SAINT-LEONARD

60079 BOISSY-FRESNOY

60086 BORAN-SUR-OISE

60087 BOREST

60141 CHANTILLY

60142 CHAPELLE-EN-SERVAL

95149 CHAUMONTEL

60172 COYE-LA-FORET

60213 ERMENONVILLE

60241 FONTAINE-CHAALIS

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR2212005
http://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?cidTexte=JORFTEXT000000423875
http://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?cidTexte=JORFTEXT000000423875
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60346 LAMORLAYE

60358 LEVIGNEN

95352 LUZARCHES

60421 MONT-L'EVEQUE

60422 MONTLOGNON

60432 MORTEFONTAINE

60446 NANTEUIL-LE-HAUDOUIN

60479 ORMOY-VILLERS

60482 ORRY-LA-VILLE

60489 PEROY-LES-GOMBRIES

60494 PLAILLY

60505 PONTARME

60508 PONTPOINT

60509 PONT-SAINTE-MAXENCE

60546 ROSIERES

60552 ROUVILLE

60612 SENLIS

60631 THIERS-SUR-THEVE

60671 VERSIGNY

60666 VER-SUR-LAUNETTE

60680 VILLENEUVE-SUR-VERBERIE

60682 VILLERS SAINT FRAMBOURG OGNON

2.7 Région(s) biogéographique(s)
Atlantique (100%)

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR2212005
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3. INFORMATIONS ÉCOLOGIQUES

3.1 Types d’habitats présents sur le site et évaluations

Types d’habitats inscrits à l’annexe I Évaluation du site

A|B|C|D A|B|C

Code PF

Superficie
(ha)

(% de
couverture)

Grottes
[nombre]

Qualité des
données Représent

-ativité
Superficie

relative
Conservation

Évaluation
globale

• PF : Forme prioritaire de l'habitat.
• Qualité des données : G = «Bonne» (données reposant sur des enquêtes, par exemple); M = «Moyenne» (données partielles + extrapolations, par exemple); P = «Médiocre» (estimation approximative, par exemple).
• Représentativité : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Significative» ; D = «Présence non significative».
• Superficie relative : A = 100 ≥ p > 15 % ; B = 15 ≥ p > 2 % ; C = 2 ≥ p > 0 % .
• Conservation : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Moyenne / réduite».
• Evaluation globale : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Significative».

3.2 Espèces visées à l’article 4 de la directive 2009/147/CE et évaluation

Espèce Population présente sur le site Évaluation du site

Taille Cat. A|B|C|D A|B|C
Groupe Code Nom scientifique Type

Min Max
Unité

C|R|V|P

Qualité
des

données Pop. Cons. Isol. Glob.

B A224 Caprimulgus europaeus r 15 20 males P C B C B

B A229 Alcedo atthis r 3 5 p P D

B A236 Dryocopus martius r 10 15 p P C A C A

B A246 Lullula arborea r 0 2 p P D

B A338 Lanius collurio r 0 1 p P D

B A022 Ixobrychus minutus r 1 p P D

B A031 Ciconia ciconia c 0 20 i P D

B A072 Pernis apivorus r 5 10 p P C B C B

B A082 Circus cyaneus w 2 2 i P D

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR2212005
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3540
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3571
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3608
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3670
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3807
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2477
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2517
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2832
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2881
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B A082 Circus cyaneus r 1 1 p P D

B A094 Pandion haliaetus c 1 1 i P D

B A127 Grus grus c 0 60 i P D

B A868 r 45 80 p P C A C A

• Groupe : A = Amphibiens, B = Oiseaux, F = Poissons, I = Invertébrés, M = Mammifères, P = Plantes, R = Reptiles.
• Type : p = espèce résidente (sédentaire), r = reproduction (migratrice), c = concentration (migratrice), w = hivernage (migratrice).
• Unité : i = individus, p = couples , adults = Adultes matures , area = Superficie en m2 , bfemales = Femelles reproductrices , cmales = Mâles chanteurs , colonies = Colonies , fstems = Tiges florales , grids1x1 = Grille 1x1

km , grids10x10 = Grille 10x10 km , grids5x5 = Grille 5x5 km , length = Longueur en km , localities = Stations , logs = Nombre de branches , males = Mâles , shoots = Pousses , stones = Cavités rocheuses , subadults =
Sub-adultes , trees = Nombre de troncs , tufts = Touffes.

• Catégories du point de vue de l’abondance (Cat.) : C = espèce commune, R = espèce rare, V = espèce très rare, P: espèce présente.
• Qualité des données : G = «Bonne» (données reposant sur des enquêtes, par exemple); M =«Moyenne» (données partielles + extrapolations, par exemple); P = «Médiocre» (estimation approximative, par exemple); DD

= Données insuffisantes.
• Population : A = 100 ≥ p > 15 % ; B = 15 ≥ p > 2 % ; C = 2 ≥ p > 0 % ; D = Non significative.
• Conservation : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Moyenne / réduite».
• Isolement : A = population (presque) isolée ; B = population non isolée, mais en marge de son aire de répartition ; C = population non isolée dans son aire de répartition élargie.
• Evaluation globale : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Significative».

3.3 Autres espèces importantes de faune et de flore

Espèce Population présente sur le site Motivation

Taille Cat. Annexe Dir. Hab. Autres catégories
Groupe Code Nom scientifique

Min Max
Unité

C|R|V|P IV V A B C D

B Streptopelia turtur 25 50 p P X X

• Groupe : A = Amphibiens, B = Oiseaux, F = Poissons, Fu = Champignons, I = Invertébrés, L = Lichens, M = Mammifères, P = Plantes, R = Reptiles.
• Unité : i = individus, p = couples , adults = Adultes matures , area = Superficie en m2 , bfemales = Femelles reproductrices , cmales = Mâles chanteurs , colonies = Colonies , fstems = Tiges florales , grids1x1 = Grille 1x1

km , grids10x10 = Grille 10x10 km , grids5x5 = Grille 5x5 km , length = Longueur en km , localities = Stations , logs = Nombre de branches , males = Mâles , shoots = Pousses , stones = Cavités rocheuses , subadults =
Sub-adultes , trees = Nombre de troncs , tufts = Touffes.

• Catégories du point de vue de l’abondance (Cat.) : C = espèce commune, R = espèce rare, V = espèce très rare, P: espèce présente.
• Motivation : IV, V : annexe où est inscrite l’espèce (directive «Habitats») ; A : liste rouge nationale ; B : espèce endémique ; C : conventions internationales ; D : autres raisons.

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR2212005
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2881
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2660
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3076
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3439
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4. DESCRIPTION DU SITE

4.1 Caractère général du site

Classe d’habitat Pourcentage
de couverture

N06 : Eaux douces intérieures (Eaux stagnantes, Eaux courantes) 1 %

N07 : Marais (vegetation de ceinture), Bas-marais, Tourbières, 1 %

N08 : Landes, Broussailles, Recrus, Maquis et Garrigues, Phrygana 2 %

N10 : Prairies semi-naturelles humides, Prairies mésophiles améliorées 1 %

N16 : Forêts caducifoliées 70 %

N17 : Forêts de résineux 25 %

Autres caractéristiques du site

Vaste complexe forestier de la couronne verte parisienne réunissant les forêts d'Halatte, Chantilly, Ermenonville et bois
du Roi, le site présente une diversité exceptionnelle d'habitats forestiers, intraforestiers et périforestiers sur substrats variés,
majoritairement sableux. Les forêts sont typiques des potentialités subatlantiques méridionales du nord et du centre du Bassin
Parisien.
L'ensemble structural lutétien/auversien est agrémenté de belles séquences caténales sur les buttes témoins, par divers
gradients d'hydromorphie dirigés vers les cours de l'Aunette, de la Nonette et de la Thève, par deux aquifères perchés (réservoir
des sables de Fontainebleau retenu par les argiles et marnes stampiennes, réservoir des sables auversiens retenu par l'argile
de Villeneuve-sur-Verberie) qui entretiennent des niveaux de sources et de suintements acides, enfin par la mosaïque extra et
intraforestière d'étangs, landes, pelouses  acidophiles, rochers gréseux et sables, prairies humides à fraîches, etc...
L'ensemble des séquences habitats/géomorphologie est représentatif et exemplaire du Valois et du Pays de France et cumule
de très nombreux intérêts biocoenotiques et spécifiques, qui ont justifié la création d'un Parc naturel régional en 2004 et le
classement en zone de protection spéciale, notamment en raison d'une importante population d'Engoulevent d'Europe inféodée
aux landes et peuplements forestiers clairs sur affleurements sableux.

Vulnérabilité
: L'état de conservation des ensembles forestiers proprement dits est relativement satisfaisant. Il faut toutefois veiller aux
drainages inopportuns des microzones hydromorphes (notamment au niveau des sources et suintements perchés). Le massif
subit une pression humaine (surtout touristique, ludique et immobilière) toujours accrue occasionnant des pertes d'espaces
(parcs d'attraction, périphérie urbaine, sablières, réseau routier et autoroutier,...) avec fragmentations et coupures de corridor
par l'urbanisation linéaire périphérique...  Le maintien des mosaïques d'habitats intersiticiels est quant à lui fortement précaire,
soit suite aux abandons d'activités traditionnelles ou aux fluctuations des pâturages "sauvages" (lapins, cervidés), soit en
conséquence des aménagements et de l'évolution des techniques de gestion.

4.2 Qualité et importance

Les intérêts spécifiques sont de très haute valeur patrimoniale, notamment par la diversité et le nombre de taxons
remarquables, la biogéographie (nombreuses espèces en limite d'aire croisées atlantique/continentale/méridionale ou d'aire
très fragmentée), la rareté (nombreux taxons menacés et en voie de disparition).

Ces intérêts sont surtout ornithologiques : avifaune surtout forestière (notamment rapaces, Pics noir et mar), Martin pêcheur
et Engoulevent d'Europe nicheurs.

4.3 Menaces, pressions et activités ayant une incidence sur le site

Il s’agit des principales incidences et activités ayant des répercussions notables sur le site

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR2212005
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Incidences négatives

Importance
Menaces et
pressions [code]

Menaces et pressions [libellé]
Pollution
[code]

Intérieur /
Extérieur

[i|o|b]

Incidences positives

Importance
Menaces et

pressions [code]
Menaces et pressions [libellé]

Pollution
[code]

Intérieur /
Extérieur

[i|o|b]

• Importance : H = grande, M = moyenne, L = faible.
• Pollution : N = apport d’azote, P = apport de phosphore/phosphate, A = apport d’acide/acidification, T = substances chimiques inorganiques

toxiques, O = substances chimiques organiques toxiques, X = pollutions mixtes.
• Intérieur / Extérieur : I = à l’intérieur du site, O = à l’extérieur du site, B = les deux.

4.4 Régime de propriété

Type Pourcentage
de couverture

Propriété privée (personne physique) %

Collectivité territoriale %

Domaine privé de l'état %

4.5 Documentation

Lien(s) :

5.1 Types de désignation aux niveaux national et régional

Code Désignation
Pourcentage
de couverture

31 Site inscrit selon la loi de 1930 80 %

32 Site classé selon la loi de 1930 70 %

80 Parc naturel régional 70 %

21 Forêt domaniale 30 %

22 Forêt non domaniale bénéficiant du régime forestier 30 %

5.2 Relation du site considéré avec d’autres sites

Désignés aux niveaux national et régional :

Code Appellation du site Type
Pourcentage
de couverture

Désignés au niveau international :

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR2212005
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Type Appellation du site Type
Pourcentage
de couverture

5.3 Désignation du site

6. GESTION DU SITE

6.1 Organisme(s) responsable(s) de la gestion du site

Organisation : ONF pour la forêt domaniale et forêt de l'Institut de France,
conservatoire des sites naturels de Picardie,...

Adresse :    

Courriel :

6.2 Plan(s) de gestion

Existe-il un plan de gestion en cours de validité ?

 Oui

 Non, mais un plan de gestion est en préparation.

X Non

6.3 Mesures de conservation

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR2212005
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NATURA 2000 - FORMULAIRE STANDARD DE DONNEES
Pour les zones de protection spéciale (ZPS), les propositions de sites d’importance
communautaire (pSIC), les sites d’importance communautaire (SIC) et les zones spéciales de
conservation (ZSC)

FR1102006 - Bois des réserves, des usages et de Montgé

1. IDENTIFICATION DU SITE ............................................................................................................ 1
2. LOCALISATION DU SITE ..............................................................................................................  2
3. INFORMATIONS ECOLOGIQUES ................................................................................................. 3
4. DESCRIPTION DU SITE ...............................................................................................................  5
5. STATUT DE PROTECTION DU SITE ...........................................................................................  6
6. GESTION DU SITE ........................................................................................................................ 7

1. IDENTIFICATION DU SITE

1.1 Type
B (pSIC/SIC/ZSC)

1.2 Code du site
FR1102006

1.3 Appellation du site
Bois des réserves, des usages et de Montgé

1.4 Date de compilation
30/11/2005

1.5 Date d’actualisation
01/09/2017

1.6 Responsables

Responsable national et européen Responsable du site
Responsable technique
et scientifique national

Ministère en charge de l'écologie DREAL Ile-de-France MNHN - Service du Patrimoine Naturel

www.developpement-durable.gouv.fr
www.driee.ile-de-

france.developpement-durable.gouv.fr
www.mnhn.fr

www.spn.mnhn.fr

en3.en.deb.dgaln@developpement-
durable.gouv.fr

natura2000@mnhn.fr

1.7 Dates de proposition et de désignation / classement du site
Date de transmission à la Commission Européenne : 30/04/2006

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR1102006
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(Proposition de classement du site comme SIC)

Dernière date de parution au JO UE : 12/11/2007
(Confirmation de classement du site comme SIC)

ZSC : date de signature du dernier arrêté (JO RF) : 17/04/2014

Texte juridique national de référence pour la désignation comme ZSC : http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?
cidTexte=JORFTEXT000028890201

2. LOCALISATION DU SITE

2.1 Coordonnées du centre du site [en degrés décimaux]

Longitude :  3,1325° Latitude :  49,03667°

2.2 Superficie totale
863 ha

2.3 Pourcentage de superficie marine
Non concerné

2.4 Code et dénomination de la région administrative

Code INSEE Région

11 Ile-de-France

2.5 Code et dénomination des départements

Code INSEE Département Couverture
(%)

77 Seine-et-Marne 100 %

2.6 Code et dénomination des communes

Code INSEE Communes

77120 COCHEREL

77129 COULOMBS-EN-VALOIS

77157 DHUISY

77490 VENDREST

2.7 Région(s) biogéographique(s)
Atlantique (100%)

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR1102006
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000028890201
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000028890201
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3. INFORMATIONS ÉCOLOGIQUES

3.1 Types d’habitats présents sur le site et évaluations

Types d’habitats inscrits à l’annexe I Évaluation du site

A|B|C|D A|B|C

Code PF

Superficie
(ha)

(% de
couverture)

Grottes
[nombre]

Qualité des
données Représent

-ativité
Superficie

relative
Conservation

Évaluation
globale

3150
Lacs eutrophes naturels avec végétation du Magnopotamion ou de l'Hydrocharition

0,04
(0,01 %)

M D

6210
Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d'embuissonnement sur
calcaires (Festuco-Brometalia) (* sites d'orchidées remarquables)

0,17
(0,02 %)

M D

6430
Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des étages montagnard à alpin

0,09
(0,01 %)

M D

6510
Prairies maigres de fauche de basse altitude (Alopecurus pratensis, Sanguisorba officinalis)

9,09
(1,05 %)

M C C C C

91E0
Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion albae)

X 5,37
(0,62 %)

M D

9120
Hêtraies acidophiles atlantiques à sous-bois à Ilex et parfois à Taxus (Quercion robori-petraeae ou Ilici-Fagenion)

31,7
(3,66 %)

M C C C C

9130
Hêtraies de l'Asperulo-Fagetum

329,08
(38 %)

M C C C C

9160
Chênaies pédonculées ou chênaies-charmaies subatlantiques et médio-européennes du Carpinion betuli

59,15
(6,83 %)

M C C C C

• PF : Forme prioritaire de l'habitat.
• Qualité des données : G = «Bonne» (données reposant sur des enquêtes, par exemple); M = «Moyenne» (données partielles + extrapolations, par exemple); P = «Médiocre» (estimation approximative, par exemple).
• Représentativité : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Significative» ; D = «Présence non significative».
• Superficie relative : A = 100 ≥ p > 15 % ; B = 15 ≥ p > 2 % ; C = 2 ≥ p > 0 % .
• Conservation : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Moyenne / réduite».
• Evaluation globale : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Significative».

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR1102006
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/3150
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/6210
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/6430
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/6510
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/91E0
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/9120
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/9130
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/9160
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3.2 Espèces inscrites à l’annexe II de la directive 92/43/CEE et évaluation

Espèce Population présente sur le site Évaluation du site

Taille Cat. A|B|C|D A|B|C
Groupe Code Nom scientifique Type

Min Max
Unité

C|R|V|P

Qualité
des

données Pop. Cons. Isol. Glob.

M 1324 Myotis myotis p 1 10 i R DD D

I 1083 Lucanus cervus p i P P D

A 1193 Bombina variegata p 37 100 i P G C B A B

M 1304 Rhinolophus ferrumequinum p 1 3 i R DD D

• Groupe : A = Amphibiens, B = Oiseaux, F = Poissons, I = Invertébrés, M = Mammifères, P = Plantes, R = Reptiles.
• Type : p = espèce résidente (sédentaire), r = reproduction (migratrice), c = concentration (migratrice), w = hivernage (migratrice).
• Unité : i = individus, p = couples , adults = Adultes matures , area = Superficie en m2 , bfemales = Femelles reproductrices , cmales = Mâles chanteurs , colonies = Colonies , fstems = Tiges florales , grids1x1 = Grille 1x1

km , grids10x10 = Grille 10x10 km , grids5x5 = Grille 5x5 km , length = Longueur en km , localities = Stations , logs = Nombre de branches , males = Mâles , shoots = Pousses , stones = Cavités rocheuses , subadults =
Sub-adultes , trees = Nombre de troncs , tufts = Touffes.

• Catégories du point de vue de l’abondance (Cat.) : C = espèce commune, R = espèce rare, V = espèce très rare, P: espèce présente.
• Qualité des données : G = «Bonne» (données reposant sur des enquêtes, par exemple); M =«Moyenne» (données partielles + extrapolations, par exemple); P = «Médiocre» (estimation approximative, par exemple); DD

= Données insuffisantes.
• Population : A = 100 ≥ p > 15 % ; B = 15 ≥ p > 2 % ; C = 2 ≥ p > 0 % ; D = Non significative.
• Conservation : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Moyenne / réduite».
• Isolement : A = population (presque) isolée ; B = population non isolée, mais en marge de son aire de répartition ; C = population non isolée dans son aire de répartition élargie.
• Evaluation globale : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Significative».

3.3 Autres espèces importantes de faune et de flore

Espèce Population présente sur le site Motivation

Taille Cat. Annexe Dir. Hab. Autres catégories
Groupe Code Nom scientifique

Min Max
Unité

C|R|V|P IV V A B C D

• Groupe : A = Amphibiens, B = Oiseaux, F = Poissons, Fu = Champignons, I = Invertébrés, L = Lichens, M = Mammifères, P = Plantes, R = Reptiles.
• Unité : i = individus, p = couples , adults = Adultes matures , area = Superficie en m2 , bfemales = Femelles reproductrices , cmales = Mâles chanteurs , colonies = Colonies , fstems = Tiges florales , grids1x1 = Grille 1x1

km , grids10x10 = Grille 10x10 km , grids5x5 = Grille 5x5 km , length = Longueur en km , localities = Stations , logs = Nombre de branches , males = Mâles , shoots = Pousses , stones = Cavités rocheuses , subadults =
Sub-adultes , trees = Nombre de troncs , tufts = Touffes.

• Catégories du point de vue de l’abondance (Cat.) : C = espèce commune, R = espèce rare, V = espèce très rare, P: espèce présente.
• Motivation : IV, V : annexe où est inscrite l’espèce (directive «Habitats») ; A : liste rouge nationale ; B : espèce endémique ; C : conventions internationales ; D : autres raisons.

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR1102006
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60418
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/10502
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/212
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60295
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4. DESCRIPTION DU SITE

4.1 Caractère général du site

Classe d’habitat Pourcentage
de couverture

N12 : Cultures céréalières extensives (incluant les cultures en rotation avec une jachère
régulière)

10 %

N14 : Prairies ameliorées 5 %

N16 : Forêts caducifoliées 84 %

N19 : Forêts mixtes 1 %

Autres caractéristiques du site

Le site des bois des Réserves, des Usages et de Montgé constitue un ensemble de milieux diversifiés comprenant en majorité
des boisements, ainsi que de nombreux milieux ouverts (grandes cultures, jachères, prairies, clairières), bosquets et haies. La
diversité des milieux contribue à la richesse écologique du secteur.
Le site repose en majeure partie sur un plateau atteignant 209 m d'altitude, constitué de limons et d'argiles à meulière. Des bancs
de grès sont apparents par endroits. Les limons recouvrent des substrats argileux, marneux et plus ponctuellement gypseux
et calcaires.

Vulnérabilité
: Les prélèvements potentiels de batraciens par des amateurs collectionneurs peuvent constituer une menace pour le Sonneur
à ventre jaune.
La fermeture des milieux de reproduction (mares, ornières forestières, fossés) peut rapidement condamner la population.

4.2 Qualité et importance

Le site des Bois des Réserves, des Usages et de Montgé constitue une entité écologique remarquable. Situé dans le nord-
est de la Seine-et-Marne, il constitue un des milieux naturels d'ile-de-France sur lequel l'influence continentale est la plus
perceptible. Une population importante de Sonneurs à ventre jaune y a été découverte récemment, ce qui confirme l'intérêt
particulier du site.
La population de ce batraciens y a été étudiée en 2004 et 2005 par le Muséum national d'Histoire naturelle (Département
écologie et gestion de la biodiversité). Un comptage précis des effectifs a permis de mettre en évidence la présence de plus
de 100 individus, ce qui permet d'affirmer qu'il s'agit de la plus importante population connue en Ile-de-France.

4.3 Menaces, pressions et activités ayant une incidence sur le site

Il s’agit des principales incidences et activités ayant des répercussions notables sur le site

Incidences négatives

Importance
Menaces et
pressions [code]

Menaces et pressions [libellé]
Pollution
[code]

Intérieur /
Extérieur

[i|o|b]

H J02.01 Comblement et assèchement I

L F03.02 Prélèvements sur la faune terrestre I

L F03.02.01 Collecte d'animaux (insectes, reptiles, amphibiens, ...) I

M A07 Utilisation de biocides, d'hormones et de produits chimiques I

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR1102006
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Incidences positives

Importance
Menaces et

pressions [code]
Menaces et pressions [libellé]

Pollution
[code]

Intérieur /
Extérieur

[i|o|b]

L B Sylviculture et opérations forestières I

• Importance : H = grande, M = moyenne, L = faible.
• Pollution : N = apport d’azote, P = apport de phosphore/phosphate, A = apport d’acide/acidification, T = substances chimiques inorganiques

toxiques, O = substances chimiques organiques toxiques, X = pollutions mixtes.
• Intérieur / Extérieur : I = à l’intérieur du site, O = à l’extérieur du site, B = les deux.

4.4 Régime de propriété

Type Pourcentage
de couverture

Propriété privée (personne physique) 70 %

Domaine communal 30 %

4.5 Documentation

CERISIER-AUGER A., HERGUETA-CLARO F., 2005 : Etude d'une population de Sonneurs à ventre jaune en habitats
fragmentés et anthropisés en Seine-et-Marne (77). MNHN, OGE, Institut de biologie et d'écologie appliquée - Mémoire de
maîtrise de biologie des populations et des écosystèmes.

Base de données "FLORA". CBNBP/MNHN.

Lien(s) :

5.1 Types de désignation aux niveaux national et régional

Code Désignation
Pourcentage
de couverture

00 Aucune protection 100 %

5.2 Relation du site considéré avec d’autres sites

Désignés aux niveaux national et régional :

Code Appellation du site Type
Pourcentage
de couverture

Désignés au niveau international :

Type Appellation du site Type
Pourcentage
de couverture

5.3 Désignation du site

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR1102006
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6. GESTION DU SITE

6.1 Organisme(s) responsable(s) de la gestion du site

Organisation : Communauté de communes Pays de l'Ourcq

Adresse : 2 avenue Louis Delahaye  77440  OCQUERRE

Courriel :

6.2 Plan(s) de gestion

Existe-il un plan de gestion en cours de validité ?

X Oui Nom : DOCOB FR1102006 «BOIS DES RÉSERVES,DES
USAGES ET DE MONTGÉ »(77)
Lien :
http://natura2000.mnhn.fr/uploads/doc/
PRODBIOTOP/464_DOCOB_Sonneur_Tome1_Final_cle27a5d3.pdf
Nom : DOCOB FR1102006 «BOIS DES RÉSERVES,DES
USAGES ET DE MONTGÉ »(77)
Lien :
http://natura2000.mnhn.fr/uploads/doc/
PRODBIOTOP/464_DOCOB_Sonneur_Tome2_Final_cle2efb22.pdf

 Non, mais un plan de gestion est en préparation.

 Non

6.3 Mesures de conservation

Un document d'objectifs est réalisé sur le site. Ses orientations viseront à favoriser la présence
du Sonneur à ventre jaune notamment via la protection et la gestion des secteurs de reproduction et
d'hivernage.

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR1102006
http://natura2000.mnhn.fr/uploads/doc/PRODBIOTOP/464_DOCOB_Sonneur_Tome1_Final_cle27a5d3.pdf
http://natura2000.mnhn.fr/uploads/doc/PRODBIOTOP/464_DOCOB_Sonneur_Tome1_Final_cle27a5d3.pdf
http://natura2000.mnhn.fr/uploads/doc/PRODBIOTOP/464_DOCOB_Sonneur_Tome2_Final_cle2efb22.pdf
http://natura2000.mnhn.fr/uploads/doc/PRODBIOTOP/464_DOCOB_Sonneur_Tome2_Final_cle2efb22.pdf
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NATURA 2000 - FORMULAIRE STANDARD DE DONNEES
Pour les zones de protection spéciale (ZPS), les propositions de sites d’importance
communautaire (pSIC), les sites d’importance communautaire (SIC) et les zones spéciales de
conservation (ZSC)

FR2200566 - Coteaux de la vallée de l'Automne
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1. IDENTIFICATION DU SITE

1.1 Type
B (pSIC/SIC/ZSC)

1.2 Code du site
FR2200566

1.3 Appellation du site
Coteaux de la vallée de l'Automne

1.4 Date de compilation
31/01/1996

1.5 Date d’actualisation
28/11/2013

1.6 Responsables

Responsable national et européen Responsable du site
Responsable technique
et scientifique national

Ministère en charge de l'écologie DREAL Picardie MNHN - Service du Patrimoine Naturel

www.developpement-durable.gouv.fr
www.picardie.developpement-

durable.gouv.fr
www.mnhn.fr

www.spn.mnhn.fr

en3.en.deb.dgaln@developpement-
durable.gouv.fr

natura2000@mnhn.fr

1.7 Dates de proposition et de désignation / classement du site
Date de transmission à la Commission Européenne : 31/03/1999

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR2200566
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(Proposition de classement du site comme SIC)

Dernière date de parution au JO UE : 12/11/2007
(Confirmation de classement du site comme SIC)

ZSC : date de signature du dernier arrêté (JO RF) : 14/09/2015

Texte juridique national de référence pour la désignation comme ZSC :  http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?
cidTexte=JORFTEXT000031223465

2. LOCALISATION DU SITE

2.1 Coordonnées du centre du site [en degrés décimaux]

Longitude :  2,84028° Latitude :  49,29694°

2.2 Superficie totale
625 ha

2.3 Pourcentage de superficie marine
Non concerné

2.4 Code et dénomination de la région administrative

Code INSEE Région

22 Picardie

2.5 Code et dénomination des départements

Code INSEE Département Couverture
(%)

60 Oise 96 %

02 Aisne 4 %

2.6 Code et dénomination des communes

Code INSEE Communes

60067 BETHISY-SAINT-MARTIN

60068 BETHISY-SAINT-PIERRE

60083 BONNEUIL-EN-VALOIS

60231 FEIGNEUX

60260 FRESNOY-LA-RIVIERE

60274 GLAIGNES

02410 LARGNY-SUR-AUTOMNE

60430 MORIENVAL

60481 ORROUY

60508 PONTPOINT

60536 RHUIS

60541 ROBERVAL

60543 ROCQUEMONT

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR2200566
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031223465
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031223465
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60561 RUSSY-BEMONT

60578 SAINTINES

60600 SAINT-VAAST-DE-LONGMONT

60658 VAUCIENNES

60667 VERBERIE

60672 VEZ

2.7 Région(s) biogéographique(s)
Atlantique (100%)

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR2200566
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3. INFORMATIONS ÉCOLOGIQUES

3.1 Types d’habitats présents sur le site et évaluations

Types d’habitats inscrits à l’annexe I Évaluation du site

A|B|C|D A|B|C

Code PF

Superficie
(ha)

(% de
couverture)

Grottes
[nombre]

Qualité des
données Représent

-ativité
Superficie

relative
Conservation

Évaluation
globale

3150
Lacs eutrophes naturels avec végétation du Magnopotamion ou de l'Hydrocharition

0,06
(0 %)

G D

5130
Formations à Juniperus communis sur landes ou pelouses calcaires

0,31
(0 %)

G C C B C

6110
Pelouses rupicoles calcaires ou basiphiles de l'Alysso-Sedion albi

X 0,31
(0,05 %)

G C C B C

6210
Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d'embuissonnement sur
calcaires (Festuco-Brometalia) (* sites d'orchidées remarquables)

75
(12 %)

G B C B B

6430
Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des étages montagnard à alpin

3,7
(0,6 %)

G C C B C

6510
Prairies maigres de fauche de basse altitude (Alopecurus pratensis, Sanguisorba officinalis)

5,6
(0,9 %)

G C C B C

7230
Tourbières basses alcalines

1,2
(0,19 %)

G C C C C

91E0
Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion albae)

X 0,8
(0,13 %)

G C C C C

9130
Hêtraies de l'Asperulo-Fagetum

320,8
(51,76 %)

G A C B B

9160
Chênaies pédonculées ou chênaies-charmaies subatlantiques et médio-européennes du Carpinion betuli

12,4
(2 %)

G B C B C

9180
Forêts de pentes, éboulis ou ravins du Tilio-Acerion

X 25,6
(4,13 %)

G B C B B

• PF : Forme prioritaire de l'habitat.
• Qualité des données : G = «Bonne» (données reposant sur des enquêtes, par exemple); M = «Moyenne» (données partielles + extrapolations, par exemple); P = «Médiocre» (estimation approximative, par exemple).
• Représentativité : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Significative» ; D = «Présence non significative».
• Superficie relative : A = 100 ≥ p > 15 % ; B = 15 ≥ p > 2 % ; C = 2 ≥ p > 0 % .

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR2200566
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/3150
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/5130
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/6110
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/6210
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/6430
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/6510
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/7230
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/91E0
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/9130
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/9160
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/9180
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• Conservation : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Moyenne / réduite».
• Evaluation globale : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Significative».

3.2 Espèces inscrites à l’annexe II de la directive 92/43/CEE et évaluation

Espèce Population présente sur le site Évaluation du site

Taille Cat. A|B|C|D A|B|C
Groupe Code Nom scientifique Type

Min Max
Unité

C|R|V|P

Qualité
des

données Pop. Cons. Isol. Glob.

M 1324 Myotis myotis w 0 7 i V G C B C C

M 1324 Myotis myotis p i V G C B C C

I 6199 Euplagia quadripunctaria p i P DD C C C C

I 1016 Vertigo moulinsiana p i P DD C B A C

I 1083 Lucanus cervus p i P DD C B C B

M 1303 Rhinolophus hipposideros w 36 36 i R G C B B B

M 1303 Rhinolophus hipposideros p i R G C B B B

M 1304 Rhinolophus ferrumequinum w 5 5 i V G C B B C

M 1304 Rhinolophus ferrumequinum p i V G C B B B

M 1321 Myotis emarginatus w 0 62 i R G C B C B

M 1321 Myotis emarginatus p i R G C B C B

M 1323 Myotis bechsteinii w 0 2 i V G C B C C

M 1323 Myotis bechsteinii p i V G C B C C

• Groupe : A = Amphibiens, B = Oiseaux, F = Poissons, I = Invertébrés, M = Mammifères, P = Plantes, R = Reptiles.
• Type : p = espèce résidente (sédentaire), r = reproduction (migratrice), c = concentration (migratrice), w = hivernage (migratrice).
• Unité : i = individus, p = couples , adults = Adultes matures , area = Superficie en m2 , bfemales = Femelles reproductrices , cmales = Mâles chanteurs , colonies = Colonies , fstems = Tiges florales , grids1x1 = Grille 1x1

km , grids10x10 = Grille 10x10 km , grids5x5 = Grille 5x5 km , length = Longueur en km , localities = Stations , logs = Nombre de branches , males = Mâles , shoots = Pousses , stones = Cavités rocheuses , subadults =
Sub-adultes , trees = Nombre de troncs , tufts = Touffes.

• Catégories du point de vue de l’abondance (Cat.) : C = espèce commune, R = espèce rare, V = espèce très rare, P: espèce présente.
• Qualité des données : G = «Bonne» (données reposant sur des enquêtes, par exemple); M =«Moyenne» (données partielles + extrapolations, par exemple); P = «Médiocre» (estimation approximative, par exemple); DD

= Données insuffisantes.
• Population : A = 100 ≥ p > 15 % ; B = 15 ≥ p > 2 % ; C = 2 ≥ p > 0 % ; D = Non significative.
• Conservation : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Moyenne / réduite».

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR2200566
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60418
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60418
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/159443
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/64141
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/10502
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60313
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60313
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60295
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60295
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60400
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60400
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/79301
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/79301
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• Isolement : A = population (presque) isolée ; B = population non isolée, mais en marge de son aire de répartition ; C = population non isolée dans son aire de répartition élargie.
• Evaluation globale : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Significative».

3.3 Autres espèces importantes de faune et de flore

Espèce Population présente sur le site Motivation

Taille Cat. Annexe Dir. Hab. Autres catégories
Groupe Code Nom scientifique

Min Max
Unité

C|R|V|P IV V A B C D

B Streptopelia turtur 10 50 p P X X

I Proserpinus proserpina V X X

M Felis sylvestris R X

P Anacamptis pyramidalis i P X

P Anemone sylvestris i V X

P Apera interrupta i P X

P Armeria arenaria i P X

P Artemisia campestris i P X

P Bothriochloa ischaemum V X

P Botrychium lunaria i V X

P Carex ericetorum i P X

P Carex humilis i P X

P Cephalanthera damasonium i P X

P Cynoglossum germanicum i P X

P Cystopteris fragilis i P X

P Euphorbia seguieriana i P X

P Fumana procumbens i P X

P Gentiana cruciata i V X

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR2200566
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3439
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/54837
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60596
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/82288
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/82665
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/83152
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/83809
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/83953
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/86169
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/86183
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/88499
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/88582
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/89920
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/93830
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/94066
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/97660
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/99028
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/99881
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P Globularia bisnagarica i P X

P Holosteum umbellatum i P X

P Limodorum abortivum i P X

P Linum tenuifolium i P X

P Medicago minima i P X

P Mibora minima i P X

P Minuartia viscosa i P X

P Ononis natrix i P X

P Ononis pusilla i P X

P Orchis simia i P X

P Orobanche alba i P X

P Orobanche caryophyllacea i P X

P Orobanche teucrii i P X

P Polygonatum odoratum i P X

P Pulsatilla vulgaris i P X

P Salvia verbenaca i P X

P Silene nutans i P X

P Silene otites i P X

P Teucrium montanum i P X

P Veronica spicata i P X

P Aconitum napellus subsp. lusitanicum V X

P Valeriana officinalis subsp. tenuifolia i P X

P Veronica prostrata subsp. scheereri i P X

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR2200566
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/100338
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/102921
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/106026
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/106346
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/107658
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/108477
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/108623
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/110211
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/110221
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/110987
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/111447
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/111494
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/111686
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/114612
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/116460
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/120700
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/123568
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/123577
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/126008
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/129007
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/130787
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/142073
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/142157
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P Ophrys aranifera subsp. aranifera i P X

Pb Fulgensia fulgens i P X

R Lacerta bilineata P X X

R Coronella austriaca P X X X

• Groupe : A = Amphibiens, B = Oiseaux, F = Poissons, Fu = Champignons, I = Invertébrés, L = Lichens, M = Mammifères, P = Plantes, R = Reptiles.
• Unité : i = individus, p = couples , adults = Adultes matures , area = Superficie en m2 , bfemales = Femelles reproductrices , cmales = Mâles chanteurs , colonies = Colonies , fstems = Tiges florales , grids1x1 = Grille 1x1

km , grids10x10 = Grille 10x10 km , grids5x5 = Grille 5x5 km , length = Longueur en km , localities = Stations , logs = Nombre de branches , males = Mâles , shoots = Pousses , stones = Cavités rocheuses , subadults =
Sub-adultes , trees = Nombre de troncs , tufts = Touffes.

• Catégories du point de vue de l’abondance (Cat.) : C = espèce commune, R = espèce rare, V = espèce très rare, P: espèce présente.
• Motivation : IV, V : annexe où est inscrite l’espèce (directive «Habitats») ; A : liste rouge nationale ; B : espèce endémique ; C : conventions internationales ; D : autres raisons.

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR2200566
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/162331
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/59312
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/77619
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/77955
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4. DESCRIPTION DU SITE

4.1 Caractère général du site

Classe d’habitat Pourcentage
de couverture

N06 : Eaux douces intérieures (Eaux stagnantes, Eaux courantes) 2 %

N07 : Marais (vegetation de ceinture), Bas-marais, Tourbières, 4 %

N09 : Pelouses sèches, Steppes 11 %

N23 : Autres terres (incluant les Zones urbanisées et industrielles, Routes, Décharges,
Mines)

1 %

N25 : Prairies et broussailles (en général) 9 %

N26 : Forêts (en général) 73 %

Autres caractéristiques du site

Ensemble de coteaux du bassin de l'Automne associé au lit majeur de l'Automne et ses affluents, constituant une entité
exemplaire de vallée tertiaire au nord de Paris, avec des allures de canyon disséquant le plateau calcaire lutétien, et jouant
un rôle important de corridor écologique est/ouest entre la forêt de Retz, le massif de Compiègne et la vallée de l'Oise. Par
son orientation favorisant les expositions nord et sud, sa fonction de couloir de migration, la vallée de l'Automne est traversée
d'influences méridionales remontées par le cours de l'Oise, d'influences médioeuropéennes et submontagnardes en liaison avec
le massif forestier de Retz. Elle donne ainsi une représentation diversifiée des habitats potentiels du Valois et constitue une
importante limite biogéographique pour le système calcicole xéro-thermophile méditerranéo-montagnard proche du Quercion
pubescenti-petraeae, en particulier pour la pelouse endémique francilienne du Fumano procumbentis-Caricetum humilis (limite
nord du Xerobromion), pour les ourlets du Geranion sanguinei,..
La vallée offre de superbes séquences caténales d'habitats, le long de transects nord/sud avec opposition de versants, diversité
lithologique du système calcicole avec notamment une guilde remarquable de pelouses sablo-calcaires à calcaires, pelouses-
ourlets, ourlets, rochers, dalles et parois calcaires du Lutétien, système alluvial diversifié (prairies humides, roselières, saulaies
et aulnaies, étangs),...
La présence de cavités souterraines permet l'hibernation de toutes les espèces de chauves-souris notées sur le site Natura 2000
(Petit et Grand Rhinolophes, Vespertilions de Bechstein et à oreilles échancrées et Grand Murin).
Les rares secteurs marécageux accueillent également le Vertigo de Des Moulins.

Vulnérabilité
: L'état d'abandon des coteaux calcaires varie selon de nombreux facteurs (seuils de blocage dynamique, populations cuniculines
abondantes, boisements, etc...) mais d'une manière globale, l'état de conservation du réseau est encore satisfaisant :
- risque de disparition des pelouses calcaires. Le réseau pelousaire se densifie et s'embroussaille suite aux abandons
d'exploitation traditionnelle et à la chute des effectifs des populations de lapin ;
- risque de vieillissement des pré-bois encore riches en éléments des pelouses et ourlets calcicoles ;
- pressions nombreuses (urbanisation, activités de loisirs, carrières, décharges, boisements, etc...) ;
- risque de descentes de nutriments et d'eutrophisations de contact ;
- risque de diminution  dans le lit majeur de l'Automne du système prairial alluvial et des petits marais alcalins .

4.2 Qualité et importance

La Vallée de l'Automne constitue un des secteurs phares au niveau régional :
- pour la surface occupée par les pelouses calcicoles, dont certains types sont en limite nord de répartition au niveau national ;
- pour l'hibernation des chiroptères ;
- en tant que corridor important non seulement pour la grande faune mais aussi pour les chauves-souris circulant entre le
territoire du Parc naturel régional Oise-Pays de France, les forêts domaniales de Compiègne et de Retz, et le Bois du Roi.

Les intérêts spécifiques sont en conséquence diversifiés et originaux, notamment les aspects floristiques mieux connus :
cortège très complet de la flore des pelouses calcaires (calcaricole à sabulo-calcaricole, xérophile à mésophile, thermophile
à psychrophile, avec plantes en isolats d'aire ou en limite d'aire septentrionale ou occidentale (Artemisia campestris, Fumana
procumbens, Carex ericetorum,...), avec 11 espèces protégées et de nombreuses plantes rares et menacées. cet ensemble

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR2200566
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est en liaison avec un cortège faunistique aux mêmes caractéristiques biogéographiques (limite nord du Lézard vert et
différents insectes). Intérêts ornithologiques (ZICO), mammalogiques (présence d'une cavité avec 4 chauve-souris de l'annexe
II de la directive dont le Petit Rhinolophe, présence du Chat sauvage), entomologiques (plusieurs insectes menacés) et
herpétologiques remarquables.

4.3 Menaces, pressions et activités ayant une incidence sur le site

Il s’agit des principales incidences et activités ayant des répercussions notables sur le site

Incidences négatives

Importance
Menaces et
pressions [code]

Menaces et pressions [libellé]
Pollution
[code]

Intérieur /
Extérieur

[i|o|b]

H A04.03 Abandon de systèmes pastoraux, sous-pâturage B

H G05.01 Piétinement, surfréquentation B

H G05.08 Fermeture de grottes ou de galeries B

H H06.01 Nuisance et pollution sonores B

H K01.03 Assèchement B

L B02.03 Elimination du sous-bois B

M B01.02 Plantation forestière en terrain ouvert (espèces allochtones) B

M B02.04 Elimination des arbres morts ou dépérissants B

M G01.03 Véhicules motorisés B

M H01.03 Autres sources ponctuelles de pollution des eaux de surface B

M J02.06 Captages des eaux de surface B

M K04.05 Dégâts provoqués par les herbivores (gibier inclus) B

M L06 Effondrements souterrains B

Incidences positives

Importance
Menaces et

pressions [code]
Menaces et pressions [libellé]

Pollution
[code]

Intérieur /
Extérieur

[i|o|b]

H A03.02 Fauche non intensive I

H A04.02 Pâturage extensif I

H B02.05
Production forestière non intensive (en laissant les arbres morts
ou dépérissants sur pied)

I

H B03
Exploitation forestière sans reboisement ou régénération
naturelle

I

H L08 Inondation (processus naturels) I

• Importance : H = grande, M = moyenne, L = faible.
• Pollution : N = apport d’azote, P = apport de phosphore/phosphate, A = apport d’acide/acidification, T = substances chimiques inorganiques

toxiques, O = substances chimiques organiques toxiques, X = pollutions mixtes.
• Intérieur / Extérieur : I = à l’intérieur du site, O = à l’extérieur du site, B = les deux.

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR2200566
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4.4 Régime de propriété

Type Pourcentage
de couverture

Propriété privée (personne physique) 94 %

Domaine communal 5 %

Domaine public de l'état 1 %

4.5 Documentation

Lien(s) :

5.1 Types de désignation aux niveaux national et régional

Code Désignation
Pourcentage
de couverture

15 Terrain acquis par un conservatoire d'espaces naturels 1 %

31 Site inscrit selon la loi de 1930 18 %

80 Parc naturel régional 13 %

5.2 Relation du site considéré avec d’autres sites

Désignés aux niveaux national et régional :

Code Appellation du site Type
Pourcentage
de couverture

31 Vallée de la Nonette * 100%

80 Oise-Pays de France * %

Désignés au niveau international :

Type Appellation du site Type
Pourcentage
de couverture

5.3 Désignation du site

6. GESTION DU SITE

6.1 Organisme(s) responsable(s) de la gestion du site

Organisation :

Adresse :    

Courriel :

Organisation : Ecothème

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR2200566
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Adresse : 28 rue du moulin  60490  Cuvilly

Courriel :

Organisation : Conservatoire d'espaces naturels de Picardie

Adresse : 1, place Ginkgo - Village Oasis  80044  Amiens Cedex 1

Courriel :

6.2 Plan(s) de gestion

Existe-il un plan de gestion en cours de validité ?

X Oui

 Non, mais un plan de gestion est en préparation.

 Non

6.3 Mesures de conservation

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR2200566
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ZICO : Zones importantes pour la conservation des oiseaux 



ZICO  :  ZONES IMPORTANTES POUR LA CONSERVATION DES OISEAUX 
 

FORET PICARDE : MASSIF DE RETZ                                          PE 04 
 
 Site interdépartemental (Aisne / Oise) 
sur 51 communes  :  
 
AISNE (27) : ANCIENVILLE ; CHOUY ; 
COEUVRES-ET-VALSERY ; CORCY ; 
COYOLLES ; DAMPLEUX ; DOMMIERS ; 
FAVEROLLES ; LA FERTE-MILON ; FLEURY ; 
HARAMONT ; LARGNY-SUR-AUTOMNE ; 
LONGPONT ; LOUATRE ; MARIZY-SAINTE-
GENEVIEVE ; MONTGOBERT ; NOROY-SUR-
OURCQ ; OIGNY-EN-VALOIS ; PUISEUX-EN-
RETZ ; RETHEUIL ; SAINT-PIERRE-AIGLE ; 
SILLY-LA-POTERIE ; SOUCY ; 
TAILLEFONTAINE ; TROESNES ; VILLERS-
COTTERETS ; VIVIERES 
 
OISE (24) : AUTHEUIL-EN-VALOIS ; 
BARGNY ; BONNEUIL-EN-VALOIS ; 
BOURSONNE ; CREPY-EN-VALOIS ; 
CUVERGNON ; EMEVILLE ; FEIGNEUX ; 
FRESNOY-LA-RIVIERE ; GONDREVILLE ; 
IVORS ; IVORS ; LEVIGNEN ; MAREUIL-SUR-
OURCQ ; MAROLLES ; MORIENVAL ; 
ORMOY-LE-DAVIEN ; RUSSY-BEMONT ; 
THURY-EN-VALOIS ; VAUCIENNES ; 
VAUCIENNES ; VAUMOISE ; VEZ ; LA 
VILLENEUVE-SOUS-THURY 
 
Superficie : 27 650 ha 
 La forêt domaniale occupe environ 15 315 ha 
soit 55 % de la superficie de la ZICO. 

 
 

Localisation des ZICO de Picardie 

   
           

  
  Version Août 2006 



 
 

DESCRIPTION DU SITE 
 

Le massif forestier de Retz s'étend sur la bordure nord-est du plateau du Valois et en limite sud-ouest du plateau 
du Soissonnais. 
L'histoire de l'utilisation et de la protection de cette forêt royale de chasse explique l'intense découpage de ses 
lisières, qui totalisent plus de 400 kilomètres, et les nombreuses clairières issues notamment des essartages 
médiévaux. Un axe anticlinal a porté en hauteur la ramification nord-ouest du massif. Ce relief domine toute la 
région et génère une certaine élévation des précipitations favorables au développement d'une végétation plus 
hygrophile à tendance sub-montagnarde. Les affleurements de calcaire conduisent au développement de hêtraies 
avec quelques chênes pubescents sur les lisières sud les plus chaudes. 
Quelques carrières souterraines de calcaire sont utilisées par les chauves-souris pour passer l'hiver. 
Les tempêtes des années 1980 – 1990 ont mis à mal certains secteurs de futaies, notamment de hêtraies.  
 
 Le site est utilisé comme halte migratoire, site d’hivernage et site de nidification pour de nombreuses 
espèces avifaunistiques. 
 
Espèces Nicheur Migrateur Hivernant 

 
Bondrée apivore X   
Milan noir  X  
Busard Saint-Martin X   
Faucon pélerin  X  
Pic noir X   
Pic mar X   
Martin pêcheur d'Europe X   
Pie-grièche écorcheur X    

Pic mar (photo Daniel Mure, ONF) 
 
 
 
FONCTIONNEMENT ET EVOLUTION 
DU SITE 
 
    Le maintien de la biodiversité 
faunistique nécessite une permanence de 
nombreux arbres d'âge avancé voire 
sénescents.  
     Les layons forestiers gagneraient à être 
gérés en conservant les micro-
topographies (ornières, dépressions,….) et 
par le biais d'une fauche exportatrice 
menée à l'automne. 
     La préservation de la quiétude dans 
certains sites souterrains pour leurs 
populations de chauves-souris en hiver 
pourrait être assurée par la pose de grilles 
d'entrée. 
  

 
Massif de Retz 

 

  Version Août 2006 



ZICO  :  ZONES IMPORTANTES POUR LA CONSERVATION DES OISEAUX 
 

MASSIF DES TROIS FORETS ET BOIS DU ROI                                   PE 09 
                        
 
Communes (49) :  

APREMONT ; AUGER-SAINT-
VINCENT ; AUMONT-EN-HALATTE ; 
AVILLY-SAINT-LEONARD ; BARGNY ; 
BARON ; BEAUREPAIRE ; BETZ ; 
BOISSY-FRESNOY ; BORAN-SUR-OISE ; 
BOREST ; CHAMANT ; CHANTILLY ; LA 
CHAPELLE-EN-SERVAL ; COURTEUIL ; 
COYE-LA-FORET ; CREIL ; 
ERMENONVILLE ; FLEURINES ; 
FONTAINE-CHAALIS ; FRESNOY-LE-
LUAT ; GOUVIEUX ; LAMORLAYE ; 
LEVIGNEN ; MONTAGNY-SAINTE-
FELICITE ; MONT-L'EVEQUE ; 
MONTLOGNON ; MORTEFONTAINE ; 
NANTEUIL-LE-HAUDOUIN ; OGNON ; 
ORMOY-VILLERS ; ORRY-LA-VILLE ; 
PEROY-LES-GOMBRIES ; PLAILLY ; 
PONTARME ; PONTPOINT ; PONT-
SAINTE-MAXENCE ; ROBERVAL ; 
ROSIERES ; ROUVILLE ; SAINT-
MAXIMIN ; SENLIS ; THIERS-SUR-
THEVE ; VER-SUR-LAUNETTE ; 
VERNEUIL-EN-HALATTE ; VERSIGNY ; 
VILLENEUVE-SUR-VERBERIE ; 
VILLERS-SAINT-FRAMBOURG ; 
VINEUIL-SAINT-FIRMIN 

 
Localisation des ZICO de Picardie 

 

        
          
  

 
Superficie : 32 200 ha 
 
 

 7 613 ha de forêts domaniales  
5 970 ha appartenant à l’Institut de France (Chantilly et 

Chaalis) 
300 ha (environ) de terrains militaires 

 
 

 
DESCRIPTION DU SITE 

 
             Le massif forestier de Chantilly-Ermenonville s’étend en rive gauche de l’Oise. Les chênes, charmes et 
hêtres dominent les peuplements, traités en futaies pour la plus grande partie. Les sources alimentent deux petits 
cours d’eau, la Thève et la Nonette, qui encadrent le massif au sud et au nord. Quelques mares et zones humides 
boisées de petite taille subsistent localement, en haute vallée de la Nonette essentiellement, où des étangs ont été 
aménagés, certains par les moines au Moyen-Age (étangs de Chaalis ou de Comelle), d’autres plus récemment. 
 
 Le massif du Bois du Roi est situé sur une butte résiduelle au cœur du plateau du Valois dans le sud-est de 
l’Oise. Des plantations de résineux ont été effectuées par place. Les châtaigneraies sont particulièrement 
développées sur les sables. Les espaces relictuels de landes à Ericacées proviennent probablement d’une ancienne 
mise en valeur pastorale de cette butte sableuse. 
 
 Les tempêtes des années 80 et 90 ont mis à mal certains secteurs de la forêt d’Halatte, notamment dans les 
hêtraies du nord et créer des clairières résultant des chablis. 
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 Le site est utilisé comme halte migratoire, site d’hivernage et site de nidification pour de nombreuses 
espèces avifaunistiques. 
 
 
Espèces 
 

Nicheur Migrateur Hivernant

Blongios nain X   
Cigogne blanche  X  
Bondrée apivore X   
Milan noir  X  
Busard Saint-Martin X  X 
Balbuzard pêcheur  X  
Faucon émerillon  X  
Grue cendrée  X  
Engoulevent d'Europe X   
Martin pêcheur d'Europe X  X 
Pic noir X   
Pic mar X   
Alouette lulu X   

Pie-grièche écorcheur X    
Pic mar (photo Daniel Mure, ONF) 
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FONCTIONNEMENT ET EVOLUTION DU SITE 
   
 
L'absence d'entretien des pelouses et landes à 
bruyères relictuelles entraîne une fermeture 
progressive du milieu par boisement spontané, très 
peu contenue par l'action des trop rares lapins et 
grands mammifères. Il s'ensuit une banalisation 
biologique, cynégétique et paysagère de ces 
anciens espaces ouverts originaux.  Des coupes 
circonstanciées des buissons envahissants, en 
dehors de la saison de reproduction., permettraient 
d'enrayer cette dégradation. 
 
Dans le massif boisé, il importe d'assurer la 
conservation des clairières, des futaies claires où 
peuvent subsister des petites landes à bruyères 
ainsi que les vieux arbres sénescents ou morts afin 
d'optimiser la biodiversité faunistique et 
floristique inféodée à ce type de milieu. 

 

               
Forêt d'Halatte 
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SITES CLASSÉS ET SITES INSCRITS 



               Ancienne voie ferrée		  La Grivette       Partie du parc transformée 	     Ancien potager
               d’Ormoy à la vallée de l’Ourcq		         par Barillet-Deschamps            et communs
               	              Le Temple de l’amitié

63 O
IS

E Sur le modèle d’Ermenonville
Le château de Betz est situé dans le Valois à une trentaine de kilomètres à l’est d’Ermenonville 
où le marquis de Girardin avait aménagé un grand parc de 1766 à 1776. Ermenonville servit 
de modèle dans toute l’Europe. Il inspira le parc réalisé à Betz peu d’années après pour Marie-
Christine de Brignole, princesse de Monaco, maîtresse de Louis-Joseph de Bourbon-Condé. 
La princesse de Monaco se choisit à Betz une «demi-retraite» à peu de distance de Chantilly 
et de Paris. 

«Sous la sorte de surintendance du Prince de Condé», les grandes lignes sont tracées en 
1780 par un amateur éclairé, le duc d’Harcourt, auteur d’un Traité de la décoration des jardins 
et des parcs. Hubert Robert le seconda et se chargea de dessiner les paysages composés 
et l’esquisse des fabriques. «Ajoutons à ces noms ceux des architectes Barré (architecte du 
château du Marais et du parc de Méréville), surtout pour le château, Le Roy et Lecourt qui 
travaillèrent aux fabriques du parc, des sculpteurs Landragin, Siouf, Mézières, De Joux, Julien, 
Reinaud ; du peintre Boquet ; des littérateurs et poètes, La Curne Sainte Palaye, Cerutti, le 
génois de Silézia- car les poètes assuraient une large contribution au décor d’un parc par les 
inscriptions dédicatoires, compléments des principaux temples et fabriques». Le château, le 
parc, les dessins et constructions coûtèrent plus de 4 millions.

La revue la Vie à la campagne (1909) poursuit la description du parc « Le cadre convenait 
à l’esquisse du tableau projeté : un jardin irrégulier à l’anglaise (...). La Grivette coulait dans 
le fond d’un vallon boisé, dont les rives comportaient des mouvements de terrain tantôt lents 
et souples et tantôt brusques et raides : «on pouvait y mêler le pittoresque, le poétique, et 
le romanesque. » Des sentiers sinueux à plaisir furent tracés dans les taillis, renforcés par 
place de plantations de conifères, éclaircis dans d’autres pour constituer des échappées sur 
l’extérieur et dans la campagne. Puis sur cette large toile déjà mouvementée, on dispersa à 
l’extrémité des coulées, dans les vallons, sur les coteaux et dans les bois « Des temples, des 
tombeaux, des rochers, des cavernes. La leçon de l’histoire et celle des romans ».

BETZ
Parc du château

SITE INSCRIT
Arrêté du 18 mars 1947.

Critère : Pittoresque
Typologie : 
Parc et jardin

Motivation 
de protection
Ce parc, dessiné en 1780 
pour la princesse de Monaco 
est un des exemples les plus 
parfaits des parcs paysagers 
à fabriques romantiques ap-
parus en Ile de France.

Délimitation-superficie
Parc de 55,6 hectares en-
touré d’un mur d’enceinte.

Propriété Privée

Autres protections : 
Néant.

L’ensemble des plans du parc et 
citations sont extraits de la revue 
la Vie à la campagne N°73, 1909
Provenance : BNF.fr

Ci-dessous : Extrait de la carte 
d’état-major au 1/40 000,  feuille 
Soissons, 1866, © Source : Géo-
portail IGN 2012 / Provenance : 
SHAT- IGN
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Les transformations du domaine
Condé ayant fui la France dès 1789, la princesse immigra. Le domaine fut vendu à la Révolu-
tion et changea plusieurs fois de propriétaires. «Des bois furent abattus et les parcelles mises 
en culture ; d’autres (...) furent plantées qui modifièrent les aspects et détruisirent les coulées et 
les perspectives (...) Pendant cette période de remaniement qui furent pire pour le parc qu’un 
complet abandon, des fabriques tombèrent en ruine, d’autres furent démolies ». 

En 1860, un des nouveaux propriétaires fit appel au collaborateur d’Alphand, Barillet Des-
champs afin de restaurer le parc. Seule une partie du projet fut mise à exécution. «des 
plantations groupées d’une façon plus recherchée, et quelques allées aux courbes plus har-
monieuses, ont été substituées aux dispositions anciennes, dans une partie de la rive droite 
de la Grivette. Mais sur la rive gauche, le tracé primitif des sentiers demeure en grande partie 
et ceux-ci nous conduisent à toutes les fabriques réparties sur les coteaux boisés». 

«La Grivette (...) s’élargit en rivière, puis plus largement en nappes claires enserrant des îles, 
traverse le parc de l’ouest à l’est dans le sens de sa longueur. Sa rive droite est infiniment plus 
découverte et d’un mouvement de terrain plus calme que sa rive gauche, aux coteaux boisés, 
parfois escarpés et d’un caractère plus poétique. (...) Mais sur cette rive droite subsiste (...) la 
plus remarquable des fabriques de ce Parc, le Temple à l’Amitié (...). Les autres fabriques dont 
il ne reste, pour la plupart, que de bien maigres vestiges, sont deux fontaines nommées Bains 
de la Princesse, une colonne — sans doute la colonne Tancrède — qui a dû être posée là, et 
les restes du décor d’une source qui se déverse directement dans la rivière. Les vestiges des 
fabriques sont plus nombreux sur la rive gauche : d’abord le Rocher et la « Cataracte», sur la 
rivière, des restes de l’Ermitage, la Tour en ruine entourée de pans de murailles, la Chapelle, 
la Vallée des Tombeaux et le Corps de garde (reconstruit).»
Malgré l’abattage d’arbres dans les années 1960, le parc a conservé ses grands tracés autour 
de la Grivette, avec les bois et les bosquets, les îles et quelques fabriques. Le château avait été 
détruit en 1817. Le parc n’est plus visible depuis son acquisition par le roi du Maroc.

Betz
1 076  habitants 
(Insee RGP 2010)

Fréquentation du site 
. Propriété privée 
. Non ouvert à la visite

aménagement- entretien 
. Document de gestion : 
aucun

Signalétique :
. Aucune

Mutations :
. Etat du site : 
quelques atteintes
. Dynamiques naturelles

Enjeux : . La personnalité 
du propriétaire actuel bloque 
l’accès au site. 

Pour en savoir plus :
. André Maumené, « Jar-
dins romantiques du Parc 
de Betz » dans La Vie à la 
campagne, Vol 6, N°73, Oct. 
1909, pp. 265 - 270
. André Maumené, « Les 
fabriques du Parc de Betz » 
dans La Vie à la campagne, 
Vol 6, N°75, Nov. 1909,  pp. 
265 - 270
. Alexandre de Laborde, 
Description des nouveaux 
jardins de la France et de ses 
anciens châteaux, 1808
. Gustave Macon, «Les jar-
dins de Betz», dans Comité 
archéologique de Senlis 
(tome X, p. 178-263), 1907
. Dans la revue Polia N°6, 
2006 :
- Maïté Bouyssy, «Un phi-
losophe moral dans le parc 
de Betz. Promenade de Ber-
trand Barère en 1788» (p.88-
99) ;
- 12 lettres écrites par le 
philosophe Bertrand Barère 
(1755-1841), «Promenades 
pittoresques dans le parc et 
jardin de Betz» (p.101-130)
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En haut, à droite : “Parc de Betz, projet de transformation, dressé en 1860 par Barillet-Deschamps” , dans  La Vie à la campagne N°73, 1909, © Source : BNF FOL-S-1058 / Provenance BNF. fr 
En bas, à droite :  Le temple de l’amitié (pl. 202), la ruine (pl. 203)” dans Alexandre de Laborde, Description des nouveaux jardins de la France et de ses anciens châteaux, 1808, Paris, Impr. de 

Delancé, © Source : Bibliothèque de l’Institut National d’Histoire de l’Art, collections Jacques Doucet (NUM FOL KO 95) / Provenance : Bibliothèque numérique de l’INHA
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ESPACE NATUREL SENSIBLE 





 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CORRIDORS ECOLOGIQUES 



Corridors écologiques 
potentiels de Picardie 

MONTIGNY-L'ALLIERNEUFCHELLES
ROUVRES-
EN-
MULTIEN

BOULLARRE

MAREUIL-
SUR-OURCQ

LA VILLENEUVE-
SOUS-THURY

THURY-EN-VALOIS
ANTILLY

BOURSONNE

AUTHEUIL-
EN-VALOIS

IVORSIVORS

CUVERGNON
BARGNY

COYOLLES

ORMOY-
LE-
DAVIEN

LEVIGNEN

ACY-EN-
MULTIEN

ETAVIGNY
BOUILLANCY

VILLERS-SAINT-GENEST

BETZ

BOISSY-FRESNOY

Commune : ANTILLY (H1L1)

Echelle 1/100 000

BDCARTO® ©IGN - PARIS - 1999
SCAN100® ©IGN - Paris - 1999
Autorisation n° 90-9068
Convention MATE/IGN 41/99
http://www.ign.fr

Imprimé le 13/02/07

Source : Conservatoire des Sites Naturels de Picardie
Réalisation dans le cadre du projet "réseaux de sites, réseaux d'acteurs" 
financé par l'Europe, l'Etat et la Région Picardie.

la largeur des lignes ne représente 
pas la largeur réelle du corridor 
qui peut être très variable.
Cet inventaire n'est pas exhaustif.Cet inventaire n'est pas exhaustif.



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AUTRES INFORMATIONS JUGÉES UTILES 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SENSIBILITÉS ARCHÉOLOGIQUES 











L’ensemble  des  informations  issues  du  site  Géorisques  du  Ministère  de  la  Transition
Écologique  et  Solidaire  concernant  la  commune  d’Antilly est  consultable  à  l’adresse
suivante : lien vers Géorisques.

Les Risques Naturels

Différentes études ont été réalisées concernant les risques naturels dans le département
de l’Oise, celles-ci sont accessibles sur le site de la Préfecture de l'Oise.

Les cartographies concernant les risques naturels sont consultables dans l’atlas des risques
naturels majeurs disponible sur Internet à l’adresse suivante :  lien vers la cartothèque du
site de la Préfecture de l'Oise et pour ce qui a trait au retrait-gonflement des argiles, ainsi
qu’à la présence de cavités, à l’adresse suivante :  lien vers la cartothèque du site de la
Préfecture de l'Oise - inventaire des cavités et mouvements de terrain associés.

Plans de Prévention des Risques Naturels

La commune d’Antilly n’est pas concernée par un Plan de Prévention des Risques Naturels
(PPRN).

Fiche n° 4 : Risques et pollutions – Direction Départementale des Territoires de l’Oise 1/15

Risques naturels, risques industriels, défense incendie et
sécurité  routière doivent être  au cœur des  préoccupations
des auteurs des documents d’urbanisme à qui il appartient
de fixer les conditions d’un développement de l’urbanisation
assurant la protection des personnes et des biens. Le risque
majeur est la possibilité d’un événement naturel ou créé par
l'action de l'homme, dont les effets peuvent mettre en jeu la
vie  d'un  grand  nombre  de  personnes,  occasionner  des
dommages importants et dépasser les capacités de réaction
de notre société.

Un risque majeur se caractérise par sa faible fréquence,
mais  surtout,  par  sa  forte  gravité.  Son existence est  liée  à
deux facteurs  :

✔ d’une  part  à  la  présence  d'un événement,  qui  est  la
manifestation d'un phénomène naturel ou anthropique ;
✔ d'autre  part  à  l'existence  d'enjeux,  qui  représentent
l'ensemble des personnes et des biens (ayant une valeur
monétaire  ou  non)  pouvant  être  affectés  par  ce
phénomène.

Concrètement, l'élaboration du plan local d'urbanisme doit
être l'occasion :

✔ d'améliorer la connaissance du risque en compléments
des études réalisées par l’État ;
✔ de procéder à un état des lieux de la défense incendie
sur la commune ;
✔ de procéder à un diagnostic sécurité routière ;
✔ d'informer la population ;
✔ de fixer, à travers le zonage et le règlement du PLU, des
règles  de  construction  interdisant  l'augmentation  des
enjeux dans les zones à risque ;
✔ de  programmer  la  réalisation  d'équipements  ou
d'aménagements  ayant  pour  objet  de  diminuer  la
vulnérabilité des zones exposées.

Pour cela, plusieurs outils  sont mobilisables en fonction
des risques  :

✔  risques hydrauliques et naturels  : PPRN, PPRI, PAPI  ;
✔  risques industriels et technologiques  : PPRT, classement
ICPE/SEVESO,  portail  d’information  de  l’administration
sur les pollutions (ex BASOL), CASIAS (ex BASIAS), SIS.

Commune d’Antilly

Le Porter à Connaissance
Risques et pollutions

https://www.georisques.gouv.fr/
https://carto2.geo-ide.din.developpement-durable.gouv.fr/frontoffice/?map=0575d139-d358-4874-b518-2dd7b11ec910
https://carto2.geo-ide.din.developpement-durable.gouv.fr/frontoffice/?map=0575d139-d358-4874-b518-2dd7b11ec910
https://carto2.geo-ide.din.developpement-durable.gouv.fr/frontoffice/?map=b4ccd2f2-7dfb-4407-a2b8-ce6f4ecc453f
https://carto2.geo-ide.din.developpement-durable.gouv.fr/frontoffice/?map=b4ccd2f2-7dfb-4407-a2b8-ce6f4ecc453f
https://www.oise.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement/Les-risques-naturels-et-technologiques/Les-risques-sur-votre-commune


Catastrophes naturelles

Les  données  ci-dessous  sont  extraites  du  site  Géorisques  (lien vers  les  risques  naturels
d'Antilly) :

Date Événement
Arrêté de

catastrophe
naturelle

Parution au JO

25/12/1999 au
29/12/1999

Inondations, coulées de boue et 
mouvements de terrain 29/12/1999 30/12/1999

07/08/1997 Inondations et coulées de boue 12/03/1998 28/03/1998

08/05/1988 au
09/05/1988 Inondations et coulées de boue 24/08/1988 14/09/1988

20/05/1986 au
21/05/1986 Inondations et coulées de boue 30/07/1986 20/08/1986

04/06/1985 au
07/06/1985 Inondations et coulées de boue 02/10/1985 18/10/1985

Inondations

Les  informations  relatives  aux  inondations  sont  consultables  sur  le  site  Internet  du
Ministère de la Transition Écologique et de la Cohésion des Territoires (MTECT) : lien vers le
site  du  MTECT  –  prévention  des  risques et  sur  le  site  de  la  Direction  Régionale  et
Interdépartementale de l’Environnement, de l’Aménagement et des Transports  (DRIEAT)
d’Île-de-France : lien vers le site de la DRIEAT d’Île-de-France – prévention des inondations.

Directive Inondation     :  

Face au bilan catastrophique des inondations en Europe au cours des dernières décennies,
la Commission européenne s’est mobilisée en adoptant en 2007 la directive 2007/60/CE
relative  à  l’évaluation  et  à  la  gestion  des  risques  d’inondation,  dite  « Directive
Inondation ».

Stratégie Nationale de Gestion des Risques d’Inondation   (SNGRI)     :  

Sur  notre  territoire,  l’État  a  repris  les  objectifs  de cette  directive  dans  la  Loi  portant
Engagement National pour l’Environnement  (LENE) du 12 juillet 2010  (dite «  loi Grenelle
II ») et a choisi d’encadrer la mise en œuvre de cette directive par une Stratégie Nationale
de Gestion des Risques d’Inondation (SNGRI), fondée sur des valeurs de responsabilité, de
solidarité et de proportionnalité. Elle a été arrêtée le 07 octobre 2014 par les Ministres de
l’Écologie, de l’Intérieur, de l’Agriculture et du Logement.

La stratégie nationale fixe trois grands objectifs :

– augmenter la sécurité des populations ;
– réduire le coût des dommages ;
– raccourcir fortement le délai de retour à la normale des territoires sinistrés.
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https://www.drieat.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/les-programmes-d-actions-de-prevention-des-r1470.html
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/prevention-des-inondations
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/prevention-des-inondations
https://www.georisques.gouv.fr/mes-risques/connaitre-les-risques-pres-de-chez-moi/catnat?form-commune=true&codeInsee=60020&city=Antilly&lon=2.984329&lat=49.152411&typeForm=commune&postCode=60620&go_back=/accueil-collectivite&type=municipality&propertiesType=&commune=60620%2C%20Antilly
https://www.georisques.gouv.fr/mes-risques/connaitre-les-risques-pres-de-chez-moi/catnat?form-commune=true&codeInsee=60020&city=Antilly&lon=2.984329&lat=49.152411&typeForm=commune&postCode=60620&go_back=/accueil-collectivite&type=municipality&propertiesType=&commune=60620%2C%20Antilly


Évaluation Préliminaire des Risques Inondation   (EPRI)     :  

Première  étape  de  la  Directive  Inondation,  cette  évaluation  donne  une  photographie
homogène de chaque bassin hydrographiques afin d’identifier les enjeux de différentes
natures  (personnes, biens, activités, etc) en zone potentiellement inondable. La première
édition s’est achevée en décembre 2011 et sera révisée d’ici décembre 2018.

Elle renseigne sur les inondations du passé et sur le risque actuel :

– l’impact  des  inondations  historiques  au  travers  de  quelques  événements
représentatifs ;

– l’exposition actuelle des enjeux aux événements majeurs : pour ce faire, les enjeux
(population,  emplois,  bâti,  etc) présents  dans  une  enveloppe  approchée  des
événements extrêmes sont comptabilisés et représentés sur des cartes.

La  commune  d’Antilly fait  partie  du  bassin  Seine-Normandie  dont  l’Évaluation
Préliminaire des Risques Inondation a été arrêté le 20 décembre 2011 et complété par un
addendum en octobre 2018 par le préfet d’Île-de-France, coordonnateur du bassin.

Plans de Gestion des Risques d’Inondation   (PGRI)     :  

Le Plan de Gestion du Risque Inondation (PGRI)  est au cœur de la mise en œuvre de la
Directive  Inondation.  Cet  outil  stratégique  définit  à  l’échelle  de  chaque  grand  bassin
(district hydrographique) les priorités en matière de gestion du risque d’inondation. Dans le
cadre de la Directive Inondation et en déclinaison de la SNGRI, un PGRI a été élaboré sur
chaque district sous l’autorité du préfet coordinateur de bassin en lien avec les parties
prenantes.

Ce plan traite de l’ensemble des aspects de la gestion des inondations :

– la prévention des inondations au regard de la gestion équilibrée et durable de la
ressource en eau ;

– la surveillance, la prévision et l’information sur les phénomènes d’inondation ;
– l’information préventive, l’éducation, la résilience et la conscience du risque.

Il vise ainsi à intégrer la prise en compte et la gestion du risque d’inondation dans toutes
les politiques du territoire.

Le PGRI du bassin Seine-Normandie a été approuvé et publié au journal officiel n° 0082 du
7 avril 2022, entré en vigueur au lendemain de sa publication sera mis à jour tous les 6 ans
dans un cycle d’amélioration continue voulu par la « Directive Inondation ».

Le PGRI 2022-2027 du bassin Seine-Normandie a été approuvé le 3 mars 2022 : arrêté du 3
mars 2022 portant approbation du PGRI Seine-Normandie.

Territoires à Risque important d’Inondation   (TRI)     :  

Un Territoire à Risque important d’Inondation (TRI) est un territoire qui concentre de forts
enjeux  et  qui  est  exposé  à  un  aléa  provoquant  des  inondations  (submersion  marine,
débordement  fluvial,  ruissellement,  remontée  de  nappe).  Dans  ce  territoire,  les  enjeux
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potentiellement exposés aux inondations les  plus  importants  sont essentiellement des
enjeux humains et économiques : lien vers le site de la DRIEAT d'Île-de-France et lien vers
le site du MTECT.

L’arrêté du 6 novembre 2012,  établissant la liste des territoires dans lesquels il existe un
risque d’inondation important ayant des conséquences de portée nationale et l’arrêté du
27 novembre 2012, fixant la liste des Territoires à Risque Important d’Inondation du Bassin
de  la  Seine  et  des  cours  d’eau  côtiers  normands  sont  disponibles  sur  le  site  de  la
Préfecture de l'Oise.

La commune d’Antilly n’est pas concernée par un TRI.

Il existe une note de cadrage  (mai 2018) concernant « la vulnérabilité des territoires aux
inondations », établie à l’échelle du bassin Seine-Normandie : lien vers le site de la DRIEAT
d'Île-de-France.

Stratégies Locales de Gestion des Risques d’Inondation   (SLGRI)  :  

Les stratégies locales de gestion des risques d’inondation sont élaborées sur les Territoires
à Risque important d’Inondation  (TRI). Elles s’inscrivent dans le cadre fixé par la SNGRI
présentés  le  10  juillet  2014  et  les  PGRI  élaborés  à  l’échelle  des  grands  bassins
hydrographiques :  lien vers le site du MTECT. L’arrêté fixant la liste des stratégies locales
de gestion des risques d’inondation à élaborer pour les TRI du bassin de la Seine et des
cours d’eau côtiers normands a été signé le 8 décembre 2014.

Les stratégies locales doivent comporter :

– la synthèse de l’EPRI dans son périmètre ;
– les cartes des surfaces inondables et les cartes des risques d’inondation pour le TRI

inclus dans son périmètre ;
– les objectifs fixés par le PGRI pour les TRI inclus dans son périmètre.

Pour le Bassin Seine-Normandie (lien vers le site de la DRIEAT d'Île-de-France), ces objectifs
ont été déclinés comme suit : 

• réduire la vulnérabilité des territoires
• agir sur l’aléa pour réduire le coût des dommages
• raccourcir fortement le délai de retour à la normale des territoires sinistrés
• mobiliser  tous les acteurs via  le maintien et  le développement de la culture du

risque

Programmes d'Actions de Prévention des Inondations   (PAPI)  

Les programmes d’actions de prévention des inondations (PAPI) ont été lancés en 2002.
Les PAPI ont pour objet de promouvoir une gestion intégrée des risques d’inondation en
vue de réduire leurs  conséquences dommageables  sur  la  santé humaine,  les  biens,  les
activités  économiques  et  l’environnement.  Les  PAPI  sont  portés  par  les  collectivités
territoriales  ou  leurs  groupements.  Outil  de  contractualisation  entre  l’État  et  les
collectivités, le dispositif PAPI permet la mise en œuvre d’une politique globale, pensée à
l’échelle du bassin de risque. 
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La commune d’Antilly n’est pas concernée par un PAPI.

Cavités souterraines et mouvements de terrain

Le  Bureau  de  Recherche Géologiques  et  Miniers  (BRGM) a  réalisé  en  octobre  2011  un
inventaire des  cavités souterraines et mouvements de terrain du département de l'Oise
(lien  vers  la  cartographie  de  l’inventaire  des  cavités  et  mouvements  de  terrain  dans  le
département de l’Oise).

Cavités souterraines     :  

Une cavité souterraine désigne en général un « trou » dans le sol, d’origine naturelle ou
occasionné par l’homme. La dégradation de ces cavités par affaissement ou effondrement
subite, peut mettre en danger les constructions et les habitants.

La commune d’Antilly est concernée par la présence de 4 cavités souterraines.

Cavités souterraines

Désignation Type Lien

Le moulin Carrière PIC0000330CS

Le bois au dessus Carrière PICAW0014853

Carrière 1 Carrière PICAW0017011

Carrière 2 Carrière PICAW0017012
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Mouvements de terrain     :  

Un mouvement de terrain est un déplacement d’une partie du sol ou du sous-sol. Le sol
est  déstabilisé  pour  des  raisons  naturelles  (la  fonte  des  neiges,  une  pluviométrie
anormalement  fort,  etc) ou  occasionnées  par  l’homme  (déboisement,  exploitation  de
matériaux ou de nappes aquifère, etc). Un mouvement de terrain peut prendre la forme
d’un  affaissement,  d’un  effondrement,  de  chutes  de  pierres,  d’éboulements  ou  d’un
glissement de terrain.

La commune d’Antilly n’est concernée par la présence d’aucun mouvement de terrain.

Ruissellement, coulées de boue et remontées de nappe

Le ruissellement     :  

Le ruissellement est un phénomène physique d'écoulement non organisé de l'eau sur un
bassin versant suite à des chutes de pluies. Il perdure jusqu’au moment où, il rencontre
une rivière, un réseau d'assainissement ou un marais. Le ruissellement peut avoir plusieurs
origines :  naturel  pluvial,  naturel  nival  et  anthropique.  L'ensemble ou une seule de ces
origines  peut  produire  un  ruissellement  de  type  « risque  majeur  avec  inondations »
(source  : Géorisques). Le ruissellement peut alors, évoluer en « coulée de boue », pouvant
nuire à la sécurité des personnes et à l'intégrité des biens.  Afin de mieux connaître et
appréhender  le  risque  de  ruissellement,  la  DDT  de  l’Oise  a  décidé  de  missionner  le
laboratoire  de  Saint-Quentin  du  Centre  d’Études  Technique  de  l’Équipement,  pour  la
réalisation d’un Atlas des Zones de Ruissellement (AZoR) sur l’ensemble du département
de l’Oise en juin 2009. Le croisement des aléas obtenus avec les zones à enjeux permet
ainsi, d’établir une approche de la gestion de l’urbanisation.

La commune d’Antilly est concernée par plusieurs zones de dépression, les principaux
axes de ruissellement s’orientent du Nord vers le Sud puis de l’Ouest vers l’Est. (lien vers la
cartogrophie du ruissellement et des eaux pluviales du département de l'Oise).
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Les coulées de boue     :  

La coulée de boue est un mouvement rapide d'une masse de matériaux remaniés, à forte
teneur  en  eau  et  de  consistance  plus  ou  moins  visqueuse.  Elle  prend  fréquemment
naissance dans la partie aval d'un glissement de terrain ou dans les terrains mis à nu par
les activités humaines. Les matériaux susceptibles de perdre ainsi leur cohésion sont des
argiles,  des  limons,  des  sols,  des  roches  décomposées  ou  des  éboulis  fins  (source  :
Géorisques).

La commune de Antilly est concernée par des aléas faibles à très forts de coulées de
boue,  principalement  localisés  au  Nord  et  au  Nord-Est  du  territoire  communal. Plus
d’informations  sont  disponibles  sur  les  sites :  lien  vers  Géorisques et  lien  vers  la
cartothèque du site de la Préfecture de l'Oise.
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Remarque     :   Afin de préserver les nouvelles populations du risque d’inondation par coulées
de boue,  toute ouverture  à  l’urbanisation (extensions de la  zone urbaine,  inscription de
zones à urbaniser à courts et moyens termes  : zones « 1AU ») dans des secteurs identifiés en
aléas de risques forts à très forts sera conditionnée à la production d’une étude hydraulique
complémentaire (à la charge de la collectivité) et ce, dans l’objectif de faire la preuve de
l’absence de risque ou de proposer des solutions techniques permettant la levée du risque.
L’annexion au document d’urbanisme d’un zonage d’assainissement pluvial réalisé, a minima,
à l’échelle  du territoire  communal  (idéalement à l’échelle  du bassin versant)  permettrait
d’éviter à la collectivité la production desdites études complémentaires.

Les remontées de nappe     :  

On  appelle  zone  « sensible  aux  remontées  de  nappes »,  un  secteur  dont  les
caractéristiques d’épaisseur de la zone non saturée et de l'amplitude du battement de la
nappe superficielle sont telles qu’elles peuvent déterminer une émergence de la nappe au
niveau du sol, ou une inondation des sous-sols à quelques mètres sous la surface du sol.
Les remontées de nappe entraînent des inondations lentes, ne présentant pas de danger
pour la vie humaine, mais provoquent des dommages non négligeables à la voirie qui est
mise sous pression, ainsi qu’aux constructions (source  : Géorisques).

La commune d’Antilly est concernée par des aléas faibles à très forts de remontées de
nappe, avec des effets de nappe sub-affleurante, pouvant potentiellement générer des
inondations  de  caves  et  sous-sols  principalement  localisés  au  sein  de  la  vallée  de  la
Grivette,  avec  un  impact  sur  l’enveloppe  urbaine  existante. Plus  d’informations  sont
disponibles sur les sites :  lien vers Géorisques et  lien vers la cartothèque du site de la
Préfecture de l’Oise.
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Remarque     :   Afin de préserver les biens et les personnes, le règlement des secteurs identifiés
en  aléas  de  nappe  sub-affleurente  pourra  proscrire  les  caves  et  sous-sols,  ainsi  que  les
piscines enterrées.
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Retrait-gonflement des sols argileux

Le  retrait  par  assèchement  des  sols  argileux  lors  d’une  sécheresse  prononcée  et/ou
durable produit des déformations de la surface des sols (tassements différentiels). Il peut
être  suivi  de  phénomènes  de  gonflement  au  fur  et  à  mesure  du  rétablissement  des
conditions hydrogéologiques initiales ou plus rarement de phénomènes de fluage avec
ramollissement (source  : Géorisques).

La consistance et le volume des sols argileux se modifient en fonction de leur teneur en
eau :

– lorsque la teneur en eau augmente, le sol devient souple et son volume augmente,
on parle alors de « gonflement des argiles ».

– un déficit en eau provoque un asséchement du sol, qui devient dur et cassant, on
assiste alors à un phénomène inverse de rétractation ou de « retrait des argiles ».

Un « aléa fort » signifie que des variations de volume ont une très forte probabilité d’avoir
lieu. Ces variations peuvent avoir des conséquences importantes sur le bâti (apparition de
fissures dans les murs).

La commune d’Antilly est concernée par des aléas faibles à moyens de retrait-gonflement
des argiles répartis sur l’ensemble de la commune. Plus d’informations sont disponibles
sur le site du BRGM à l’adresse suivante :  lien vers Géorisques et lien vers la cartothèque
du site de la  Préfecture de l'Oise,  ainsi  que dans les  Feuillets  de l’Oise n° 252-1  « l’aléa
retrait-gonflement des argiles dans le département de l’Oise ».
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Remarque     :   En cas de vente de parcelles identifiées en zones d’aléas moyens à forts de
risques  de  retrait-gonflement  des  argiles,  le  Code  de  la  construction  et  de  l’habitation
impose  au  vendeur  la  production  d’une  étude  géotechnique,  ainsi  que  des  mesures
constructives spécifiques.

Les Risques Technologiques

Les Plans de Prévention des Risques Technologiques (PPRT)

Ces  plans  concernent  les  établissements  Seveso à  « haut  risque »,  dits  Seveso  « seuil
haut »  ou  Seveso  «  Avec  Servitude »  (Seveso  AS).  Lorsque  les  mesures  prises  par
l’exploitant  d’un  établissement  de  ce  type  s’avèrent  insuffisantes  au  regard  de  la
vulnérabilité des populations environnantes, les textes prévoient de délimiter des zones
dans  lesquelles  le  règlement  du  PPRT  peut  interdire  ou  limiter la  réalisation
d’aménagements, d’extensions ou de constructions nouvelles (source  : Géorisques).

La commune d'Antilly n’est concernée par aucun PPRT.

Les Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE)

Toute  exploitation  industrielle  ou  agricole  susceptible  de  créer  des  risques  ou  de
provoquer  des  pollutions  ou  nuisances,  notamment  pour  la  sécurité  et  la  santé  des
riverains est une installation classée (source  : DREAL). 

Les informations relatives aux Installations Classées pour la Protection de l'Environnement
(ICPE) sont  disponibles  sur  le  site  du  Ministère  de  la  Transition  Écologique  et  de  la
Cohésion des Territoires.

La commune de Antilly n’est pas concernée par la présence d’ICPE.

Canalisation de matières dangereuses

Une  canalisation  de  matières  dangereuses  achemine  du  gaz  naturel,  des  produits
pétroliers  ou chimiques à destination de réseaux de distribution,  d’autres ouvrages de
transport,  d’entreprises  industrielles  ou  commerciales  de  sites  de  stockage  ou  de
chargement.

La commune d’Antilly est concernée par le passage de canalisations de gaz naturel (réseau
de GRTgaz), localisées à la lisière Ouest du territoire communal.
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Installations industrielles rejetant des polluants

Ces installations industrielles déclarent des rejets de polluants potentiellement dangereux
dans l’air, l’eau ou les sols.

La  commune  d’Antilly  n’est  pas  concernée par  la  présence  d’installations  industrielles
rejetant des polluants.

Sites et sols d’activités industrielles

Un site pollué est un site qui,  du fait  d’anciens dépôts de déchets ou d’infiltration de
substances polluantes, présente une pollution susceptible de provoquer une nuisance ou
un risque pérenne pour les personnes ou l'environnement.  L’ensemble des données se
rapportant aux sites et sols potentiellement pollués et aux anciens sites industriels ou de
services est disponible sur le  portail d’informations de l’administration concernant des
pollutions suspectées ou avérées (ancienne base de données BASOL).

La  commune  d’Antilly  n’est  pas  concernée  par  la  présence  de  sites  pollués  ou
potentiellement pollués.

La  réalisation  d’inventaires  historiques  régionaux  des  sites  industriels  et  activités  de
service, en activité ou non, s’est accompagnée de la création de la Carte des Anciens Sites
Industriels et Activités de Services (CASIAS, ancienne base de données BASIAS).

Fiche n° 4 : Risques et pollutions – Direction Départementale des Territoires de l’Oise 12/15

https://www.georisques.gouv.fr/risques/basias/donnees#/
https://www.georisques.gouv.fr/risques/basias/donnees#/
https://www.georisques.gouv.fr/risques/sites-et-sols-pollues/donnees#/
https://www.georisques.gouv.fr/risques/sites-et-sols-pollues/donnees#/


La commune d’Antilly est concernée par la présence de 2 sites industriels et d’activités de
services, identifiés par la base de données CASIAS.

Raison sociale Non usuel Localisation Statut Lien

Sté. Lalemand (ex. Raffinerie
Méridionale de Ceresines SA,
ex. SA Sucrerie d'Antilly, ex. 
Ets Bourdon & Cie)

(ex. RMC) 11, route de Moreuil Indéterminé SSP4019593

Mairie d'Antilly Place de l’Église En arrêt SSP4019592

Secteurs d'information sur les sols (SIS)

Les Secteurs d’Information sur les Sols  (SIS),  introduits par  l'article L.125-6 du code de
l'environnement, sont les terrains où la pollution avérée du sol justifie, notamment en cas
de changement d’usage, la réalisation d’études de sols et sa prise en compte dans les
projets d'aménagement (source  : Géorisques). La création des SIS dans le département de
l'Oise à  fait  l'objet  d'un arrêté préfectoral  en date du 22 mars  2019 :  lien vers  le  site
Internet de la Préfecture de l'Oise.

La commune d’Antilly n'est concernée par aucun SIS.

Pollutions olfactives

L’observatoire « Atmo Hauts-de-France » a réalisé en 2012, des fiches territorialisées sur le
département de l’Oise et chaque EPCI, avec un comparatif à l’échelle de la région des
Hauts-de-France. Les données fournies font le bilan de la qualité de l’air, en fonction des
émissions de GES (EqCO2), d’oxydes d’azote (Nox) et de particules fines (PM2,5 et PM10),
par habitant, par hectare, ainsi que par secteur d’activité.

Qualité de l’air – Communauté de Communes du Pays de Valois   (CCPVa)     :  

Particules – PM 10 – Poussières en suspension     :  
Risque : Développement de maladies cardio-vasculaires et
respiratoires.

Valeur guide de l’OMS : 50  g/mµ 3 en moyenne journalière

20  g/mµ 3 en moyenne annuelle
Émissions par habitants : 7,6 kg/hab
Émissions par hectare : 6,6 kg/ha

Particules – PM 2,5 – Poussières en suspension     :  
Risque : Développement de maladies cardio-vasculaires et
respiratoires.

Valeur guide de l’OMS : 50  g/mµ 3 en moyenne journalière

20  g/mµ 3 en moyenne annuelle
Émissions par habitants : 4,6 kg/hab
Émissions par hectare : 4 kg/ha
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https://www.oise.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement/Participation-du-public-aux-dossiers-sur-l-environnement/Elaboration-des-secteurs-d-information-sur-les-sols-SIS
https://www.oise.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement/Participation-du-public-aux-dossiers-sur-l-environnement/Elaboration-des-secteurs-d-information-sur-les-sols-SIS
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043978153
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043978153
https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP4019592
https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP4019593


Oxydes d’Azote   (Nox)     :  
Regroupe deux polluants atmosphériques : Monoxyde d’azote

Dioxyde d’azote
Risque : Gaz irritant pour les bronches, provoque des pluies
acides. 

Valeur guide de l’OMS : 30  g/mµ 3 en moyenne annuelle
Émissions par habitants : 39 kg/hab
Émissions par hectare : 23,7 kg/ha

Gaz à effet de serre   (EqCO2)     :  
L’équivalent  CO2 est  une unité créée par  le GIEC qui  permet de
cumuler les  émissions des différents Gaz à Effets de Serre et ainsi
comparer les impacts.
L’unité regroupe 6 GES : CO2 (dioxyde de carbone)

CH4 (méthane)
N2O (protoxyde d'azote)
CF4 (tétrafluorure de carbone)
CHF3 (trifluorométhane)
SF6 (hexafluorure de soufre)

Émissions par habitants : 5,2 t/hab
Émissions par hectare : 14,8 t/ha

Éléments de méthodologie     :  

L'outil « GES Urba », élaboré par le CEREMA (anciennement CERTU) et l'ADEME, permet la
comparaison  de  différents  scenarii  ou  hypothèses  d’aménagement  lors  de  leur
élaboration. Il a pour vocation d'aider les collectivités à s'inscrire dans cette démarche de
réduction des émissions de GES.

Cette comparaison passe par l’évaluation des émissions de GES des différents scenarii
d’aménagement  du  territoire  étudiés  au  moment  de  la  réflexion  sur  les  orientations
générales du PADD, sur les thématiques pour lesquelles le PLUi peut avoir un impact ou
disposer de leviers d’actions pour réduire les émissions de GES.

Les thématiques abordées peuvent être les suivantes :

• les déplacements de personnes     :   émissions des déplacements pour les populations
nouvelles  (localisation  résidentielle  et  qualité  de  la  desserte  de  ces  territoires) ;
émissions des déplacements de la population actuelle et touristique (évolution de
la  mobilité  de  la  population  actuelle,  rapprochement  des  zones  d’emplois  et
commerciales des zones de logement, amélioration de la desserte des transports en
commun, etc) ;
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Agriculture, sylviculture et aquaculture hors UTCF Extraction, transformation et distribution d’énergie
Industrie manufacturière, traitement des déchets, construction Résidentiel, tertiaire, commercial, institutionnel
Modes de transport autres que routier Transport routier

Agriculture, sylviculture et aquaculture hors UTCF Extraction, transformation et distribution d’énergie
Industrie manufacturière, traitement des déchets, construction Résidentiel, tertiaire, commercial, institutionnel
Modes de transport autres que routier Transport routier



• l'usage du bâti     :   émissions dues à l'usage de l'habitat et du tertiaire  (localisation,
typologie, utilisation d’énergies renouvelables) ; gains sur l'usage de l'habitat et du
tertiaire  réhabilités  (gains  énergétiques  attendus  par  l'isolation  thermique,
introduction d’énergies renouvelables, taux de réhabilitation, etc) ;

• le changement d'occupation des sols     :   urbanisation en extension avec déstockage
du carbone séquestre dans les sols et la végétation ; création de zones boisées ou
d'espaces verts, etc ;

• la  production locale d'énergie et  le développement des énergies renouvelables     :  
production locale de chaleur urbaine, nombre de logements et emplois raccordés
au  réseau  de  chaleur,  mix  énergétique,  utilisation  des  énergies  renouvelables
(solaire photovoltaïque, biomasse, etc) ;

• le transport de marchandises     :   mesures visant à rationaliser la logistique urbaine,
etc.

Ces différentes thématiques sont alimentées par les informations issues du diagnostic de
territoire  du  document  d’urbanisme,  dont  la  richesse  et  la  précision  permettent
d’apprécier l'impact des choix d’aménagement sur les émissions de GES.

Données et études pouvant être consultées     :  

Site  Internet  de  l’Agence  de  l’Environnement  et  de  la  Maîtrise  de  l’Énergie  (ADEME) :
https://www.ademe.fr  /  . L’outil GES Urba est disponible sur le site Internet du CEREMA.

(Fiche mise à jour le 27 février 2024 - © DDT de l'Oise)
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https://www.cerema.fr/fr/centre-ressources/applications/appli-ges-urba
https://www.ademe.fr/
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La  présente  fiche fait  la  synthèse  des  informations  connues  des  services  de  l'État  en
matière de captage d'eau potable et d'études et de choix d'assainissement.

Documents d’aménagement et de gestion des eaux

La  commune d’Antilly est  concernée par  le Schéma Directeur  d'Aménagement  et  de
Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin de la Seine et des cours d'eau côtiers normands 2022-
2027 approuvé par le préfet coordonnateur de bassin le 23 mars 2022 avec lequel le PLU
doit être compatible, en particulier sur la question de la préservation des zones humides.
À ce titre, le document d'urbanisme devra intégrer dans ses annexes, a minima, un plan de
gestion des eaux de ruissellement.

Un  guide  de  prise  en  compte  du  SDAGE  dans  les  documents  d'urbanisme  est
téléchargeable sur le  site Internet de la Direction Régionale et Interdépartementale de
l'Environnement, de l'Aménagement et des Transports (DRIEAT) Île-de-France.

Hydraulique

Le territoire communal d’Antilly est traversé par plusieurs cours d'eau non domaniaux : la
Grivette, le bras de la Grivette et le Ru du Clergé, dont la police des eaux incombe à la
Direction Départementale des Territoires (DDT) de l'Oise, Service de l'Environnement, des
Eaux et des Forêts (SEEF)  .

Dans  le  cadre de  la  GeMAPI  (Gestion  des  Milieux  Aquatiques  et  de  la  Prévention  des
Inondations),  la  gestion  des  cours  d’eau,  ainsi  que  la  partie  prévention  du  risque
inondation sont exercées par la Communauté de Communes du Pays de Valois (CCPVa).

L'article L.215-14 du code de l’environnement précise que :

« Le propriétaire riverain est tenu à un entretien régulier du cours d'eau. L’entretien régulier
a  pour  objet  de  maintenir  le  cours  d’eau  dans  son  profil  d’équilibre,  de  permettre
l’écoulement naturel des eaux et de contribuer à son bon état écologique ou, le cas échéant,
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S'il ne s'agit pas de faire un « urbanisme de tuyaux », le
projet  de  développement  durable   d'un  territoire  ne  peut
être  envisagé  sans  que  soit  menée  une  réflexion,  en
concertation avec les services gestionnaires des réseaux, sur
les besoins d'approvisionnement en eau de la population et
sur la capacité des réseaux existants, en matière d'évacuation
des eaux de ruissellement et des eaux usées, à supporter les
nouveaux développements projetés.

Par ailleurs, il convient d'insister sur le coût des systèmes
d'évacuation  des  eaux  qui  nécessitent  des  investissements
dont l'importance est comparable celle de la voirie.

Dans  cette  perspective,  les  études  liées  à  l'élaboration
des  zonages  d'assainissement  visés  à  l'article  L.2224-10  du
code  général  des  collectivités  territoriales  prennent  toute
leur importance.

Enfin,  il  faut  souligner  la  dimension  le  plus  souvent
intercommunale  de  la  question de  l'eau.  En  particulier,  les
communes  doivent tenir  compte  dans  leur  programmation
relative aux réseaux d'adduction d'eau ou d'assainissement
des  orientations,  quand  ils  existent  ou  sont  en  cours
d'élaboration, des schémas directeurs d'aménagement et de
gestion de l'eau (SDAGE) ou des schémas d'aménagement ou
de gestion de l'eau (SAGE).

Commune d’Antilly

Le Porter à Connaissance
Eau et milieu aquatique

http://www.eau-seine-normandie.fr/index.php?id=8027
http://www.eau-seine-normandie.fr/index.php?id=8027
http://www.eau-seine-normandie.fr/index.php?id=8027
https://www.drieat.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/sdage-et-programme-de-mesures-2022-2027-r1632.html
https://www.drieat.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/sdage-et-programme-de-mesures-2022-2027-r1632.html


à  son  bon  potentiel  écologique,  notamment  par  enlèvement  des  embâcles,  débris  et
atterrissements, flottants ou non, par élagage ou recépage de la végétation des rives. »

Il  existe une servitude de passage sur les berges des cours d’eau non domaniaux pour
l’entretien, à l’exclusion des parcelles attenantes aux habitations ou closes de mur. (décret
n° 2005-115 en application des articles L.211-7 et L.213-10 du code de l’environnement, ainsi
que l’article L.151-37-1 du code rural).

Tout changement de bénéficiaire d’un moulin, d’un plan d’eau, d’un forage agricole, etc,
doit  se  faire  connaître  dans  les  trois  mois  auprès  des  services  de  la  Direction
Départementale des Territoires (DDT) de l’Oise.

La Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement  (DREAL)
des  Hauts-de-France  a  récemment  mis  à  jour  son  atlas  de  l’eau  qui  est  librement
consultable sur son site Internet.

Zones humides

«     Zones humides     » ou «     milieux humides     »     ?  

Deux  formulations  sont  souvent  utilisées  pour  désigner  les  écosystèmes  humides :
« zones humides » et « milieux humides ».

Les  écosystèmes  visés  par  la  convention  de  Ramsar  de  1971  désignent  de  manière
générique comme « zones  humides »  les  milieux  recouverts  d’eau  en permanence ou
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http://www.hauts-de-france.developpement-durable.gouv.fr/?-Eaux-et-milieux-aquatiques-


inondés de manière saisonnière.

La loi sur l’eau et les milieux aquatiques (LEMA) de 2006 instaure un sens réglementaire
aux « zones humides ». Elle désigne les milieux dont la végétation naturelle est typique
(adaptée à une forte présence d’eau) et dont le sol est marqué par la présence d’eau (par
exemple par l’existence de traces de rouille dans le sol, qui témoignent de l’oxydation du
fer par l’eau). Au sens de la LEMA, les « zones humides » doivent être préservées dans un
objectif de gestion équilibrée et durable de l’eau.

Par opposition, et pour éviter toute ambiguïté, la qualification de « milieux humides »
permet de désigner tous les écosystèmes, plus génériques, correspondant à la définition
de la convention de Ramsar. Dans ce sens, seule une partie des milieux dits « humides »
est concernée par les obligations de la LEMA sur les « zones humides ».

Récemment mis au point, le concept de « zones à dominante humide »  (ZDH) résulte
d’une volonté de certains organismes, notamment les Agences de l’Eau Artois-Picardie et
Seine-Normandie, de mieux définir les secteurs à enjeux.

Dans le cadre des SDAGE Artois-Picardie et Seine-Normandie (aujourd’hui, « bassin de la
Seine  et  des  cours  d’eau  côtiers  normand ») ont  été  répertoriées  les  enveloppes  des
« zones à dominante humide » cartographiées au 25.000ème et établies sur la base de
cartographies existantes avec des objectifs différents (ZNIEFF, inventaire de ZH chasse,
fédération  de  pêche,  PNR,  Natura  2000,  etc)  puis  par  photo-interprétation  pour
vérification, ce afin de permettre sous la responsabilité des Préfets ou des Commissions
Locales de l’Eau lorsqu’elles existent, ou des représentants des collectivités locales de
délimiter les zones humides de manière plus précise.

Ce recensement n’a pas de portée réglementaire directe sur le territoire ainsi délimité. Il
permet simplement de signaler, aux différents acteurs locaux la présence potentielle, sur
une  commune  ou  partie  de  commune,  d’une  zone  humide  « potentielle »  et  qu’il
convient dès lors qu’un projet d’aménagement ou qu’un document de planification est à
l’étude que les données soient actualisées et complétées à une échelle adaptée au projet
(en principe le parcellaire). La réglementation type police de l’eau ne peut être appliquée
sur les « zones à dominante humide ».

Une  cartographique  interactive  des  zones  humides  de  votre  commune  est  accessible
depuis le site Internet des services de l'État de l'Oise.

Le territoire communal d’Antilly n’est concerné par la présence d’aucune « zone humide »,
cependant des « zones à dominante humide » sont identifiées au Sud de la commune, au
sein de la Vallée de la Grivette.
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https://carto2.geo-ide.din.developpement-durable.gouv.fr/frontoffice/?map=e1f805d7-6686-4bb6-9733-26239a99e09d
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000649171


Des plaquettes à destination des élus et des bureaux d'études ont été réalisées pour aider
à la  prise  en compte des  zones  humides  dans  les  documents  d'urbanisme.  Elles  sont
disponibles sur le site Internet de la Préfecture de l'Oise.

Captage d’eau destinée à la consommation humaine

La commune d’Antilly  est alimentée par le captage localisé sur le territoire communal,
dont les périmètres de protection sont institués par arrêté préfectoral dans le cadre de la
Déclaration d’Utilité Publique (DUP) approuvée le 1er octobre 1992.

La  commune d’Antilly fait  partie  de  la  CCPVa  qui  est  compétente  en  matière  d’eau
potable depuis le 1er janvier 2023. À ce titre, la CCPVa assure la production, le transport
et la distribution d’eau auprès de la population. L’exploitation et l’entretien du réseau ont
été confiés au groupe SAUR.

Une interconnexion de sécurisation a été mise en place entre les réseaux des communes
d’Antilly et de Betz.
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https://www.oise.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement/L-eau-et-les-milieux-aquatiques


Assainissement

La  commune  d’Antilly dispose  d’un  zonage  assainissement  opposable  depuis  le  16
septembre 2004. Il se doit d’être annexé au document d’urbanisme. La commune a fait le
choix de l’assainissement collectif. Cependant, la commune n’est actuellement raccordée
à aucun réseau d’assainissement collectif.

En matière d’assainissement individuel,  le Service Public d’Assainissement Non Collectif
(SPANC) est assuré par la CCPVa.

Gestion des eaux pluviales et des ruissellements

On entend par eaux pluviales l'eau de pluie,  dès lors qu'elle a touché le sol et qu'elle
ruisselle sur la surface la réceptionnant. La gestion des eaux pluviales est, selon l'article
L.2226-1  du  code  général  des  collectivités  territoriales :  la  collecte,  le  transport,  le
stockage et le traitement des eaux pluviales. L'arrêté du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes
d'assainissement collectif  modifié par l'arrêté du 22 août 2017 introduit le principe de
gestion des eaux pluviales le plus en amont possible.

Bien que les textes relatifs à la gestion des eaux pluviales ne fixent pas pour la collectivité
d’obligation  de  collecte  ou  de  traitement  en  tant  que  telle,  ce  contexte,  couplé  aux
problématiques  d’inondations  par  ruissellement  ou  débordement  de réseaux,  renforce
l’attention à porter à la gestion des eaux pluviales, notamment en lien avec le patrimoine
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d’ouvrages existants.

En temps de pluie, les systèmes d’assainissement, qu’ils soient unitaires ou séparatifs ou
encore les deux, rencontrent de manière récurrente des difficultés à collecter, transporter
et/ou  stocker  les  eaux  pluviales.  Selon  l'importance  des  pluies,  cette  situation  peut
provoquer  des  déversements  et  des  débordements,  pouvant  parfois  conduire  à  des
inondations  et  à  des  pollutions  sur  les  milieux  aquatiques.  L’artificialisation  des  sols
contribue à l'aggravation de ces phénomènes en rendant les sols moins perméables. En
effet,  l'imperméabilisation des sols limite l'infiltration des eaux pluviales dans le sol et
l'alimentation  des  eaux  souterraines,  et  augmente  ainsi  les  volumes  d’eaux  de
ruissellement.

Aujourd’hui,  il  y  a  une  réelle  nécessite  de  s’éloigner  des  pratiques  de  l’époque  pour
l’assainissement des eaux pluviales et de tendre vers une gestion des eaux pluviales plus
respectueuse du cycle de l’eau, une gestion intégrée des eaux pluviales.

Ce concept de gestion intégrée s’articule autour de plusieurs grands objectifs : redonner
aux sols leur rôle naturel d’éponge en favorisant l’infiltration, revaloriser la place de l’eau
dans la ville, gérer les eaux pluviales à la source  (c’est-à-dire au plus près du lieu où elles
tombent) afin de limiter les phénomènes d’accumulation en aval qui conduisent à des
débordements.

À  compter  du  1er  janvier  2020,  la  loi  n° 2015-991  du  07  août  2015  portant  Nouvelle
Organisation  Territoriale  de  la  République  (NOTRe) attribue  à  titre  obligatoire  les
compétences  « eau »  et  « assainissement »  aux  communautés  de  communes  et  aux
communautés d’agglomération. Cette compétence assainissement inclue la gestion des
eaux pluviales urbaines et rurales.

La  communauté  de  communes  ou  d’agglomération  doit  donc  répondre  de  manière
systématique au code général des collectivités territoriale (concernant la gestion des eaux
pluviales  : article L.2224-10, alinéas 3 et 4).

Article L.2224-10
• Modifié par LOI n°2010-788 du 12 juillet 2010 – art. 240

Les communes ou leurs établissements publics de coopération délimitent, après enquête
publique  réalisée  conformément  au  chapitre  III  du  titre  II  du  livre  Ier  du  code  de
l’environnement :

3° Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l’imperméabilisation des sols
et  pour  assurer  la  maîtrise  du  débit  et  de  l’écoulement  des  eaux  pluviales  et  de
ruissellement     ;  

4° Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le
stockage éventuel  et,  en tant que de besoin,  le  traitement des eaux pluviales  et de
ruissellement lorsque la pollution qu’elles apportent au milieu aquatique risque de nuire
gravement à l’efficacité des dispositifs d’assainissement.

La collectivité peut agir sur la gestion des eaux pluviales de manière réglementaire dans le
cadre de l’élaboration ou la  révision de son PLU(i) avec en parallèle l’élaboration d’un

Fiche n° 5 : Eau et milieu aquatique – Direction Départementale des Territoires de l’Oise 6/8

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=230469ABFCEEC654AFA45F2A3E2EFAB4.tplgfr24s_3?cidTexte=JORFTEXT000022470434&idArticle=LEGIARTI000022473276&dateTexte=20130607&categorieLien=id#LEGIARTI000022473276


zonage  et/ou  schéma  de  gestion  des  eaux  pluviales  valant  zonage),  administrative
(création d’un service public administratif),  à travers les projets urbains ou encore via le
volet  sensibilisation/communication  (objectifs  du  développement  durable,  plan  paysage
gestion différenciée  des  espaces  verts,  etc).  De plus,  les  collectivités  ne  sont  pas  dans
l’obligation de recevoir les eaux pluviales dans leurs réseaux.

Néanmoins,  dans le cadre de l’élaboration d’un schéma de gestion des eaux pluviales,
l’échelle d’intervention la plus cohérente reste celle à l’échelle du bassin versant afin de
balayer l’ensemble des enjeux du grand cycle de l’eau. Un syndicat mixte porteur d’un
Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux serait alors le plus légitime pour porter
de type d’étude et de plan d’action.

À  ce  titre  et  afin  d’aider  les  collectivités  dans  la  définition  de  leur
gouvernance de gestion des eaux pluviales, les services de l’État dans l’Oise
ont édité un livret conseils disponible sur le site Internet des services de l’État
dans  l’Oise.  Celui-ci  reprend également  l’ensemble  des  points  qui  devront
figurer  au  sein  des  zonages  et/ou  schéma de gestion de gestion des  eaux
pluviales.

Les  principes  de gestion des  eaux  pluviales  définis  par  la  collectivité  sont
renforcés lorsqu'ils sont traduits au sein des documents d'urbanisme. Le Plan
Local d'Urbanisme intercommunal (articles L.151-1 et suivants, ainsi que R.151-1 et suivants du
code  de  l'urbanisme),  en  tant  qu'outil  permettant  d'exprimer  le  projet  urbain  de  la
commune  ou  de  l'intercommunalité,  prend  en  compte  les  problématiques
environnementales,  parmi  lesquelles  la  prévention  du  risque  d'inondations  par
ruissellement pluvial et la préservation des milieux naturels.

À ce titre, la commune ou la communauté de communes peut adopter dans le règlement
de son PLU(i) des  prescriptions sur  les  eaux pluviales  opposables aux constructeurs  et
aménageurs. Ces prescriptions doivent découler d’un zonage et/ou schéma de gestion des
eaux pluviales dont son  intégration dans le PLU(i), devra se faire dans différentes pièces
du document d’urbanisme et notamment dans les différents articles du règlement.

Le zonage de gestion des eaux pluviales est un outil réglementaire obligatoire introduit par
la  loi  sur  l’eau  de  1992  qui  s’inscrit  dans  une  démarche  prospective,  voire  de
programmation de l’assainissement pluvial. Ce zonage, est l’aboutissement de l’étude d’un
schéma  de  gestion  des  eaux  pluviales  et  permet  de  fixer  des  prescriptions  (aspects
quantitatifs  et  qualitatifs).  Le  schéma  de  gestion  des  eaux  pluviales,  qui  comprend  le
zonage,  n’a  aucune  valeur  réglementaire  s’il  ne  passe  pas  par  les  étapes  d’enquête
publique et d’approbation. Bien que le zonage de gestion des eaux pluviales qu’il contient
soit alors opposable, il trouve toute sa force réglementaire lorsqu’il est intégré au PLU(i).
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Illustration 1: relation entre les études prospectives eaux et l'élaboration du document d'urbanisme 
SCOT du Pays de Lorient / apport en gris DDT60

(Fiche mise à jour le 27 février 2024 - © DDT de l'Oise)
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Les réseaux de transports terrestres

Route à grande circulation

Le territoire de la commune d’Antilly est traversé par les RD 20 et 922. Aucune de ces
voies n'est classée « route à grande circulation ».

Pour information, le classement des « routes à grandes circulations » est défini  dans le
décret n°2010-578 modifiant le décret n°2009-615 du 03 juin 2009, fixant la liste des routes
à grandes circulation du 31 mai 2010.

Transports exceptionnels

Des données fournies par la Direction Départementale des Territoires (DDT), Service de la
Sécurité,  de l'Expertise et des Crises  (SSEC),  il  ressort qu’aucun itinéraire de transports
exceptionnels n’est signalé sur la commune.

(Pour mémoire, dans l'hypothèse où un itinéraire transports exceptionnels serait recensé, il convient de maintenir
au mieux les possibilités existantes. En effet, ces itinéraires sont une nécessité économique pour de nombreuses
industries ainsi que pour la sécurité de la circulation de certains véhicules spéciaux, tels que les grues ou engins
agricoles)
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Politique publique prioritaire de l’État, la sécurité routière
fait  l'objet  d'un programme pluriannuel  d'actions dont l'un
des  objectifs,  au-delà  du  contrôle  et  de  la  sanction  des
comportements  fautifs,  est  de  faire  émerger  une  culture
tournée vers la prévention.

À ce titre, les auteurs des documents d'urbanisme doivent
se mobiliser car ils peuvent agir en posant les principes de
base  susceptibles  d'assurer  un  haut  niveau  de  sécurité
routière, à savoir :

✔ la prise en compte des usagers vulnérables ;
✔ l'affectation des voies avec le souci d'un rééquilibrage
des usages entre circulation et vie locale pour les voies
traversant l'agglomération ;
✔ la  vérification de la  cohérence entre l'affectation des
voies existantes ou projetées et leurs caractéristiques afin
que les usagers adaptent leur comportement.

Concrètement,  l'écriture  du  document  doit  être
l'occasion  d'analyser  les  accidents  intervenus  ces  dernières
années, tout en évaluant l'impact en terme de sécurité des
projets  d'aménagement  ou  de  voirie,  une  attention
particulière  devant  être  portée  aux  endroits  où  se
concentrent des usages particulièrement vulnérables, tels que
les sorties d'écoles ou parcs de stationnement.

Sur  le  fond,  le  document  d'urbanisme  approuvé  doit
notamment permettre d'éviter :

✔ des  extensions  urbaines  reliées  à  l'agglomération
seulement par la route ;
un recul trop important des constructions élargissant le
✔ champ visuel, et donc les vitesses ;
✔ des alignements droits trop longs ;
✔ la  multiplication  des  accès  nouveaux  sur  les  voies
principales de circulation

Commune d’Antilly

Le Porter à Connaissance
Mobilités

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000022289346&fastPos=1&fastReqId=921790345&categorieLien=id&oldAction=rechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000022289346&fastPos=1&fastReqId=921790345&categorieLien=id&oldAction=rechTexte


Comptages routiers

Des données fournies par le Conseil Départemental de l’Oise, il ressort pour :

Voie Catégorie PR Comptage (v/j) PL (%) Année

RD 20 5 2 (Boullarre) 268 4,8 2022

RD 922 3 4 (Thury-en-Valois) 2 276 3,4 2023

Catégories des voies     :  
– catégorie 1 : > 15 000 véhicules/jour ;
– catégorie 2 : 7 000 à 15 000 véhicules/jour ;
– catégorie 3 : 2 000 à 7 000 véhicules/jour ;
– catégorie 4 : 500 à 2 000 véhicules/jour ;
– catégorie 5 : < 500 véhicules/jour.

Accidentologie

Sur la période courant du 1er janvier 2014 au 30 novembre 2023, 1 accident a été recensé
sur la commune d’Antilly, soit :

Voie Nbr. accidents Nbr. tués Nbr. blessés
hospitalisés

Nbr. blessés non
hospitalisés

RD 20 0 0 0 0

RD 922 1 0 1 0

Réseau communal 0 0 0 0

Total 1 0 1 0

(À noter que seuls sont ici comptabilisés les accidents corporels, sur la base des procès-verbaux établis par les
forces de l'ordre. Les accidents matériels sont recensés par les compagnies d'assurance des propriétaires des
véhicules, ces données n'étant pas disponibles dans le cadre du Porter À Connaissance)

Réglementation routière

À toutes fins utiles, même si ce point échappe au sens strict à une approche en termes
d'urbanisme, il  peut être utile  de rappeler que différents ouvrages techniques ont été
réalisés  sur  certains  dispositifs  de  la  réglementation  routière.  Ces  ouvrages  sont
consultables à la Direction Départementale des Territoires (DDT), Service de la Sécurité, de
l'Expertise et des Crises (SSEC), en particulier :

– le guide relatif aux ralentisseurs de type dos d'ânes et trapézoïdal ;
– le guide des coussins et plateaux ;
– le guide des zones 30, relatif à la modération de la vitesse en agglomération ;
– le guide relatif à l'amélioration de la signalisation verticale.

Bruit des infrastructures de transports terrestres

La loi du 31 décembre 1992, relative à la lutte contre le bruit, a mis en place un classement
des  voies  de  circulation  terrestres  existantes  en  fonction  du  trafic  et  de  leurs
caractéristiques sonores. Ce classement est  réalisé par le Préfet.
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Deux arrêtés préfectoraux, en date des 23 novembre 2016 et 30 août 2018, établissent à l’échelle
du département de l’Oise, un classement en 5 catégories du niveau sonore des infrastructures
routières et  ferrées,  ainsi  que les  secteurs impactés par le  bruit  de part  et  d’autre des dites
infrastructures.

Niveau sonore de
référence Laeq

(6h / 22h) en dB(A)

Niveau sonore de
référence Laeq

(22h / 6h) en dB(A)

Catégorie de
l’infrastructure

Secteurs affectés par le bruit
de part et d’autre de

l’infrastructure

L > 81 L > 76 1 300 m

76 < L ≤ 81 71 < L ≤ 76 2 250 m

70 < L ≤ 76 65 < L ≤ 71 3 100 m

65 < L ≤ 70 60 < L ≤ 65 4 30 m

60 < L ≤ 65 55 < L ≤ 60 5 10 m

Aucune voie routière ou ferroviaire faisant l’objet d’un classement sonore n’est identifiée sur la
commune.

Les arrêtés préfectoraux des 23 novembre 2016 et 30 août 2018 sont consultables sur le
site Internet de la Préfecture de l’Oise.

Équipements du réseau autoroutier

La commune d’Antilly n’est concernée, ni par le passage d’une voie autoroutière, ni par la
présence d’équipement autoroutier spécifique (gare de péage, aire de repos, etc).

Équipement du réseau ferroviaire

La commune d’Antilly n’est concernée, ni par le passage d’une voie ferroviaire, ni par la
présence d’équipement ferroviaire spécifique (gare, passage à niveau, etc).

Circulations douces

Le  Département  est  compétent  pour  établir  le  Plan  Départemental  des  Itinéraires  de
Promenade et de Randonnée  (PDIPR) ayant vocation à préserver les chemins ruraux, la
continuité des itinéraires et ainsi à favoriser la découverte de sites naturels et de paysages
ruraux en développant la pratique de la randonnée.

Le  Conseil  Départemental  de  l'Oise  a  adopté,  le  16  décembre  2010,  le  Schéma
Départemental  des  Circulations  Douces  (SDCD).  Ce  schéma  vise  notamment,  à
coordonner les initiatives et les projets locaux. Le Conseil  Départemental a également,
édité  un  guide  technique  des  voies  de  circulation  douce  qui  synthétise  les  données
techniques, juridiques et administratives à l'attention des porteurs de projets. Le SDCD est
accessible sur le site : opendata.oise.fr, thématique « transports et déplacements ».

La commune d’Antilly n’est concernée, ni par le tracé de la Trans'Oise, ni par aucun itinéraire
inscrit au PDIPR.

Fiche n° 6 : Mobilités – Direction Départementale des Territoires de l’Oise 3/5

http://opendata.oise.fr/
http://oise.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement/Le-bruit/Bruit-des-infrastructures-terrestres-Reseaux-routiers-et-voies-ferrees/Classement-des-infrastructures-le-classement-sonore/Le-nouveau-classement-sonore-routier


Toutefois, le territoire communal est concerné par le passage de « la voie verte du Pays de
Valois »  (18 km), qui emprunte le tracé de l’ancienne voie ferrée entre Ormoy-Villers et
Mareuil-sur-Ourcq et traverse les communes d’Antilly, Betz et Étavigny.

Mobilité durable

La Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement  (DREAL)
des  Hauts-de-France,  en  partenariat  avec  les  DDT(M),  les  Conseils  d’Architecture,
d’Urbanisme et de l’Environnement (CAUE), l’Agence de l’Environnement et de la Maîtrise
de l’Énergie  (ADEME) et les agences d’urbanisme a produit le Référentiel  Urbanisme et
Déplacements. Ce guide a pour but d’améliorer la prise en compte de la mobilité et des
déplacements dans les documents d’urbanisme. Il présente des pistes de réflexions mais
aussi des exemples de bonnes pratiques. Il est disponible sur le site Internet de la DREAL
des Hauts-de-France. 

Le  Conseil  Départemental  de  l’Oise  a  élaboré  un programme d’actions  en matière  de
mobilité repris dans son Plan Départemental pour une Mobilité Durable.

Les réseaux de transports autres que terrestres

Réseau de transport fluvial

La commune d’Antilly n’est concernée par aucune installation de transport fluvial. 

Réseau de transport aérien

La commune d’Antilly n’est concernée par la présence d’aucune installation de transport
aérien (aéroport, aérodrome, etc).

Plan d’Exposition au Bruit (PEB)

Le plan d’exposition au bruit  (PEB) est  un  document d’urbanisme fixant les  conditions
d’utilisation  des  sols  exposés  au  bruit  engendré  par  les  aéronefs,  ce  qui  inclut
principalement le trafic aérien des avions de lignes. Les PEB sont consultables sur le site du
Géoportail.

Le  PEB  vise  à  limiter  ou  interdire  les  constructions  dans  les  zones  impactées  par  ces
nuisances sonores afin d’en limiter l’impact sur les populations riveraines. Pour ce faire, il
anticipe à l’horizon de 15 à 20 ans le développement de l’activité aérienne, l’extension des
infrastructures  et  les  évolutions  des  procédures  de  circulation  aérienne.  Il  comprend
notamment un rapport de présentation et une carte qui indique les zones exposées au
bruit.
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https://www.geoportail.gouv.fr/carte
https://www.geoportail.gouv.fr/carte
https://www.oise.fr/actions/routes-voies-douces-et-transports/plan-departemental-pour-une-mobilite-durable
https://www.hauts-de-france.developpement-durable.gouv.fr/?Referentiel-Urbanisme-et-Deplacements
https://www.hauts-de-france.developpement-durable.gouv.fr/?Referentiel-Urbanisme-et-Deplacements


L’importance de l’exposition sonore est indicée par les lettres A, B, C, ou D :

• Zone A     :   exposition au bruit très forte ;
• Zone B     :   exposition au bruit forte ;
• Zone C     :   exposition au bruit modérée ;
• Zone D     :   exposition au bruit fable.

La commune d’Antilly n’est pas concernée par un périmètre de PEB.

(Fiche mise à jour le 27 février 2024 - © DDT de l'Oise)
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SERVITUDE T7 
**** 

SERVITUDE AERONAUTIQUE A L'EXTERIEUR DES ZONES DE 
DEGAGEMENT CONCERNANT DES INSTALLATIONS 

PARTICULIERES 
**** 

1 - GENERALITES 

Législation 

 Code des Transports : L.6352-1, R.6352-1 à 6 

 Arrêté du 25 juillet 1990 relatif aux installations dont l'établissement à l'extérieur des 
zones grevées de servitudes aéronautiques de dégagement est soumis à autorisation. 

 

Définition 

À l'extérieur des zones grevées de servitudes de dégagement en application du présent titre, 
l'établissement de certaines installations qui, en raison de leur hauteur, pourraient constituer des 
obstacles à la navigation aérienne est soumis à une autorisation spéciale du ministre chargé de 
l'aviation civile et du ministre de la Défense. 

**** 

Cette servitude s'applique sur tout le territoire national. 

**** 

Gestionnaires: 

 
1. Ministère en chargé de l'Aviation civile-DGAC-SNIA 

2. Ministère en charge de la Défense 

 
Il - PROCEDURE D'INSTITUTION 

Des arrêtés ministériels déterminent les installations soumises à autorisation ainsi que la liste 
des pièces qui doivent être annexées à la demande d'autorisation. 

 

Ill - EFFETS DE LA SERVITUDE  

 

A - CHAMP D'APPLICATION 

Les installations dont l'établissement à l'extérieur des zones grevées de servitudes 
aéronautiques de dégagement est soumis à autorisation du ministre chargé de l'aviation civile et du 
ministre chargé des armées comprennent : 

a) En dehors des agglomérations, les installations dont la hauteur en un point quelconque est 
supérieure à 50 mètres au-dessus du niveau du sol ou de l'eau ; 

b) Dans les agglomérations, les installations dont la hauteur en un point quelconque est 
supérieure à 100 mètres au-dessus du niveau du sol ou de l'eau. 

Sont considérées comme installations toutes constructions fixes ou mobiles. 

Sont considérées comme agglomérations les localités figurant sur la carte aéronautique au 
1/500 000 (ou son équivalent pour l'outre-mer) et pour lesquelles des règles de survol particulières sont 
mentionnées. 



 

Ces dispositions ne sont pas applicables aux lignes électriques. 

Ne peuvent être soumises à un balisage diurne et nocturne, ou à un balisage diurne  ou nocturne, 
que les installations (y compris les lignes électriques) dont la hauteur en un point quelconque au-dessus du 
niveau du sol ou de l'eau est supérieure à : 

• 80 mètres, en dehors des agglomérations ; 

130 mètres, dans les agglomérations ; 

50 mètres, dans certaines zones, ou sous certains itinéraires où les besoins de la circulation 
aérienne le justifient, notamment : 

0 les zones d'évolution liées aux aérodromes ; 

0 les zones montagneuses ; 

o les zones dont le survol à très basse hauteur est autorisé. 

Toutefois, en ce qui concerne les installations constituant des obstacles massifs (bâtiments à 
usage d'habitation, industriel ou artisanal), il n'est normalement pas prescrit de balisage diurne lorsque 
leur hauteur est inférieure à 150 mètres au-dessus du niveau du sol ou de l'eau. 

Le balisage des obstacles doit être conforme aux prescriptions fixées par le ministre chargé de 
l'aviation civile. 

 
 

B- DEMANDE D'AUTORISATION 

Les demandes visant l'établissement des installations mentionnées à l'article R.244-1, et 
exemptées du permis de construire, à l'exception de celles relevant de la loi du 15 juin 1906 sur les 
distributions d'énergie et de celles pour lesquelles les arrêtés instituent des procédures spéciales, 
devront être adressées aux services de la DGAC (ministère de l’aviation civile) et du ministère de la 
défense. 

 
DGAC : Pour les régions des Hauts-de-France et d’Ile-de-France, les demandes d’autorisations 

sont instruites par le SNIA NORD : DGAC/SNIA NORD/UGDS-Guichet unique urbanisme-instruction des 
demandes d'obstacles à la navigation aérienne-82 rue des Pyrénées-75970 PARIS CEDEX 20- Courriel : 
snia-urba-nord-bf@aviation-civile.gouv.fr. 

 
Toutefois, il convient d’adresser les demandes d’accord en utilisant la plateforme du guichet 

unique obstacles : https://www.ecologie.gouv.fr/guichet-unique-urbanisme-et-obstacles-
circulation-aerienne 

Elles mentionneront la nature des travaux à entreprendre, leur destination, la désignation d'après 
les documents cadastraux des terrains sur lesquels les travaux doivent être entrepris et tous les 
renseignements susceptibles d'intéresser spécialement la navigation aérienne. 

Si le dossier de demande est incomplet, le demandeur sera invité à produire les pièces 
complémentaires. 

La décision doit être notifiée dans le délai de deux mois à compter de la date de dépôt de la 
demande ou, le cas échéant, du dépôt des pièces complémentaires. 

Si la décision n'a pas été notifiée dans le délai ainsi fixé, l'autorisation est réputée accordée pour 
les travaux décrits dans la demande, sous réserve toutefois de se conformer aux autres dispositions 
législatives et réglementaires. 

Lors d'une demande, l'autorisation peut être subordonnée à l'observation de conditions 
particulières d'implantation, de hauteur ou de balisage suivant les besoins de la navigation aérienne 
dans la région intéressée. 

 

Lorsque les installations mentionnées à l'article L. 6352-1 constituent des obstacles à la 
navigation aérienne, leur suppression ou leur modification peut être ordonnée par décret. Les 



 

dispositions de l'article L. 6351-5 sont dans ce cas applicables. 

 

Les demandes d’accord sur les obstacles exemptés de permis de construire sont instruites 
selon les dispositions de l’article D.6352-7 du code des Transports. 

 
C - INDEMNISATION 

Le refus d'autorisation ou la subordination de l'autorisation à des conditions techniques 
imposées dans l'intérêt de la sécurité de la navigation aérienne ne peuvent en aucun cas ouvrir un droit 
à indemnité au bénéfice du demandeur. 





Sujet : Commune d'An�lly. Révision du PLU.

De : dmca-bplm.resp-aff-juridique.fct (par AdER) <dmca-bplm.resp-aff-

juridique.fct@intradef.gouv.fr>

Date : 25/01/2024 à 15:09

Pour : "stephane.carin@oise.gouv.fr" <stephane.carin@oise.gouv.fr>

Copie à : BLACHON Maxime <maxime1.blachon@intradef.gouv.fr>, PICHARD Guillaume

<guillaume.pichard@intradef.gouv.fr>

Bonjour,

Veuillez trouver ci-dessous les éléments d’informa�on du ministère des armées (Direc�on de la mémoire, de la

culture et des archives-Bureau de la poli�que des lieux de mémoire DMCA/BPLM) rela�fs à l’affaire citée en objet.

Dans  le  cadre  de  de  la  révision  du  Plan  Local  d’Urbanisme  (PLU)  de  la  commune  d’Antilly   (60),  la  direction

départementale des territoires (DDT) de l’Oise, par délégation du Préfet, est en charge de la réalisation du porter à

connaissance (PAC) de l’Etat.

A ce titre, elle a invité par courrier du 27 novembre 2023, le ministère des armées (direction de la mémoire, de la

culture et des archives - bureau de la politique des lieux de mémoire- DMCA/BPLM), à contribuer à la constitution de

ce PAC.

En tant que porteur des politiques publiques connaissant les divers enjeux intéressant le territoire ou en tant que

gestionnaire de servitude(s) d’utilité publique (SUP), la DMCA/BPLM transmet les éléments d’information suivants :

La protection INT 1 (servitude de 100 mètres) auprès des cimetières militaires français ou étrangers présents sur le

territoire des communes concernées par une révision de PLU doit être appliquée.

Cette servitude est instituée au voisinage des  cimetières et  relève du code général  des  collectivités  territoriales

article L 2222-5 et R 2223-7 ainsi que du code de l’urbanisme article R 425-13.

Dans l’hypothèse où des aménagements seraient réalisés à proximité des cimetières militaires, il est demandé que

toutes les mesures de sauvegarde soient mises en place afin de préserver l’intégrité des sites de mémoire et de leurs

abords.

Par ailleurs, en cas de présence de cimetières militaires étrangers sis dans la commune concernée la DMCA/BPLM

demande à  la  DDT de l’Oise  de  prendre  nécessairement  pour  avis  ou  observations  éventuelles,  l’attache de  la

Commonwealth War Graves Commission (CWGC), de celle du service d’entretien des sépultures militaires allemandes

(SESMA) ou celle de l’American Battle Monument Commission (ABMC) dont les coordonnées sont les suivantes :

· CWGC :

7 rue Angèle Richard

       62217 Beaurains

       Tél : 03.21.21.77.00

http://www.cwgc.org/

· SESMA :

9 rue Pré Chaudron

57070 Metz

Tél : 03.87.74.75.76

http://www.volksband.de

· ABMC :

· 32 rue Monceau

75008 Paris

Tél : 01.40.75.27.00

www. abmc.gov

Enfin, la présence d’un représentant de la DMCA/BPLM dans les communes qui procèdent à leur révision du PLU n’est

pas nécessaire.

En revanche, il convient d’informer cette direction du ministère des armées de tout changement pouvant avoir un

impact sur les cimetières militaires présents sur leur territoire.
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Cordialement

Bureau de la politique des lieux de mémoire

Sous-direction de la mémoire combattante

Direction de la mémoire, de la culture et des archives

60 boulevard du Général Martial Valin, CS21623, 75509 PARIS Cedex 15

Parcelle Est/Victor – Porte 68_Bât 28_2e étage_Pièce 049

www.defense.gouv.fr/sga
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